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COMMUNE DE CESSY

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 04 FEVRIER 2008

PROCÈS -VERBAL

Le quatre février deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY,
régulièrement convoqué le 25 janvier 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre
prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jules
EMERY, Maire.

Présents : MM. Jean EMERY, André GENOLIN, Gérard ARBEZ-CARME, Christian
BALAY, Didier BARBE, Hervé BASTIAN, Thierry BLANCHARD, Michel BONNIN,
Jean-Paul COMMUNAL, Monsieur Claude-Jean DELLENBACH, Anne MERMILLOD,
Bernard TOURNEBIZE, Michel VUILLERMOZ.

Excusés : André MICHEL, Eric LEGER, Daniel ODET

Monsieur Daniel ODET a donné procuration à Monsieur le Maire.

Secrétaire de séance : Monsieur Jean EMERY

Monsieur le Maire déclare l’ouverture de la séance du conseil municipal à 20 h 05

Monsieur le Maire tient à féliciter l’ensemble des personnes ayant  uvré à la réalisation du
bulletin municipal 2008.

Comptes rendus de Commissions :

Commission de travaux :

Une réunion s’est tenue le 17 janvier 2008 pour les travaux d’aménagement de la cure.

DELIBERATIONS :

1- Rénovation – extension du bâtiment de la Mairie – Autorisation à Monsieur le Maire
pour signer les marchés

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que les séances d’ouverture des plis,
concernant le projet de restructuration et d’extension de la mairie ont eu lieu aux dates
suivantes :
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Le 20 décembre 2007
Le 08 janvier 2008
Le 18 janvier 2008

Après examen, la commission d’appel d’offres a décidé de retenir les entreprises suivantes

°
LOT

DENOMINATION ENTREPRISE Mt H.T Mt T.T.C Observations

1 Démolitions-gros uvre-réseaux GALLIA 721.283,57 862.655,15 négociation confiée à la M.O remise de
4,265 %

2 Charpente-couverture tuiles BLANCHARD FRERES 142.665,55 170.628,00

3 couverture cuivre FERBLANTERIE
GESSIENNE

70.961,14 84.869,52

4 Etanchéité E.F.G 11.588,26 13.859,56

5 Métallerie CARRAZ 41.892,00 50.102,83 infructueux, fera l'objet d'un MAPA

6 Menuiserie aluminium CARRRAZ 183.382,00 219.324,87 infructueux, fera l'objet d'un MAPA

7 Menuiserie intérieure BLANCHARD FRERES 92.808,63 110.999,12

8 Plâtrerie-peinture PONCET CONFORT
DECOR

126.526,46 151.325,65

9 Plafonds ROZIER Michel 15.361,79 18.372,70

10 Revêtements pierres et carrelages SOLSYSTEM 87.479,27 104.625,21

11 Sols souples MEURENAND 5.818,81 6.959,30

12 Parquet MEURENAND 25.512,76 30.513,26

13 Ascenseur KONE 22.900,00 27.388,40

14 Chauffage-ventilation-plomberie BOURNONVILLE 118.597,39 141.842,48

15 Electricité-courant faibles GONTARD-FORAZ 97.568,29 116.691,67

16 Aménagements de surface-
espaces verts

PELICHET/APIA/APTV 36.974,90 44.221,98

Toutefois, les propositions de l’entreprise CARRAZ ont été déclarées infructueuses par la
commission d’appel d’offres.
Il y aura lieu de procéder à un nouvel appel d’offres par procédure adaptée, pour l’attribution
des lots 5 et 6.

Directement concerné, Monsieur BLANCHARD quitte la salle du conseil pour les votes
des lots n°2 et n°7.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés pour les lots suivants :

° LOT DENOMINATION ENTREPRISE Mt H.T Mt T.T.C

1 Démolitions-gros uvre-réseaux GALLIA 721.283,57 862.655,15

2 Charpente-couverture tuiles BLANCHARD FRERES 142.665,55 170.628,00

3 couverture cuivre FERBLANTERIE GESSIENNE 70.961,14 84.869,52

4 Etanchéité E.F.G 11.588,26 13.859,56

7 Menuiserie intérieure BLANCHARD FRERES 92.808,63 110.999,12

8 Plâtrerie-peinture PONCET CONFORT DECOR 126.526,46 151.325,65

9 Plafonds ROZIER Michel 15.361,79 18.372,70

10 Revêtements pierres et carrelages SOLSYSTEM 87.479,27 104.625,21

11 Sols souples MEURENAND 5.818,81 6.959,30

12 Parquet MEURENAND 25.512,76 30.513,26
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13 Ascenseur KONE 22.900,00 27.388,40

14 Chauffage-ventilation-plomberie BOURNONVILLE 118.597,39 141.842,48

15 Electricité-courant faibles GONTARD-FORAZ 97.568,29 116.691,67

16 Aménagements de surface-espaces verts PELICHET/APIA/APTV 36.974,90 44.221,98

2- Rénovation – extension du bâtiment de la Mairie – approbation de l’avenant n° 1 au
contrat d’ingénierie – répartition des honoraires entre les membres de l’équipe.

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 11 septembre 2006 décidant
d’attribuer à la S.C.P. RUBY & COLIN ARCHITECTES (3 Cours Franklin Roosevelt –
69 006 Lyon), le marché de maîtrise d’ uvre pour les travaux de rénovation – extension du
bâtiment de la mairie.
Il rappelle aussi la délibération du 1er octobre 2007 approuvant le coût estimatif définitif des
travaux à 1 680 000 ! HT, soit 2 009 280 ! TTC et le forfait définitif de rémunération du
maître d’ uvre à 174 300 ! HT, soit 208 462.80 ! TTC.

Monsieur le Maire soumet à l’approbation du conseil municipal l’avenant n° 1 au contrat
d’ingénierie ayant pour objet la précision des membres constituant l’équipe d’ingénierie et la
répartition de leurs honoraires.

La répartition par phase de mission devient la suivante (montants H.T.) :

Missions % Total
Ruby &
Colin

Architectes

Guy
Laurencin

Scté
Economia

Georges
Dulaurans

Bureau
Rethef

Olivier Greffe
Chapuis

Structures

ESQ
Esquisse

6 10.458 ! 10.458 !

APS
Etudes d’avant projet sommaire

8 13.944 ! 10.944 ! 1.500 ! 1.500 !

APD
Etudes d’avant projet définitif

20 34.860 ! 28.360 ! 2.000 ! 4.500 !

PRO
Etudes de projet

22 38.346 ! 1.146 ! 19.200 ! 13.500 ! 4.500 !

ACT
Assistance pour la passation
des contrats de travaux

8 13.944 ! 5.044 ! 5.300 ! 3.600 !

VISA
Visa des études d’exécution

6 10.458 ! 6.958 ! 3.500 !

DET
Direction de l’exécution des
travaux

25 43.575 ! 40.175 ! 1.000 ! 900 ! 1.500 !

AOR
Assistance lors des opérations
de réception

5 8.715 ! 8.715 !

TOTAL 100 174.300 ! 111.800 ! 29.000 ! 18.000 ! 15.500 !
.
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

APPROUVE l’avenant n° 1 au contrat d’ingénierie ayant pour objet la précision des
membres constituant l’équipe d’ingénierie et la répartition de leurs honoraires.

AUTORISEMonsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

3- Travaux de VRD pour la construction d’un immeuble de 30 logements locatifs et
commerces Rue Joseph Léger (Cessy) – approbation de l’avenant n° 1
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Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 6 juin 2005 décidant d’attribuer
au groupement GERLAND- PELICHET (Bellegarde sur Valserine) le marché de travaux de
VRD (lot 01) pour la construction d’un immeuble de 30 logements locatifs et commerces Rue
Joseph Léger à Cessy. Le montant du marché initial s’élève à 109 958.15 ! HT, soit
131 509.95 ! TTC.

Monsieur le Maire explique que des modifications de prestations ont été apportées au projet
en cours de chantier, principalement :
- création d’un chemin piétons entre le parking de l’école et la future crèche.
- agrandissement des parkings côté route et modification de la jonction du chemin
piétons entre le parking et la galerie commerciale.

- Mise en place d’un bac dégraisseur pour la boucherie du local commercial.

Ces prestations entraînent une plus-value de 12 623.78 ! HT, soit 15 098.04 ! TTC par
rapport au marché initial.

Monsieur le Maire soumet à l’approbation du conseil municipal l’avenant n° 1 portant le
montant du marché à 122 581.93 ! HT, soit 146 607.99 ! TTC.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

APPROUVE l’avenant n° 1 au marché de travaux de VRD (lot 01) pour la construction d’un
immeuble de 30 logements locatifs et commerces Rue Joseph Léger à Cessy.

APPROUVE le nouveau montant du marché s’élevant à la somme de 122 581.93 ! HT, soit
146 607.99 ! TTC.

AUTORISEMonsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

4- Forêt communale de Cessy-programme des travaux 2008

Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal la proposition de l’Office National des
Forêts concernant le programme des travaux annuels pour 2008.

 !Section de fonctionnement :

- Entretien de limites et maintenance divers 1 200 ! TTC
- Exploitation forestière parcelle G (feuillus) 1 900 ! TTC
- Frais de garderie 3 500 ! TTC

-------------------
Total section fonctionnement : 6 600 ! TTC

 !Section d’investissement :

- Dégagement de semis naturel et dépressage feuillus d’avenir 2 350 ! TTC
Parcelle R

--------------------
Total section investissement : 2 350 ! TTC

Monsieur le Maire précise que les recettes concernant les ventes de bois sont estimées à
22 150 !

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal
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- APPROUVE le programme de travaux proposé par l’ONF, pour l’exercice 2008

- AUTORISEMonsieur le Maire à signer le programme d’actions 2008.

5- Participation de la commune aux frais de fonctionnement de l’Institution Jeanne
d’Arc pour l’année scolaire 2007/2008.

Monsieur le Maire rappelle que la commune de Cessy verse, chaque année, une contribution
volontaire aux frais de fonctionnement pour les élèves scolarisés dans le second degré à
l’école privée « Jeanne d’Arc » de Gex.

Pour l’année scolaire 2006/2007, le conseil municipal avait décidé de verser une subvention
d’un montant de 10 900 !, soit 100  par élève scolarisé dans le second degré.

Monsieur le Maire propose pour l’année scolaire 2007/2008, de continuer, comme par le
passé, à verser une contribution volontaire pour les élèves scolarisés dans le second degré. Il
précise que 112 élèves domiciliés à Cessy fréquentent le second degré de l’institution Jeanne
d’Arc.

Monsieur le Maire propose de maintenir le montant de la participation communale à 100 !
par élève, soit 11 200 !.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- DECIDE, pour l’année scolaire 2007/2008, de verser une contribution volontaire pour
les élèves scolarisés dans le second degré.

- FIXE le montant de la participation communale à 100 ! par élève, soit 11 200  .

6- Subventions allouées aux associations en 2008

Monsieur le Maire expose que les demandes de subventions ont été examinées par les
membres de la commission des finances et de la commission sports et loisirs.

Concernant la Prévention Routière, les membres des commissions ont proposé d’inscrire
300 euros pour deux interventions dans les écoles. Or, après renseignement pris auprès de la
Prévention Routière, une deuxième intervention n’est pas possible. Par conséquent, Monsieur
le Maire demande l’avis du conseil municipal quant au montant pouvant être versé à la
Prévention Routière.
Après discussion, par 13 voix pour, 1 contre et 1 abstention, le conseil municipal décide
d’accorder une subvention d’un montant de 200 euros à la Prévention Routière.

Monsieur le Maire fait état d’une demande de subvention d’un montant de 5 000 euros
formulée par le Rugby Club de Gex et demande l’avis du conseil municipal.
Après discussion, par 14 voix pour et 1 abstention, le conseil municipal décide
d’accorder une subvention d’un montant de 2 000 euros au Rugby Club de Gex.

Le conseil municipal approuve les autres subventions à l’unanimité des suffrages
exprimés.
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Article Dépenses Vote du
conseil
municipal

65736 Subvention au CCAS 5 000.00  

CCAS de CESSY 5 000.00  
6574 Subv. de fonctionnement aux Associations 52 568.32  

A.D.A.P.E.I 650.00  
Accueil gessien 1 000.00  
ALFA 3A 1 750.00  
Amicale des SAPEURS-POMPIERS 2 000.00  
Animation Maison de retraite de Tougin 600.00  
Association Jeunes Sapeurs-Pompiers de Gex 480.00  
Association Job Jeunes 200.00  
Bibliothèque en campagne 100.00  
CECOF (CFA) - (92  / élève) 184.00  
Centre Léon Bérard 100.00  
Chambre des Métiers de l'Ain 450.00  
Comité de Jumelage CESSY-DAHLEN 3 500.00  
Ecole de musique Chevry-Crozet-Echenevex 40.00  
40  / élève (1)

Ecole de musique de Gex demande 1 240.00  
40  / élève (31)

Football-club Cessy-Gex 4 000.00  
Institution Jeanne d'Arc 100  / élève second degré
(112) 11 200.00  
Subvention exceptionnelle Institut Jeanne d' Arc 6 000.00  
6 000  en 2007 - 6 000  en 2008

La Gexoise - 10  / enfant 470.00  
M.N.T maintien de salaire 3 000.00  
Office du Tourisme de Gex 4 844.32  
Prévention routière - Bourg-en-Bresse 200.00  
Ski de fond - Le Turet 480.00  
Sou des Ecoles de CESSY 4 500.00  
Verger Tiocan 300.00  
USPG - Rugby Pays de Gex 2 000.00  
Maison Familiale Rurale de Balan 95.00  
Maison Familiale Rurale "La Vernée" 95.00  
Ferney Gex Natation 10  / élève (9) 90.00  
Divers (affectation par délibération) 3 000.00  

7- Cession gratuite de terrain à la commune par la SELARL D’ARCHITECTURE
FRANCK POTTIN

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un permis de construire a été délivré à la SELARL
D’ARCHITECTURE FRANCK POTTIN représentée par Monsieur POTTIN Franck pour la
construction d’un ensemble de trois immeubles, sur un terrain sis « Cessy Village » –
commune de Cessy (01170).
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L’arrêté du permis de construire précise qu’en application des dispositions de l’article L 332-
6-1-2°-e du Code de l’Urbanisme, le pétitionnaire cédera gratuitement à la commune le
terrain nécessaire à l’élargissement du Chemin de Dessous les Murs et à la création d’un
trottoir, dans la limite fixée à 10 % de la surface totale du terrain conformément aux
dispositions de l’article R 332-15.

Ce terrain cédé gratuitement, d’une superficie de 454 m², après établissement du document
d’arpentage, a été estimé à 49 300  par Monsieur le Trésorier Payeur Général de l’Ain.

Il y a donc lieu d’établir l’acte relatif à cette cession gratuite.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

Considérant la nécessité d’élargir le Chemin de Dessous les Murs et de créer un trottoir,
Considérant les prescriptions de l’arrêté du permis de construire accordé à la SELARL
D’ARCHITECTURE FRANCK POTTIN représentée par Monsieur POTTIN Franck, le 23
mai 2006,

- ACCEPTE la cession gratuite à la commune par la SELARL D’ARCHITECTURE
FRANCK POTTIN représentée par Monsieur POTTIN Franck, domiciliée lieu-dit Massy -
74330 MESIGNY, des terrains cadastrées section AT, parcelles n° 237, 239 et 241 de
surfaces respectives de 232 m², 36 m² et 186 m² – situées sur la commune de Cessy, chemin
de Dessous les Murs.

- DIT que tous les frais seront à la charge de la Commune.

- CHARGE Monsieur le Maire de poursuivre cette transaction et l’AUTORISE à signer
tous les actes à cet effet.

8- Mise en vente par la SEMCODA de 15 pavillons du lotissement « La Moraine » - avis
du conseil municipal

Monsieur le Maire présente une demande formulée par la SEMCODA sollicitant l’accord du
conseil municipal pour la vente de 15 pavillons du lotissement « la Moraine ».

Depuis de nombreuses années, la SEMCODA pratique la mise en vente ponctuelle de certains
de ses ensembles immobiliers locatifs selon la procédure légale.
Le Conseil d’Administration de SEMCODA a entériné le principe de mise en vente de 15
pavillons de l’ensemble immobilier « La Moraine » situé 20 à 100 impasse de la Moraine à
CESSY.

L’offre de vente est faite en priorité aux locataires en place. S’ils ne souhaitent pas acheter, ils
restent locataires de la SEMCODA aux conditions actuelles.

La cession de patrimoine social doit, pour des raisons règlementaires, être soumise à l’accord
de la commune concernée.

Le conseil municipal prend connaissance du projet de mise en vente de la SEMCODA.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DONNE UN AVIS FAVORABLE à la mise en vente par la SEMCODA de 15 pavillons de
l’ensemble immobilier « La Moraine » situé 20 à 100 impasse de la Moraine à CESSY.
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9- Mise en place de l’Indemnité Forfaitaire Complémentaire pour Elections (I.F.C.E)

Le Conseil Municipal
Sur rapport de Monsieur le Maire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires
notamment son article 20,
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et notamment ses articles 87, 88,111et 136,
VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article
88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée,
VU le décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité forfaitaire pour travaux
supplémentaires des services déconcentrés,
VU l’arrêté du 14 janvier 2002 fixant les montants de référence de l’IFTS,
VU l’arrêté ministériel de 27 février 1962, relatif à l’indemnité forfaitaire complémentaire
pour élection
VU la circulaire ministérielle du 11 octobre 2002 (DGCL-FPT3/2002/N.377),
VU les crédits inscrits au budget,

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

Décide d’instituer selon les modalités et suivant les montants définis dans l’arrêté du 27
février 1962 et du décret 2002-63 l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections :

Filière Grade Service
Administrative Attaché Direction Générale
Technique Ingénieur Technique/ Urbanisme

Précise que le montant de référence calculé sera celui de l’IFTS de 2ème catégorie assortie du
coefficient multiplicateur en vigueur dans la collectivité.

Agents non titulaires
Précise que les dispositions de l’indemnité faisant l’objet de la présente délibération pourront
être étendues aux agents non titulaires de droit public de la collectivité sur les mêmes bases
que celles applicables aux fonctionnaires des grades de référence.

Attributions individuelles
Conformément au décret n°91-875, le maire fixera les attributions individuelles dans les
limites des crédits inscrits et les modalités de calcul de l’IFCE

Périodicité de versement
Le paiement de cette indemnité sera effectué après chaque tour de consultations électorales.

Date d’effet
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1erMars 2008

Crédit Budgétaires
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.
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10- Compte-rendu des actes passés en vertu de la délégation de compétences du 21 mars
2005

Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en application de la délégation de
compétences accordée par le conseil municipal en séance du 21 mars 2005.

1- Signature le 07 novembre 2007 de 2 contrats de téléphonie mobile avec l’agence
France Telecom de Ferney Voltaire.

2- Signature le 6 décembre 2007 d’un contrat d’assurance pour le véhicule John Deere
entre la commune de Cessy et l’agence GAN assurances de GEX. Le montant annuel
de la cotisation s’élève à 396.67 euros TTC.

3- Signature le 12 décembre 2007 de 2 contrats de maintenance avec la société MBI à
Péronnas pour les photocopieurs (konica Minolta) de la mairie.

4- Signature le 12 décembre 2007 d’un contrat de location avec la société MBI à
Péronnas pour un photocopieur Konica Minolta.

5- Signature le 12 décembre d’un contrat Internet et téléphonie professionnelle avec
l’agence France Telecom de Ferney Voltaire.

6- Signature le 17 décembre 2007 d’un contrat de diagnostic de performance énergétique
(DPE) avec la société SOCOTEC d’un montant forfaitaire HT de 1200 euros.

7- Signature le 23 janvier 2008 d’une convention entre la commune de Cessy et
l’association « Dance Spirit » de Divonne-les-Bains concernant la mise à disposition
d’un intervenant pour apporter son concours à l’enseignement de la danse à l’école
maternelle.

8- Signature le 23 janvier 2008 d’une convention d’assistance juridique entre la
commune de Cessy et Maître BROCHETON, Avocat au Barreau de Lyon.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- Vu la délibération en date du 21 mars 2005

- PREND ACTE des actes passés en vertu de la délégation de compétences, cités ci-dessus.

QUESTIONS DIVERSES

Déchets à proximité de la salle du Vidolet : Monsieur TOURNEBIZE constate qu’une
importante quantité de déchets séjourne régulièrement, et souvent à même le sol, à proximité
de la salle du Vidolet. Il demande s’il peut être envisagé d’installer des containers
supplémentaires et de prévoir un tri des déchets.
Monsieur COMMUNAL évoque la possibilité de facturer la prise en charge des déchets pour
la location de la salle du Vidolet.

Radar route nationale : Monsieur BALAY a constaté un manque de signalisation sur la zone
où se trouve le radar. Celui-ci est installé sur une portion de route limitée à 70km/h mais
aucun panneau, dans le sens Cessy-Segny, ne fait état de cette limitation.
Monsieur le Maire prendra contact avec les services de la DDE afin de leur signaler ce
problème.



10

Séance levée à 21h27

Affiché le 11/02/2008

Le Maire,
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COMMUNE DE CESSY

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 05 MARS 2008

PROCÈS -VERBAL

Le cinq mars deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY,
régulièrement convoqué le 27 février 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit
par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jules EMERY,
Maire.

Présents : MM. Jean EMERY, André GENOLIN, Daniel ODET, Gérard ARBEZ-CARME,
Christian BALAY, Didier BARBE, Hervé BASTIAN, Thierry BLANCHARD, Michel
BONNIN, Jean-Paul COMMUNAL, Claude-Jean DELLENBACH, Anne MERMILLOD,
Bernard TOURNEBIZE, Michel VUILLERMOZ.

Excusés : André MICHEL, Eric LEGER

Secrétaire de séance : Monsieur André GENOLIN

Monsieur le Maire déclare l’ouverture de la séance du conseil municipal à 18h35.

.

DELIBERATIONS :

1- Approbation du compte administratif 2007 de la commune

Avant de commencer, monsieur le Maire tient à préciser que malgré les nombreuses
interrogations et critiques dont font l’objet les charges de personnel, celles-ci sont justifiées. Il
précise que la plupart des travaux de la commune sont effectués par les employés et non par
des entreprises.

Monsieur le Maire expose qu’afin d’arrêter les comptes de l’exercice 2007 de la commune, le
conseil municipal doit approuver le compte administratif, après production du compte de gestion
par le comptable.
Il rappelle que pour ce point de l’ordre du jour, le conseil municipal élit son président et le Maire
se retire au moment du vote du compte administratif, après sa discussion.

Monsieur BALAY est élu Président de séance et présente le compte administratif de l’exercice
2007 de la commune.

Avant de présenter le compte administratif, Monsieur BALAY signale que la dette de la commune.
est justifiée et tout à fait raisonnable malgré les nombreuses polémiques dont elle fait l’objet. Il
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précise que les intérêts ne représentent que 10% des dépenses réelles de fonctionnement.
L’annuité de la dette (intérêts + capital) représente 16 % des dépenses réelles du budget total
(fonctionnement et investissement).

Section de fonctionnement

1° Dépenses

Le montant total des dépenses de fonctionnement s’élève à la somme de 2 317 483.01  dont
1 982 433.01  d’opérations réelles et 335 050.00  d’opérations d’ordre.

La répartition des dépenses de fonctionnement dans les différents chapitres budgétaires de la
nomenclature M14 est la suivante :

Chapitre 011 Charges à caractère général 643 877.54
Chapitre 012 Charges de personnel 962 582.80
Chapitre 014 Atténuation de produits 4 931.50
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 166 007.51
Chapitre 66 Charges financières 205 033.66
Chapitre 67 Charges exceptionnelles 335 050.00

TOTAL 2 317 483.01

2° Recettes

Le montant total des recettes de fonctionnement s’élève à la somme de 2 937 362.33  . Cette
somme ne concerne que des opérations réelles.

La répartition des recettes de fonctionnement dans les différents chapitres budgétaires de la
nomenclature M14 est la suivante :

Chapitre 013 Atténuation de charges 25 521.57
Chapitre 70 Produits des services 178 205.55
Chapitre 73 Impôts et taxes 1 280 901.98
Chapitre 74 dotations et participations 987 140.47
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 106 237.58
Chapitre 77 Produits exceptionnels 359 355.18

TOTAL 2 937 362.33

La section de fonctionnement dégage un résultat excédentaire de 619 879.32  

Section d’investissement

1° Dépenses

Le montant total des dépenses d’investissement s’élève à la somme de 1 993 593.12  dont
994 312.13  d’opérations réelles, 210.00  d’opérations d’ordre et 999 070.99  de déficit
antérieur reporté.
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La répartition des dépenses d’investissement dans les différents chapitres budgétaires de la
nomenclature M14 est la suivante :

Chapitre 001 Déficit antérieur reporté 999 070.99
Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 335 345.14
Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 3 424.99
Chapitre 21 Immobilisations corporelles 115 682.80
Chapitre 23 Immobilisations en cours 540 069.20

TOTAL 1 993 593.12

2° Recettes

Le montant total des recettes d’investissement s’élève à la somme de 2 227 252.32  dont
1 134 414.90  d’opérations réelles, 335 260  d’opérations d’ordre et 757 577.42  d’affectation
résultat de fonctionnement 2006.

La répartition des recettes d’investissement dans les différents chapitres budgétaires de la
nomenclature M14 est la suivante :

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves 565 961.00
Chapitre 13 Subventions d’investissement 68 663.90
Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 500 000.00
Chapitre 19 Différences sur réalisations d’immobilisations 307 599.43
Chapitre 21 Immobilisations corporelles 27 450.57

Excédent de fonctionnement capitalisé 757 577.42

TOTAL 2 227 252.32

La section d’investissement fait apparaître un résultat excédentaire de 233 659.20  

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2007 DE LA COMMUNE DEGAGE UN
EXCEDENT DE CLOTURE DE 853 538.52  .

Le compte administratif 2007 de la commune est soumis à l’approbation du conseil
municipal.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- APPROUVE le compte administratif 2007 de la commune.

2- Approbation du compte de gestion 2007 de la Commune

Monsieur le Maire présente le compte de gestion 2007 dressé par Monsieur le Trésorier
Principal de Gex . Il rappelle que ce document rassemble tous les comptes mouvementés au
cours de l’exercice comptable.
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Le montant des titres à recouvrer et des mandats émis doit donc être conforme aux écritures
de la comptabilité administrative tenue par l’ordonnateur.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- CONSTATE que le compte de gestion 2007 de la commune est conforme au compte
administratif 2007.

- APPROUVE le compte de gestion 2007 de la commune dressé par Monsieur le
Trésorier Principal de Gex.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce document et toutes les pièces s’y
rapportant.

3- Réaménagement de la dette – réalisation d’un emprunt BONIFIX USD
II

Monsieur le Maire rappelle que :

- par délibération du 8 novembre 2004, le conseil municipal avait décidé de contracter
auprès de la Caisse d’ Epargne Rhône Alpes Lyon un emprunt « BONIFIX
EURIBOR » d’un montant de 1 000 000  avec une phase de préfinancement et une
phase d’amortissement des fonds aux conditions financières suivantes :
* durée 20 ans
* amortissement progressif
* taux fixe bonifié : 3.90 % si l’EURIBOR 12 mois postfixé < à 4.50% (2005-2010)

< à 5.00 % (2010-2015)
< à 5.50 % (2015-2025)

 sinon EURIBOR 12 mois sans marge

- par délibération du 9 octobre 2006, le conseil municipal avait décidé de contracter
auprès de la Caisse d’ Epargne Rhône Alpes Lyon un emprunt « BONIFIX
EURIBOR » d’un montant de 500 000  avec une phase de préfinancement et une
phase d’amortissement des fonds aux conditions financières suivantes :
* durée 20 ans
* amortissement progressif
* taux fixe bonifié : 3.75 % si l’EURIBOR 12 mois postfixé < à 5.20% (2007-2017)

< à 5.50 % (2017-2022)
< à 5.70 % (2022-2027)

 sinon EURIBOR 12 mois sans marge

Aujourd’ hui, compte tenu de l’opportunité du marché, suite à la baisse de certains taux,
Caisse d’ Epargne Rhône Alpes Lyon a fait parvenir une proposition d’aménagement de ces
deux emprunts.
La commune a donc la possibilité de réaliser, en substitution des contrats de prêt indiqués ci-
dessus, un emprunt global d’un montant de 1 430 813.32  correspondant au refinancement
de la totalité des capitaux restant dus sur les deux emprunts à la date du 15/03/2008.

Les principales caractéristiques et conditions financières sont les suivantes :
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 Montant : 1 430 813.32 euros

 Date de départ de l’amortissement : 15/03/2008

 Date de première échéance : 25/04/2008

 Date de dernière échéance : 25/04/2025

 Durée : 17 ans 1 mois

 Commission de G2D : 1 430 euros

 Index de référence : Libor dollar 12 Mois

 Constatation de l’Index de
référence :

15 jours ouvrés avant la fin de la période d’intérêts

 Taux d’intérêt applicable : 2.99%

Pour les échéances du 25/04/2008 au 25/04/2012 : Taux fixe de 2.99%

Pour les échéances du 25/04/2013 au 25/04/2025 :
Le taux applicable à la période d’intérêts sera de 2.99 % si l’index de référence (LIBOR
USD 12 Mois) est inférieur ou égal à 6.20%,
Sinon 2.99 % + 5 * (Libor USD 12 Mois – 6.20%)

 Base de calcul des intérêts : exact / 360

 Amortissement du capital : Progressif de 3.50% (conforme au profil joint en
annexe)

 Périodicité des échéances : Annuelle

 Remboursement anticipé : Possible à chaque échéance moyennant le respect
d’un préavis de 30 jours ouvrés et le paiement d’une
indemnité financière.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE de contracter auprès de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes, en substitution des
contrats de prêts n°7030878 et n°7060452, un emprunt global d’un montant de
1 430 813.32  correspondant au refinancement de la totalité des capitaux restant dus
(CRD) sur les contrats de prêts sus-indiqués à la date du 15/03/2008, aux conditions
financières exposées ci-dessus.

4- Subvention accordée à l’association « Aide aux devoirs »

.
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que l’association « Aide aux devoirs » a formulé, par
courrier du 14 février 2008, une demande de subvention d’un montant de 300 euros pour
l’année 2008.
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Monsieur le Maire précise que cette association, récemment créée, aide les élèves qui en ont
besoin, à faire leur travail scolaire, moyennant une cotisation annuelle symbolique. La
commune met une salle (Mt Blanc) à disposition une fois par semaine.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- DECIDE d’allouer une subvention d’un montant de 300 euros à l’association « Aide
aux devoirs » pour l’année 2008.

5- Utilisation des salles « Mont Blanc » pour la célébration des mariages
durant les travaux de réfection de la Mairie

Monsieur le Maire expose qu’en raison des travaux de réfection de la Mairie, l’actuelle salle
des mariages ne pourra plus être utilisée à compter du 1er avril 2008 et pendant toute la durée
du chantier (18 mois environ).

Vu l’article 75 du code civil et après avoir émis une demande de déplacement des registres
d’état civil auprès du Tribunal de Grande Instance de Bourg-en-Bresse, le conseil municipal
doit prendre une délibération afin de pouvoir utiliser les salles « Mont Blanc » situées 386 rue
de la Mairie pour y célébrer les mariages.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- DECIDE d’utiliser les salles « Mont-Blanc » situées 386 rue de la Mairie pour la
célébration des mariages pendant la durée des travaux de réfection de la Mairie (soit
18 mois environ à compter du 1er avril 2008).

Monsieur ODET demande à l’assemblée s’il ne serait pas judicieux d’officialiser ces
nouvelles salles de mariage en y installant le buste de Marianne ainsi que la photographie du
Président de la République.
L’assemblée est favorable à cette initiative.

Monsieur le Maire tient à remercier tous les élus qui ont !uvré pour la bonne marche
de la commune durant leurs 7 années de mandat électoral.

Séance levée à 19h20

Affiché le

Le Maire,



COMMUNE DE CESSY

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 21 MARS 2008

PROCÈS -VERBAL

Le vingt et un mars deux mil huit à dix-huit heures, le Conseil Municipal
de CESSY, régulièrement convoqué le 17 mars 2008, s’est réuni en séance
ordinaire, au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances,
sous la présidence de Monsieur GENOLIN, Adjoint sortant.

Présents : BOUVIER Christophe, BRESSON Stéphanie, COOSEMANS Marie,
DECOCK Didier, DIAS Mario, DUMINY Linda, EPSTEIN Emmanuelle,
EUSTACHON Muriel, GRIGNOLA-TAPPA Jérôme, GUERITEY Dominique,
GUIGUE Carine, HUET Marie-Odile, JACQUEMIER Louis, JEANNOT Guy,
LAROUR Pascal, LEGER Eric, ODET Daniel, POIZAT Michel, REVELLAT Patricia,
SCHIAVONE Alexandre, TEXIER Evelyne, THOLOME Françoise.

Absent : Monsieur Patrick THYLLYS qui a adressé sa démission par courrier du 18
mars 2008 reçu en mairie de Cessy le 20 mars 2008.

Secrétaire de séance :Monsieur Guy JEANNOT

La séance est ouverte sous le présidence de Monsieur André GENOLIN, adjoint sortant, qui
déclare les membres du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions.

ELECTION DU MAIRE

Monsieur André GENOLIN cède la présidence à Monsieur Guy JEANNOT, doyen de
l’assemblée, pour présider l’élection du Maire.

Candidats :

- Monsieur BOUVIER Christophe
- Monsieur ODET Daniel

Résultats du 1er tour du scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22
Bulletins blancs : 0
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 22
Majorité absolue : 12

Ont obtenu

Monsieur BOUVIER Christophe 20 voix
Monsieur ODET Daniel 1 voix



Monsieur JEANNOT Guy 1 voix

Monsieur BOUVIER Christophe est proclamé Maire et immédiatement installé dans ses
fonctions.

Monsieur BOUVIER Christophe, Maire, reprend alors la présidence de séance.

DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS

Conformément à l’article L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil
municipal détermine librement le nombre des adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 %
de l'effectif légal du conseil municipal. Ce pourcentage donne pour la commune un effectif
maximum de 6 adjoints.
Monsieur le Maire propose la création de 6 postes d’adjoints.

A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal décide la création de 6
postes d’adjoints au maire.

ELECTION DU 1er ADJOINT

Candidats :

- Monsieur JEANNOT Guy

Résultats du 1er tour du scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22
Bulletins blancs : 1
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 21
Majorité absolue : 11

Ont obtenu

Monsieur JEANNOT Guy 20 voix
Monsieur POIZAT Michel 1 voix

Monsieur JEANNOT Guy est proclamé 1er Adjoint et immédiatement installé dans ses
fonctions.

ELECTION DU 2ème ADJOINT

Candidats :

- Monsieur POIZAT Michel

Résultats du 1er tour du scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22
Bulletins blancs : 2



Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 20
Majorité absolue : 11

Ont obtenu

Monsieur POIZAT Michel 19 voix
Madame REVELLAT Patricia 1 voix

Monsieur POIZAT Michel est proclamé 2eme Adjoint et immédiatement installé dans
ses fonctions.

.
ELECTION DU 3ème ADJOINT

Candidats :

- Madame REVELLAT Patricia

Résultats du 1er tour du scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22
Bulletins blancs : 1
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 21
Majorité absolue : 11

Ont obtenu

Madame REVELLAT Patricia 20 voix
Madame EPSTEIN Emmanuelle 1 voix

Madame REVELLAT Patricia est proclamée 3eme Adjoint et immédiatement installée
dans ses fonctions.

ELECTION DU 4ème ADJOINT

Candidats :

- Madame EPSTEIN Emmanuelle

Résultats du 1er tour du scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22
Bulletins blancs : 1
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 21
Majorité absolue : 11

Ont obtenu

Madame EPSTEIN Emmanuelle 19 voix
Monsieur LAROUR Pascal 1 voix
Madame TEXIER Evelyne 1 voix



Madame EPSTEIN Emmanuelle est proclamée 4eme Adjoint et immédiatement
installée dans ses fonctions.

ELECTION DU 5ème ADJOINT

Candidats :

- Monsieur LAROUR Pascal

Résultats du 1er tour du scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22
Bulletins blancs : 3
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 19
Majorité absolue : 10

Ont obtenu

Monsieur LAROUR Pascal 17 voix
Monsieur ODET Daniel 1 voix
Monsieur DIAS Mario 1 voix

Monsieur LAROUR Pascal est proclamé 5eme Adjoint et immédiatement installé dans
ses fonctions.

ELECTION DU 6ème ADJOINT

Candidats :

- Monsieur DIAS Mario

Résultats du 1er tour du scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22
Bulletins blancs : 2
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 20
Majorité absolue : 11

Ont obtenu

Monsieur DIAS Mario 19 voix
Madame THOLOME Françoise 1 voix

Monsieur DIAS Mario est proclamé 6eme Adjoint et immédiatement installé dans ses
fonctions.



Monsieur BOUVIER, Maire, remercie l’ensemble des personnes qui ont voté pour lui et
son équipe.

Monsieur ODET demande à prendre la parole. Il présente sa démission :

« Après tout ce qui a été dit et écrit durant la campagne électorale sur le travail de l’ancien
conseil municipal, sur la loyauté et l’intégrité de ses membres, en tant qu’ancien adjoint je ne
peux faire confiance à l’ensemble de votre équipe. J’estime ne pas être en mesure d’exercer
pleinement mes fonctions de membre du conseil municipal élu les 9 et 16 mars 2008. Je vous
adresse donc ma démission ».

Séance levée à 19h50

Affiché le 28/03/2008

Le Maire,



COMMUNE DE CESSY

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 Mars 2008

PROCÈS -VERBAL

Le trente et un mars deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY,
régulièrement convoqué le 25 mars 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit
par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe
BOUVIER, Maire.

Présents : BOUVIER Christophe, Maire, JEANNOT Guy, 1er Adjoint, POIZAT Michel 2ème

Adjoint, REVELLAT Patricia, 3ème Adjoint, EPSTEIN Emmanuelle, 4ème Adjoint, LAROUR
Pascal, 5ème Adjoint, DIAS Mario, 6ème Adjoint, BRESSON Stéphanie, COOSEMANS Marie,
DECOCK Didier (arrivé à 20 h 10), DUMINY Linda, EUSTACHON Muriel, GRIGNOLA-
TAPPA Jérôme, GUERITEY Dominique, GUIGUE Carine, HUET Marie-Odile,
JACQUEMIER Louis, LEGER Eric, SCHIAVONE Alexandre, TEXIER Evelyne,
THOLOME Françoise.

Secrétaire de séance :Monsieur Dominique GUERITEY

Monsieur le Maire, ouvre la séance à 20 h 05, remercie les membres présents, signale que
Monsieur Didier DECOCK arrivera avec un peu de retard et donne la parole à Monsieur
Dominique GUERITEY, nommé secrétaire de séance.

Monsieur Dominique GUERITEY fait lecture de l’ordre du jour de la séance et propose
d’inscrire les questions diverses. Aucune question n’étant proposée par l’assemblée, il donne,
donc, la parole à Monsieur Guy JEANNOT, 1er adjoint, concernant le point n°1 de l’ordre du
Jour,

1. Indemnités de fonctions du Maire et des Adjoints

Monsieur Guy JEANNOT informe le conseil municipal qu’il y a lieu de délibérer sur
l’attribution d’une indemnité de fonctions pour le Maire et les Adjoints, selon les articles.
L2123-20, L2123-20-1, L 2123-23 et L2123-24 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Il explique que les indemnités maximales pour l’exercice des fonctions de maire et
d’adjoint au maire des communes sont fixées par référence au nombre d’habitants à un
pourcentage du montant du traitement correspondant à l’indice brut 1015, comme expliqué
dans les tableaux suivants :

Indemnités maximales des Maires à compter du 1erMars 2008

Population Municipale
(dernier recensement)

Taux maximal des
maires
(en %) de l’indice brut
de référence 1015

De 1 000 à 3 499 43 %



Indemnités maximales des adjoints à compter du 1erMars 2008

Population Municipale
(dernier recensement)

Taux maximal des
adjoints
(en %) de l’indice brut
de référence 1015

De 1 000 à 3 499 16.50 %

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal
Décide d’accorder au Maire le taux maximal, soit 43 % de la valeur de l’indice brut 1015.
Décide d’accorder à chaque adjoint le taux maximal, soit 16.50 % de la valeur de l’indice brut
1015.
Dit que cette délibération est applicable à compter du 21 Mars 2008 et pour la durée du
mandat municipal

Monsieur Didier DECOCK arrive à 20 h 10 minutes.

Le secrétaire de séance donne la parole à Mademoiselle Carine GUIGUE, afin de procéder à
la lecture du deuxième point de l’ordre du jour concernant les délégations de compétence
accordées au maire par le conseil municipal.

2. DELEGATIONS DE COMPETENCE ACCORDEES AU MAIRE.

Mademoiselle Carine GUIGUE, expose à l’assemblée qu’en vue de faciliter la bonne marche
de l’administration municipale, le conseil municipal peut déléguer au maire, conformément à
l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, un certain nombre
d’attributions qui relèvent de la compétence du conseil municipal.

Monsieur le Maire rend compte en conseil municipal de toutes les décisions prises en vertu de
cette délégation.

Ces compétences déléguées par le conseil municipal ne peuvent être exercées par aucun autre
élu ; aussi, en cas d’empêchement prolongé du maire, l’exercice de ces compétences
déléguées reviendra au conseil municipal.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de lui donner délégation pour :

1- Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services
publics municipaux ;

2- Fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de
voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et,
d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un
caractère fiscal ;

3- Procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts
destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures
des risques de taux et de change ainsi que prendre les décisions mentionnées au III de
l’article L 1618-2 et au a de l’article L 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de
ce même article, et passer à cet effet les actes nécessaires ;



4- Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être
passés sans formalités préalables en raison de leur montant ainsi que toute décision
concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du
contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5- Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n’excédant pas douze ans ;

6- Passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7- Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8- Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9- Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10-Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;

11- Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués,
huissiers de justice et experts ;

12- Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des
offres de la commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;

13-Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14- Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

15- Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de
l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l’exercice de
ces droits à l’occasion de l’aliénation du bien selon les dispositions prévues au premier
alinéa de l’article L 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil
municipal ;

16- Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans
les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ;

17- Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués
des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;

18-Donner, en application de l’article L 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier
local ;

19- Signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L 311-4 du code de
l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût
d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et signer la convention prévue par
le troisième alinéa de l’article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans
lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20- Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le
conseil municipal ;

21- Exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal,
le droit de préemption défini par l’article L 214-1 du code de l’urbanisme ;



22- Exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 et
suivants du code de l’urbanisme.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,

- VU l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

- CONSIDERANT qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration
municipale, à donner à Monsieur le Maire certaines délégations prévues à l’article L. 2122-22
du code général des collectivités territoriales

- DECIDE de donner en délégation à Monsieur le Maire pour la durée de son mandat, les
compétences énumérées ci-dessus.

Monsieur Dominique GUERITEY donne la parole à Monsieur Le Maire.

Monsieur le Maire précise que l’assemblée va maintenant procéder à l’élection des délégués
titulaires et suppléants dans les différents syndicats. Il demande à l’assemblée de choisir entre
un vote à main levée ou un vote à bulletin secret.
Décision est prise de voter à main levée.

3. Election de délégués à la Communauté de Communes du Pays de Gex : trois délégués
titulaires, trois délégués suppléants

En vertu des statuts de la communauté de communes du Pays de Gex, la représentation
communale varie en fonction de l'importance démographique. Ainsi, la commune de Cessy
compte quant à elle 3 délégués au conseil communautaire.
Le conseil municipal est donc appelé à élire 3 membres titulaires au sein du conseil
communautaire et 3 membres suppléants (les membres suppléants pouvant remplacer
n'importe lequel des membres titulaires empêchés).
Monsieur le Maire rappelle que seuls les délégués des communes (titulaires ou suppléants)
peuvent être membres des commissions techniques de la communauté de communes.

Le Conseil Municipal, après avoir voté, à l’unanimité des suffrages exprimés,

- DESIGNE les membres suivants pour siéger au sein du conseil communautaire :

Membres titulaires : MM. BOUVIER Christophe, JEANNOT Guy, GUERITEY Dominique

Membres suppléants : MM. POIZAT Michel, DIAS Mario, Mademoiselle GUIGUE Carine

4. Election de délégués au SIVOM Gex/Cessy : quatre délégués titulaires, quatre
délégués suppléants

Le conseil municipal est appelé à élire 4 membres titulaires au sein du conseil syndical et 4
membres suppléants (les membres suppléants pouvant remplacer n'importe lequel des
membres titulaires empêchés).

Monsieur le Maire rappelle que seuls les délégués des communes (titulaires ou suppléants)
peuvent être membres des commissions techniques au SIVOM Gex/Cessy.

Le Conseil Municipal, après avoir voté, à l’unanimité des suffrages exprimés, désigne les
membres suivants pour siéger au sein du conseil syndical :



Membres titulaires : MM. BOUVIER Christophe, JEANNOT Guy, Mmes DUMINY Lynda,
BRESSON Stéphanie
Membres suppléants : Mmes EPSTEIN Emmanuelle, HUET Marie-Odile, MM. POIZAT
Michel, SCHIAVONE Alexandre

5. Election de délégués au Syndicat intercommunal d’électricité de l’Ain : deux délégués
titulaires
(rapporteur : M. Guy JEANNOT, 1er adjoint)

Monsieur Guy JEANNOT expose au conseil municipal qu’il y a lieu de procéder à l’élection
de 2 membres titulaires au sein du Syndicat Intercommunal d’Electricité de l’Ain.

Le Conseil Municipal, après avoir voté, à l’unanimité des suffrages exprimés, désigne les
membres suivants pour siéger au sein du conseil syndical :

Membres titulaires : MM. LEGER Eric, JACQUEMIER Louis

6. Election de délégués au Syndicat intercommunal d’initiative forestière du Haut
Bugey : deux délégués titulaires, deux délégués suppléants
(rapporteur : Mme Patricia REVELLAT, adjoint à l’urbanisme)

Madame Patricia REVELLAT expose au conseil municipal qu’il y a lieu de procéder à
l’élection de 2 membres titulaires et de 2 membres suppléants au sein du Syndicat
intercommunal d’initiative forestière du Haut Bugey.

Le Conseil Municipal, après avoir voté, à l’unanimité des suffrages exprimés, désigne les
membres suivants pour siéger au sein du conseil syndical :

Membres titulaires : Monsieur LEGER Eric et Mademoiselle GUIGUE Carine

Membres suppléants : Monsieur JACQUEMIER Louis et Madame EUSTACHON Muriel

7. Election de délégués à l’Office du tourisme Pays de Gex/La Faucille : un délégué
titulaire, un délégué suppléant
(rapporteur : Mme Emmanuelle EPSTEIN, adjoint aux affaires sociales)

Madame Emmanuelle EPSTEIN expose au conseil municipal qu’il y a lieu de procéder à
l’élection d’un membre titulaire et d’un membre suppléant au sein de l’office du tourisme
Pays de Gex/La Faucille

Le Conseil Municipal, après avoir voté, à l’unanimité des suffrages exprimés, désigne les
membres suivants pour siéger au sein de l’office du tourisme Pays de Gex/La Faucille:

Membre titulaire : Madame EUSTACHON Muriel

Membre suppléant : Monsieur DIAS Mario

8. Election d’un délégué auprès de la copropriété « Les Résidences de Cessy »
(rapporteur : M. Pascal LAROUR, adjoint aux affaires scolaires)

Monsieur Pascal LAROUR expose au conseil municipal qu’en qualité de copropriétaire dans
l’immeuble «les Résidences de Cessy », rue de la Mairie, il convient de désigner un
représentant de la commune, au sein de la copropriété, afin d’assister aux réunions organisées
par le Syndic « URBANIA » Haute-Savoie.



Le Conseil Municipal, après avoir voté, à l’unanimité des suffrages exprimés, désigne
Monsieur LAROUR Pascal pour représenter la commune aux réunions de la copropriété « Les
Résidences de Cessy »

9. Election de délégués au Syndicat Intercommunal pour l’équipement forestier et
touristique du Haut-Pays de Gex, 1 délégué titulaire, 1 délégué suppléant
(rapporteur : M. Mario DIAS, adjoint à la communication)

Monsieur Mario DIAS expose au conseil municipal qu’il y a lieu de procéder à l’élection
d’un membre titulaire et d’un membre suppléant au sein du Syndicat Intercommunal pour
l’équipement forestier et touristique du Haut-Pays de Gex

Le Conseil Municipal, après avoir voté, à l’unanimité des suffrages exprimés, désigne les
membres suivants pour siéger au sein du conseil syndical :

Membre titulaire : Monsieur LEGER Eric

Membre suppléant : Mademoiselle GUIGUE Carine

10. Mise en place des commissions au sein du Conseil Municipal
(rapporteur : M. Guy JEANNOT, 1er adjoint)

Monsieur Guy JEANNOT rappelle que les commissions créées à l’initiative du conseil
municipal peuvent avoir un caractère permanent ou une durée limitée. (Art. L2121-22 du
CGCT).
Il appartient au Conseil Municipal de fixer le nombre de conseillers siégeant dans chaque
commission.
Les commissions ne sont investies d’aucun pouvoir de décision, elles peuvent en revanche
élaborer des rapports sur les affaires étudiées, émettre des avis et formuler des propositions.
Selon l’article L.2121-22 du code général des collectivités territoriales, le maire est le
Président de droit de chaque commission.

Il est proposé au conseil municipal :

- de mettre en place les commissions,
- de fixer le nombre de membres pour chaque commission
- de désigner les membres au sein de chaque commission.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés,

APPROUVE la mise en place des commissions suivantes et FIXE pour chacune d’entre
elles le nombre de membres :

1) CCAS (centre communal d’action sociale) : Présidé de droit par le Maire, ce conseil est
composé à parité d’élus municipaux et de membres issus de la société civile, dans une
proportion de 8 minimum (4 élus, 4 personnes extérieures nommées). Le conseil municipal
fixe le nombre de membres à 8 (4 élus, 4 personnes extérieures nommées).

2) CAO (commission d’appel d’offres) : pour les communes de moins de 3500 habitants, le
nombre des conseillers municipaux est fixé à 3 (minimum). Peuvent participer aux réunions,
le comptable public, 1 représentant du directeur de la DDCCRF, 1 représentant des services
techniques et des personnalités désignées en raison de leurs compétences dans la matière qui
fait l’objet de l’appel d’offre.
Le conseil municipal fixe le nombre de membres à 8 (4 élus titulaires – 4 élus suppléants).



3) Economie –Finances – Personnel : le conseil municipal fixe le nombre de membres à 6

4) Urbanisme – Environnement – Travaux : le conseil municipal fixe le nombre de
membres à 6

5) Affaires sociales – Santé – Solidarité – Personnes âgées – Jeunesse Sport – Loisirs –
Affaires Culturelles : le conseil municipal fixe le nombre de membres à 6

6) Affaires Scolaires et rattachées – Petite enfance – Sécurité : le conseil municipal fixe le
nombre de membres à 6

7) Communication – Médias- Manifestations – Salle polyvalente : le conseil municipal
fixe le nombre de membres à 6

8) Fleurissement et environnement : le conseil municipal fixe le nombre de membres à 2

9) Jumelage Cessy-Dahlen : le conseil municipal fixe le nombre de membres à 6

DESIGNE pour chaque commission les membres suivants :

CCAS (centre communal d’action sociale)

Nom - Prénom
EPSTEIN Emmanuelle
DUMINY Lynda
TEXIER Evelyne
JACQUEMIER Louis

CAO (commission d’appel d’offres) :

Titulaires Suppléants
Nom - Prénom Nom- Prénom

GUERITEY Dominique REVELLAT Patricia
LAROUR Pascal DIAS Mario
POIZAT Michel THOLOME Françoise
BRESSON Stéphanie JACQUEMIER Louis

Economie –Finances – Personnel

Nom - Prénom
POIZAT Michel
JEANNOT Guy
DIAS Mario
GUIGUE Carine
GRIGNOLA-TAPPA Jérôme
SCHIAVONE Alexandre



Urbanisme – Environnement – Travaux

Nom - Prénom
REVELLAT Patricia
GUERITEY Dominique
LEGER Eric
GUIGUE Carine
SCHIAVONE Alexandre
EUSTACHON Muriel

Affaires sociales – Santé – Solidarité – Personnes âgées – Jeunesse - Sport – Loisirs –
Affaires Culturelles

Nom - Prénom
EPSTEIN Emmanuelle
DUMINY Lynda
TEXIER Evelyne
GRIGNOLA-TAPPA Jérôme
HUET Marie Odile
JACQUEMIER Louis

Affaires Scolaires et rattachées – Petite enfance - Sécurité

Nom - Prénom
LAROUR Pascal
THOLOME Françoise
TEXIER Evelyne
DUMINY Lynda
BRESSON Stéphanie
COOSEMANS Marie

Communication – Médias- Manifestations – Salle polyvalente

Nom - Prénom
DIAS Mario
EUSTACHON Muriel
GUERITEY Dominique
COOSEMANS Marie
DECOCK Didier
BRESSON Stéphanie

Fleurissement et environnement

Nom - Prénom
DIAS Mario
LEGER Eric



Jumelage Cessy-Dahlen

Nom - Prénom
BOUVIER Christophe
JEANNOT Guy
DIAS Mario
GUERITEY Dominique
THOLOME Françoise
BRESSON Stéphanie

Monsieur Dominique GUERITEY, demande s’il est possible de nommer des personnes
extérieures au conseil municipal pour siéger dans ces commissions.
Monsieur Guy JEANNOT, explique qu’il n’y a que deux commissions, à savoir le CCAS et
la CAO (commission d’appel d’offres), où la loi prévoit que certaines catégories de personnes
peuvent siéger à titre permanent ou être invitées lors de la tenue des réunions.
Pour les autres commissions elles sont composées uniquement d’élus désignés précédemment.
(Art. L. 2121-22 du CGCT)

Monsieur le Maire précise que le prochain conseil municipal aura lieu le vendredi 11 Avril
2008 à 18 heures et concernera principalement le vote du Budget 2008.

Monsieur le Maire expose que pour les prochaines réunions du conseil municipal, après
clôture de la séance, les personnes présentes dans la salle pourront poser des questions à
l’assemblée.

Séance levée à 20 h 35

Affiché le 9 Avril 2008

Le Maire,
Christophe BOUVIER



COMMUNE DE CESSY

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 11 avril 2008

PROCÈS -VERBAL

Le onze avril deux mil huit à dix-huit heures, le Conseil Municipal de CESSY,
régulièrement convoqué le 04 avril 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit
par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe
BOUVIER, Maire.

Présents : BOUVIER Christophe, Maire, JEANNOT Guy, 1er Adjoint, POIZAT Michel 2ème

Adjoint, REVELLAT Patricia, 3ème Adjoint, EPSTEIN Emmanuelle, 4ème Adjoint, LAROUR
Pascal, 5ème Adjoint, DIAS Mario, 6ème Adjoint, BRESSON Stéphanie, COOSEMANS Marie,
DUMINY Linda, EUSTACHON Muriel, GRIGNOLA-TAPPA Jérôme (arrivé à 18h20),
GUERITEY Dominique, , JACQUEMIER Louis, LEGER Eric, SCHIAVONE Alexandre,
TEXIER Evelyne, THOLOME Françoise.

Excusés : DECOCK Didier

Pouvoirs : HUET Marie-Odile (pouvoir donné à EPSTEIN Emmanuelle); GUIGUE Carine
(pouvoir donné à POIZAT Michel)

Secrétaire de séance :Monsieur Dominique GUERITEY

Monsieur le Maire, ouvre la séance à 18h07, remercie les membres présents et donne la
parole à Monsieur Dominique GUERITEY, nommé secrétaire de séance.

Monsieur Dominique GUERITEY fait lecture de l’ordre du jour de la séance. Aucune
question n’étant proposée par l’assemblée, il donne, donc, la parole à Monsieur Michel
POIZAT, 2ème adjoint, concernant le point n°1 de l’ordre du Jour,

1- VOTE DES TAUX D’IMPOSITION POUR 2008

Rapporteur : Monsieur POIZAT, 2ème adjoint.

Monsieur POIZAT rappelle à l’assemblée les taux des quatre taxes directes locales votés en
2007, à savoir :

* Taxe d’habitation 7.14 %
* Foncier bâti 9.74 %
* Foncier non bâti 53.63 %
*Taxe professionnelle 12.53 %

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de reconduire les mêmes taux pour l’année
2008.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal



- DECIDE de reconduire pour l’année 2008 les taux des quatre taxes directes locales votés en
2007, à savoir :

* Taxe d’habitation 7.14%
* Foncier bâti 9.74%
* Foncier non bâti 53.63%
*Taxe professionnelle 12.53%

Monsieur JEANNOT, 1er Adjoint, prend la parole. Il interroge l’adjoint aux finances sur le
fait que les recettes de fonctionnement, sur les 3 dernières années avec des taux d’imposition
inchangés, soient revues à la baisse.
Monsieur JEANNOT demande confirmation quant à l’établissement du siège social d’une
entreprise sur la commune de Gex. En effet, cette entreprise ayant une activité importante sur
Cessy, aurait transféré son siège social à Gex, il y a environ 2 ans ; ce qui entraine cette
année, une diminution des recettes de taxe professionnelle pour la commune de Cessy.
Monsieur POIZAT précise que c’est bien la situation actuelle telle que décrite par Monsieur
JEANNOT.

2- AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXECICE 2007

Rapporteur : Monsieur POIZAT, 2ème adjoint.

Monsieur POIZAT expose que, conformément à l’instruction budgétaire et comptable M14, le
conseil municipal doit procéder à l’affectation du résultat de fonctionnement constaté à la clôture de
l’exercice précédent.

Le conseil municipal doit donc affecter le résultat excédentaire de la section de fonctionnement
apparaissant au compte administratif de l’exercice 2007 et s’élevant à la somme de
619 879.32  .

Monsieur POIZAT précise que l’affectation de cette somme doit tenir compte du besoin de
financement de la section d’investissement. Ce besoin de financement correspond au résultat de la
section d’investissement pondéré par les restes à réaliser de dépenses et de recettes.

 Il convient donc de déterminer le montant du besoin de financement de la section
d’investissement :

- Excédent d’investissement 2007 233 659.20
- restes à réaliser de recettes 830 226.00

Total recettes 1 063 885.20

- restes à réaliser de dépenses 2 140 415.00

Total dépenses 2 140 415.00

Montant du besoin de financement : 1 076 529.80

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’affecter la totalité du résultat excédentaire de
fonctionnement en section d’investissement.



Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- DECIDE d’affecter la totalité du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de
l’exercice 2007, soit 619 879.32  , en section d’investissement à l’article 1068 « excédents de
fonctionnement capitalisés ».

3- BUDGET PRIMITIF 2008

Rapporteur : Monsieur POIZAT, 2ème adjoint.

Avant de présenter le Budget Primitif 2008 et plus précisément la section de Fonctionnement,
Monsieur POIZAT précise qu’il aurait souhaité un budget différent. Ainsi, avec un délai très
court et une date légale à respecter, le budget ne fut que partiellement modifié par le nouveau
conseil municipal.
Monsieur JEANNOT affirme également que l’autofinancement prévisionnel de la commune
est de 169683 euros alors qu’il devrait représenter 20% des recettes soit environ 500000 euros
et qu’il doit être toujours supérieur à la compensation financière Genevoise. Celle-ci pouvant
être sujette à une baisse ou une répartition différente entre la commune (60%) et le
département (40%).

Arrivée de Monsieur GRIGNOLA-TAPPA à 18h20.

Monsieur POIZAT évoque également les charges du personnel qui sont en augmentation.
Par conséquent, il estime que la situation économique de la commune est très tendue et que
des augmentations de taxes ou bien encore l’appel à des emprunts pour faire face à cette
situation sont à craindre.

Monsieur DIAS, 6ème Adjoint, interroge l’assemblée quant à la potentielle revente de biens
immobiliers appartenant au patrimoine de la commune.
Monsieur le Maire précise qu’une réunion publique est prévue, en ce sens, dans le courant du
mois de juin et notamment pour aborder les dossiers importants comme le projet modifié de
la construction de la Mairie ou bien encore le résultat de l’audit financier.
.
Monsieur POIZAT fait état d’un prêt contracté en 2007 pour effectuer des travaux de voirie ce
qui a pour conséquence une prévision tronquée de l’autofinancement.
Monsieur JEANNOT ajoute qu’il ne faut pas faire d’emprunt pour effectuer des travaux de
voirie, ceux-ci étant pris en charge par des recettes.

Monsieur POIZAT soumet à l’assemblée le projet de budget primitif 2008 qui s’équilibre
comme suit :

- section de fonctionnement dépenses / recettes : 2 454 714  
- section d’investissement dépenses / recettes : 3 271 812  

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses par chapitre :

- chapitre 011 – charges à caractère général 786 280  
- chapitre 012 – charges de personnel 1 096 600  



- chapitre 014 – atténuations de produits 5 500  
- chapitre 65 – autres charges de gestion courante 185 601  
- chapitre 66 – charges financières 211 000  
- chapitre 67 - charges exceptionnelles 50  

- virement à la section d’investissement 169 683  

Total dépenses de fonctionnement 2 454 714  

Recettes par chapitre :

- chapitre 70 – produits des services 157 970  
- chapitre 73 – impôts et taxes 1 244 847  
- chapitre 74 – dotations et participations 965 397  
- chapitre 75 – autres produits de gestion courante 71 500  
- chapitre 013 – atténuation de charges 10 000  
- chapitre 77 – produits exceptionnels 5 000  

Total recettes de fonctionnement 2 454 714  

Monsieur le Maire soumet au vote la section de Fonctionnement du Budget Primitif 2008.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

APPROUVE la section Fonctionnement du Budget Primitif 2008

Monsieur POIZAT, présente la section d’Investissement.

Monsieur POIZAT indique que le marché de la construction et rénovation de la Mairie signé
précédemment par Monsieur Jules EMERY, d’un montant de 1 683 000 euros environ doit
continuer.
Il évoque également le giratoire de Belle Ferme.
Monsieur POIZAT rappelle les faits. Une convention fut signée entre les mairies de Gex et
Cessy. Celle-ci s’engageant à verser la somme 420 000 euros à la commune de Gex pour le
financement de ce giratoire.
Une seconde convention entre la Mairie de Cessy et la société PROMOGIM fut signée
engageant celle-ci à prendre en charge financièrement ce giratoire, une fois accordé le permis
de construire d’un futur parc immobilier. Ce permis de construire est actuellement en suspens
étant donné qu’un recours d’un tiers est lancé.
La société PROMOGIM n’a pas épuisé tous ses recours contrairement à la Mairie de Cessy
qui doit payer environ les 420 000 euros nécessaires. En effet, dans les conditions suspensives
de la convention entre les mairies de Gex et Cessy, n a pas été prévue la purge des droits des
tiers et de retrait administratif.

Monsieur GUERITEY indique que la société PROMOGIM, qu’il a rencontrée il y a peu de
temps, avait mis en garde le précédent conseil municipal sur les risques encourus. En effet, les
possibilités d’appel (prolongation de 12 à 24 mois) avec un marché de l’immobilier en pleine
stagnation représentaient des risques importants.
Pour conclure sur le sujet, monsieur JEANNOT précise qu’il y a maintenant obligation de
payer, sans certitude à plus ou moins long terme, de retoucher cet argent.

Pour les recettes d’investissement, monsieur JEANNOT annonce qu’environ 1 million
d’euros en moins est à constater, conséquence de l’emprunt de la rénovation et extension de la
Mairie réalisé par la précédente équipe municipale.



La section d’investissement du budget primitif s’établie comme suit :

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses par chapitre :

- chapitre 16 – remboursement d’emprunts 263 771  
- chapitre 20 – immobilisations incorporelles 10 861  

( logiciels, numérisation PLU, frais d’insertion)
- chapitre 21 – immobilisations corporelles 364 790  

 acquisitions matériel, outillage, mobilier 82 669  
 achat terrain 185 121  
 achat tracteur 45 000  
 programme syndicat d’électricité (2005) 52 000  

- chapitre 23 – immobilisations en cours 2 142 778  
 restructuration – extension de la mairie 1 440 623  
 marché à bons de commande voies et réseaux 150 000  
 giratoire Belle Ferme – participation au coût 420 999  

des travaux versée à la commune de Gex
 Travaux réfection du Presbytère 32 000  
 VRD logements sociaux 31 830  
 Renforcement éclairage public 15 000  
 Insonorisation cantine scolaire 10 000  
 Columbarium 22 806  
 Travaux divers 19 520  

Total opérations réelles 2 782 200  

- opérations d’ordre - cessions gratuites 476 000  
- syndicat d’électricité 13 612  

Total dépenses d’investissement 3 271 812  

Recettes par chapitre :

- chapitre 10 - dotations 295 000  
- chapitre 13 – subventions d’investissement 462 383  
- chapitre 16 – emprunts 1 000 000  
- chapitre 20 – immobilisations incorporelles 1 596  

Total opérations réelles 1 758 979  

- opérations d’ordre - cessions gratuites 476 000  

- syndicat d’électricité 13 612  

- affectation résultat de fonctionnement 2007 619 879  
- excédent d’investissement reporté 233 659  
- virement de la section de fonctionnement 169 683  

Total recettes d’investissement 3 271 812  

Monsieur le Maire soumet au vote de la section d’Investissement du Budget Primitif 2008.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

APPROUVE la section Investissement du Budget Primitif 2008



Questions diverses

Monsieur GUERITEY félicite, au nom de l’ensemble du conseil municipal, l’élection de
Monsieur le Maire au poste de 2ème Vice-président, chargé des finances, de la Communauté
de Communes du Pays de Gex.

Monsieur JEANNOT ajoute que la commune de CESSY sera, pour la première fois,
directement représentée par son Maire lors des Conseils Communautaires de la Communauté
de Communes du Pays de Gex.

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le prochain conseil municipal aura lieu le mardi
13 mai 2008 à 20h00 en ces mêmes lieux.

Séance levée à 18h50

Affiché le 18 avril 2008

Le Maire,
Christophe BOUVIER



COMMUNE DE CESSY

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 13 MAI 2008

PROCÈS -VERBAL

Le treize mai deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY,
régulièrement convoqué le 06 mai 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit
par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe
BOUVIER, Maire.

Présents : BOUVIER Christophe, Maire, JEANNOT Guy, 1er Adjoint, POIZAT Michel 2ème

Adjoint, REVELLAT Patricia, 3ème Adjoint, EPSTEIN Emmanuelle, 4ème Adjoint, LAROUR
Pascal, 5ème Adjoint, DIAS Mario, 6ème Adjoint, BRESSON Stéphanie, COOSEMANS Marie,
DECOCK Didier, EUSTACHON Muriel, GRIGNOLA-TAPPA Jérôme, GUERITEY
Dominique, GUIGUE Carine, HUET Marie-Odile , JACQUEMIER Louis, LEGER Eric,
SCHIAVONE Alexandre, TEXIER Evelyne, THOLOME Françoise.

Pouvoirs : DUMINY Linda (pouvoir donné à EPSTEIN Emmanuelle), DIAS Mario (pouvoir
donné à EUSTACHON Muriel).

Secrétaire de séance :Monsieur Dominique GUERITEY

Monsieur le Maire, ouvre la séance à 20h02, remercie les membres présents et donne la
parole à Monsieur Dominique GUERITEY, nommé secrétaire de séance.

Monsieur Dominique GUERITEY fait lecture de l’ordre du jour de la séance. Aucune
question n’étant proposée par l’assemblée, il donne donc la parole à Monsieur Michel
POIZAT, 2ème adjoint pour présenter le point n°1 de l’ordre du Jour,

1- Réalisation d’une ligne de trésorerie

Rapporteur : Monsieur Michel POIZAT

Il est rappelé la délibération du précédent conseil municipal en date du 7 mai 2007 décidant
de réaliser une ligne de trésorerie interactive auprès de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes
Lyon, pour un an, aux conditions financières suivantes :

o Montant de la ligne de trésorerie : 1 000 000  
o Taux d’intérêt : T4M + 0.10 %
o Périodicité de facturation des intérêts : chaque trimestre civil (janvier, avril,
juillet, octobre)

o Commission d’engagement forfaitaire : 150  
o Durée de validité : un an

Le contrat de cette ligne de trésorerie arrive à échéance le 25 mai 2008. Une consultation a
été lancée auprès de trois organismes bancaires : le Crédit local de France, le Crédit Agricole
et la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes Lyon, pour la réalisation d’une nouvelle ligne de
trésorerie.



Après examen des offres, il est proposé au conseil municipal de retenir la proposition de la
Caisse d’Epargne Rhône-Alpes Lyon, aux conditions financières suivantes :

- Montant de la ligne de trésorerie : 950 000  
- Taux d’intérêt : EONIA + marge de 0.20%
- Paiement des intérêts : chaque mois civil par débit d’office
- Demande de tirage : aucun montant minimum
- Commission d’engagement forfaitaire : 150  
- Durée de validité : un an

Monsieur le Maire souhaite connaître la différence entre le taux d’intérêt T4M et le taux
d’intérêt EONIA. Monsieur POIZAT indique qu ‘à la date du 7 avril dernier le Taux EONIA
était de 3.94 % et le T4M de 4.0845 %. Il précise que la Caisse d’Epargne applique une
marge et une commission d’engagement inférieures à celles proposées par les autres
organismes bancaires.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE de réaliser une ligne de trésorerie interactive auprès de la Caisse d’Epargne Rhône
Alpes Lyon, pour un an, aux conditions financières suivantes :

- Montant de la ligne de trésorerie : 950 000  
- Taux d’intérêt : EONIA + marge de 0.20%
- Paiement des intérêts : chaque mois civil par débit d’office
- Demande de tirage : aucun montant minimum
- Commission d’engagement forfaitaire : 150  
- Durée de validité : un an

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat d’ouverture d’une ligne de trésorerie
interactive ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

2- Prise en charge par la Commune de la cotisation à la retraite complémentaire des élus
(FONPEL)

Rapporteur : Monsieur Guy JEANNOT

VU l’article L.2123-27 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que les
élus percevant une indemnité de fonction, en application des dispositions dudit code, peuvent
constituer une retraite par rente, à la gestion de laquelle doivent participer les élus affiliés.

CONSIDERANT qu’en application de l’article précité, la constitution de cette rente incombe
pour moitié à l’élu et pour moitié à la commune.

VU le décret n° 93-825 du 25 mai 1993 fixant le plafond des taux de cotisation, soit :

- taux de cotisation de la collectivité : 8 %
- taux de cotisation de l’élu : 8 %
-
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la prise en charge de la part patronale, soit
8% du montant de l’indemnité de fonction, afférente à la retraite complémentaire FONPEL du
Maire et des Adjoints qui seraient affiliés.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal



APPROUVE la prise en charge de la part patronale, soit 8% du montant de
l’indemnité de fonction, afférente à la retraite complémentaire FONPEL du Maire et
des Adjoints qui y seraient affiliés,

DIT que la prise en charge est effective au 21/03/2008.

AUTORISEMonsieur le Maire à signer tout document s’y rapportant

3- Forêt communale de Cessy : Martelage 2008

Rapporteur : Monsieur Eric LEGER

Monsieur LEGER donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de l’agent patrimonial de
l’Office National des Forêts, concernant les coupes à asseoir en 2008 dans les forêts soumises
au Régime forestier. Aucun lot ne pourra être mis en vente par l’ONF sans l’accord du
Conseil Municipal.

Monsieur JACQUEMIER, conseiller municipal, demande s’il y aura du bois d’affouage.
Monsieur LEGER précise que le bois d’affouage pourrait être disponible en automne.
Cependant, ce type de bois est à prévoir selon les coupes précédentes. Ainsi, après la
commande, le scieur a jusqu’à 2 ans de délai pour la découpe.
Enfin, Monsieur LEGER indique que le bois d’affouage est un bois disponible, déposé en
bord de route et qui fait l’objet d’une réservation en Mairie par la personne intéressée. Celle-
ci se chargeant elle-même de sa découpe.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DEMANDE à l’Office National des Forêts de bien vouloir procéder en 2008 au martelage des
coupes désignées ci-après

PRECISE la destination des coupes et leur mode de commercialisation :

COUPES A MARTELER :

Parcelles Volume estimé en m3
Résineux

Destination

G 427 Vente sur pied

DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la
bonne réalisation des opérations de vente des résineux.

4- Création d’un emploi d’Agent de police Municipale

Rapporteur : Monsieur Christophe BOUVIER

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que la commune de Cessy connaît depuis 15
ans un développement important avec une augmentation constante et conséquente de sa
population. Cessy compte actuellement plus de 3200 habitants, et cette expansion
démographique continue. Aussi, pour faire face à la charge de travail toujours croissante, il
convient de structurer et organiser l’ensemble des services municipaux.



Il est devenu nécessaire de créer un deuxième poste de gardien de police municipale ayant
pour missions :

 Îlotage, sécurité aux abords des écoles, surveillance du domaine public (VTT, VL
ou pédestre), surveillance des manifestations et festivités,

 Contrôle du stationnement,
 Gestion des arrêtés préfectoraux et rédaction des arrêtés municipaux en lien avec

les missions de la police municipale,
 Rédaction de procès verbaux, rapports et enquêtes diverses
 Présence de proximité et aide à la population
 Mission de police funéraire
 Prévention routière au sein des écoles
 Commission de sécurité pour les ERP
 Travail certains week-ends et jours fériés selon période

Monsieur le Maire propose de créer un emploi de gardien de police municipale qui pourrait
être pourvu par une personne relevant du cadre d’emploi suivant :

- Agent de police municipale

Monsieur GUERITEY demande si ce nouvel agent est recruté pour compléter le travail actuel
de la police municipale.
Monsieur le Maire répond que l’arrivée d’un second agent de police municipale permettra une
plus grande amplitude d’horaires de présence et une surveillance extérieure renforcée.
Monsieur JEANNOT précise qu’actuellement le policier municipal effectue de nombreuses
tâches administratives et n’est pas suffisamment sur le terrain.
Monsieur DIAS demande quand le nouvel agent de police municipale prendra ses fonctions.
Monsieur JEANNOT estime que son arrivée aura lieu pour l’automne prochain.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs
établissements publics,
Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, et
notamment l’article 34 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité ou établissement
sont créés par l’organe délibérant,

- DECIDE la création d’un emploi gardien de police municipale à temps complet
- DIT que cet emploi pourrait être pourvu par une personne du cadre d’emploi suivant :

- Agent de police municipale

- AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre les démarches nécessaires de publicité
auprès du Centre de Gestion.

Monsieur DIAS quitte la séance à 20h18 pour se rendre à une réunion de la CCPG.

5- Recrutements d’agents non titulaires pour des besoins saisonniers ou occasionnels :
période du 1er juillet 2008 au 31 août 2008.

Rapporteur : Monsieur Guy JEANNOT

Il est rappelé l’article 3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 autorisant le recrutement d’agents
non titulaires pour faire face :



- à des besoins saisonniers : contrat d’une durée maximale de 6 mois sur une même
période de 12 mois ;

- à des besoins occasionnels : contrat d’une durée maximale de 3 mois renouvelable
une seule fois à titre exceptionnel.

Pour ces emplois saisonniers ou occasionnels, une délibération du conseil municipal est
nécessaire afin d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents non titulaires.

- trois agents des services techniques contractuels, à temps complet, pour la période
du 1er juillet 2008 au 31 juillet 2008.

- deux agents des services techniques contractuels, à temps complet, pour la période
du 1er août 2008 au 31 août 2008.

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs
établissements publics,
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires de la Fonction Publique
Territoriale, en particulier l’article 3 qui prévoit de façon limitative les cas dans lesquels il est
possible de pourvoir un emploi par un agent contractuel,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- AUTORISEMonsieur le Maire à recruter :

- trois agents des services techniques contractuels, à temps complet, pour la période
du 1er juillet 2008 au 31 juillet 2008.

- deux agents des services techniques contractuels, à temps complet, pour la période
du 1er août 2008 au 31 août 2008.

- DIT que la rémunération sera calculée sur la base de l’indice brut 281, indice majoré
283 (échelle 3 de rémunération) correspondant au 1er échelon du grade d’Adjoint
technique de 2ème Classe.

- AUTORISEMonsieur le Maire à procéder aux déclarations de vacance d’emploi.

6- Rénovation - extension du bâtiment de la mairie – modification du projet existant

Rapporteur : Monsieur Dominique GUERITEY

Monsieur GUERITEY expose que la commune a demandé au Maître d’Oeuvre d’étudier une
refonte du projet de rénovation – extension du bâtiment de la mairie afin de minorer le coût
des travaux.

Les modifications sont les suivantes :

- La suppression des lucarnes sur les toitures à l’étage des bâtiments de liaison : les
bureaux sous rampants de toitures seront éclairés par des châssis de toiture ; ils
pourront être aménagés ultérieurement, constituant une réserve de surface de plancher
à aménager en vue d’une adaptation des besoins administratifs de la mairie en fonction
de l’évolution de la population de la commune.



- La suppression de la salle du conseil à l’étage : elle sera commune avec la salle des
mariages et aménagée au rez-de-chaussée dans l’ancien bâtiment de l’école ; elle aura
un accès indépendant.

- Le bâtiment neuf à construire à l’arrière de la Mairie (en cours de réalisation) fera
office de galerie de liaison entre les deux corps de bâtiments existants. Il permettra le
doublement des surfaces de planchers à aménager ultérieurement dans l’ancien
bâtiment « école ».

Monsieur GUERITEY précise que la distribution des bureaux initialement prévue n’est pas
remise en cause.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE de modifier le projet de rénovation – extension du bâtiment de la mairie comme
indiqué ci-dessus.

DIT que ces modifications feront l’objet d’avenants concernant :

- la maîtrise d’!uvre
- les marchés de travaux des entreprises

7- Projet d’aménagement de la cantine scolaire dans l’ancienne école

Rapporteur : Monsieur Dominique GUERITEY

Monsieur GUERITEY expose qu’il est nécessaire d’aménager une cantine scolaire dans les
locaux de l’ancienne école situés derrière la mairie.
Durant les travaux, un réfectoire scolaire provisoire pourrait être aménagé dans la mezzanine
de la salle du Vidolet, avec installation d’un ascenseur.

Il est proposé au conseil municipal de créer une commission restreinte chargée d’étudier ce
projet.

Monsieur GUERITEY précise que ce projet rentre dans l’enveloppe budgétaire consacrée à la
rénovation de la Mairie.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE de lancer une étude afin d’aménager une cantine scolaire dans les locaux de
l’ancienne école situés derrière la mairie

PREVOIT d’aménager un réfectoire scolaire provisoire dans la mezzanine de la salle du
Vidolet, avec installation d’un ascenseur

DECIDE de créer une commission restreinte chargée d’étudier ce projet et désigne :

- Melle Coosemans Marie
- M.Dias Mario
- M.Gueritey Dominique
- M.Larour Pascal
- Mme Revellat patricia
- MmeTholome Françoise



8- Choix de l’appellation (adresse http) pour le site internet

Rapporteur : Madame Muriel EUSTACHON

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le choix de l’appellation du site
internet de la commune.

Deux noms sont possibles, à savoir : ville-cessy.fr
mairie-cessy.fr

étant précisé que l’appellation « mairie-cessy.fr » est préconisée par le Ministère de
l’Intérieur.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE de retenir l’appellation « mairie-cessy.fr »

9- Compte-rendu des actes passés en vertu de la délégation de compétences du 31 mars
2008

Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, Il est
rendu compte des décisions prises en application de la délégation de compétences accordée
par le conseil municipal en séance du 31 mars 2008..

- Contrat de prestation de service signé le 17 avril 2008 avec le cabinet KPMG pour la
réalisation d’un audit financier. Le coût de la mission s’élève à 10 925 euros HT soit
13 066 euros TTC.

- Convention de formation signée le 13 mai 2008 avec le Laboratoire Départemental
d’Analyse de l’Ain concernant une assistance technique sur site en vue de
l’application de la réglementation en cuisine collective

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

- Vu la délibération en date du 31 mars 2008

- PREND ACTE des actes passés en vertu de la délégation de compétences, cités ci-dessus.

Questions diverses

Véhicule d’un conseiller municipal : Monsieur le Maire relate certaines observations
concernant une voiture immatriculée en Suisse et appartenant au conjoint d’un membre du
conseil municipal. Monsieur le Maire précise que cette personne travaille en France et règle,
légitimement, ses impôts en France.

Panneau « 15 minutes » : Monsieur le Maire fait état d’un courrier de Monsieur Vilain sur la
dangerosité des panneaux « 15 minutes » situés près des commerces. Monsieur le Maire
estime que ces panneaux ne représentent pas un risque de blessure pour les personnes. En
revanche, Monsieur le Maire a constaté, à plusieurs reprises, que des personnes se sont
blessées avec les pavés (qui ont bougé depuis leur installation).



Courrier électronique privé : Monsieur le Maire informe qu’il ne répondra pas aux
sollicitations ou questions des administrés utilisant son adresse électronique privée.

Feux d’artifice : Monsieur le Maire indique qu’un devis a été demandé à la société Baron.
Cette société fournit, depuis plusieurs années, la mairie en pyrogènes mais sans intervenir
dans la préparation du feu d’artifice ; celle-ci étant assumée par Monsieur Arbez-Carme.
Cependant, Monsieur Arbez-Carme, pour des raisons personnelles, ne souhaite plus organiser
les feux d’artifice. Aussi, le devis de la société Baron prévoit la fourniture et l’organisation
des feux d’artifice pour un montant total TTC de 6 500 euros soit 500 euros de plus qu’à
l’accoutumée. A l’unanimité, le Conseil municipal accepte la proposition de la société Baron.

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 9 juin 2008 à 20 heures

Séance levée à 21h00

Affiché

Le Maire,
Christophe BOUVIER



COMMUNE DE CESSY

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 09 JUIN 2008

PROCÈS -VERBAL

Le neuf juin deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY,
régulièrement convoqué le 03 juin 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit
par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe
BOUVIER, Maire.

Présents : JEANNOT Guy, 1er Adjoint, POIZAT Michel 2ème Adjoint, REVELLAT Patricia,
3ème Adjoint, EPSTEIN Emmanuelle, 4ème Adjoint, LAROUR Pascal, 5ème Adjoint, DIAS
Mario, 6ème Adjoint, BRESSON Stéphanie, COOSEMANS Marie, DECOCK Didier,
DUMINY Linda, EUSTACHON Muriel, GRIGNOLA-TAPPA Jérôme, GUERITEY
Dominique, HUET Marie-Odile , JACQUEMIER Louis, LEGER Eric, SCHIAVONE
Alexandre, TEXIER Evelyne, THOLOME Françoise.

Excusée : GUIGUE Carine

Secrétaire de séance :Monsieur Dominique GUERITEY

Monsieur le Maire, ouvre la séance à 20h07, remercie les membres présents et donne la
parole à Monsieur Dominique GUERITEY, nommé secrétaire de séance.

Monsieur Dominique GUERITEY fait lecture de l’ordre du jour de la séance. Aucune
question n’étant proposée par l’assemblée, il donne donc la parole à Monsieur Guy
JEANNOT pour présenter le point n°1 de l’ordre du Jour,

1- Instauration de la taxe de séjour

Rapporteur : Monsieur Guy JEANNOT

Vu les articles L2333-26 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales
Vu les décrets D 2002-1548 et D 2002-1549 du 24 décembre 2002

Monsieur JEANNOT expose que la municipalité souhaite instituer une taxe de séjour, taxe
indirecte perçue à l’occasion d’un hébergement.
Il précise que l’article L 2333-26 du Code Général des Collectivités Locales permet aux
communes réalisant des actions de promotion en faveur du tourisme, d’instituer la taxe de
séjour.
Le produit de cette taxe doit être affecté aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation
touristique de la commune.
La taxe de séjour est établie sur les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune et
n’y possèdent pas une résidence à raison de laquelle elles sont passibles de la taxe
d’habitation.
Le tarif de la taxe de séjour est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie
d’hébergement, par personne et par nuitée de séjour.

La taxe de séjour est perçue par les logeurs, hôteliers, propriétaires ou autres intermédiaires
qui procèdent, sous leur responsabilité, au versement du produit de la taxe auprès du receveur
municipal. Ce versement intervient aux dates fixées par délibération du conseil municipal.



Tout retard dans le versement du produit de la taxe donne lieu à l’application d’un intérêt égal
à 0.75% par mois de retard. En cas de non paiement, les poursuites sont effectuées comme en
matière de contributions directes.

Il est proposé au conseil municipal :

1) d’instituer la taxe de séjour pour les catégories d’hébergement suivantes et
d’approuver les tarifs ci-après :

Tarifs
(euro)

Hôtels de tourisme 4 étoiles luxe et 4 étoiles, résidences de tourisme 4
étoiles, meublés de tourisme 4 et 5 étoiles et tous les autres
établissements de caractéristiques équivalentes 1.00

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés
de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements de
caractéristiques équivalentes 0.80

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés
de tourisme 2 étoiles, villages de vacances de catégorie grand confort et
tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes 0.60

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de
tourisme 1 étoile, villages de vacances de catégorie confort et tous les
autres établissements de caractéristiques équivalentes 0.45

Hôtels de tourisme classés sans étoile et tous les autres établissements
de caractéristiques équivalentes 0.30

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3 et 4 étoiles
et tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques
équivalentes

0.30

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles
et tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques
équivalentes

0.20

2) de fixer les périodes de perception comme suit :

1ère période : du 1er juin au 30 novembre de chaque année
2ème période : du 1er décembre au 31 mai de chaque année

Pour l’année 2008, la 1ère période de perception s’étend du 1er juillet au 30
novembre.

Monsieur JACQUEMIER souhaite connaître les établissements concernés.
Monsieur le Maire indique qu’actuellement, il y a l’hôtel de la Bergerie et dans un avenir
proche, la résidence hôtelière.

Monsieur GUERITEY demande si la commune percevait cette taxe auparavant.
Monsieur JEANNOT répond que non et précise que les communes décident, seules,
d’instituer la taxe de séjour. De plus, la Communauté de Communes peut également prendre
la décision d’instaurer cette taxe.



Madame EUSTACHON désire des précisions sur la fixation des tarifs.
Monsieur JEANNOT explique que les tarifs sont fixés par le conseil municipal dans les
limites du barème défini par décret.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- DECIDE d’instituer la taxe de séjour perçue à l’occasion d’un hébergement, pour les
catégories d’hébergement ci-dessus mentionnées,

- APPROUVE les tarifs y afférents ci-dessus mentionnés

- FIXE les périodes de perception comme proposé ci-dessus

- AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses Adjoints, à signer tout document s’y
rapportant.

2- Subvention exceptionnelle allouée au comité de jumelage Cessy-Dahlen

Rapporteur : Madame Patricia REVELLAT

Dernièrement, le Comité de Jumelage Cessy-Dalhen a engagé des dépenses d’un montant de
1 656.34 euros pour le déplacement de la délégation de la commune de Cessy aux festivités
du 10ème anniversaire du jumelage Cessy-Dalhen organisées à Dahlen, du 08 au 10 mai 2008.

Il est proposé de rembourser les frais engagés par le Comité de Jumelage Cessy-Dalhen en
versant une subvention exceptionnelle d’un montant de 1 656.34 euros.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE de verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 1 656,34  au Comité de
Jumelage Cessy-Dalhen, en remboursement des frais engagés pour le déplacement de la
délégation de la commune de Cessy aux festivités du 10ème anniversaire du jumelage Cessy-
Dalhen organisées à Dahlen, du 08 au 10 mai 2008.

3- Service Minimum d’Accueil dans les écoles maternelles et élémentaires

Rapporteur : Monsieur Pascal LAROUR

Depuis le début de l’année, l’Inspection Académique de l’Ain nous informe du dispositif mis
en place pour l’accueil des élèves en cas de grève des enseignants dans les écoles.

Afin de veiller, dans le respect du droit de grève reconnu aux personnels de l’éducation
nationale, à la liberté des familles de pouvoir organiser au mieux leurs activités
professionnelles et familiales en cas de grève du personnel enseignant du premier degré, le
Ministère de l’Education Nationale a souhaité permettre aux communes qui le souhaitent de
mettre en place un service minimum d’accueil dans les écoles maternelles et élémentaires.

Dans les communes volontaires, le ministère de l’éducation nationale finance ce service
minimum d’accueil. En contrepartie, la commune doit mettre à disposition du personnel afin
d’accueillir les enfants.



Monsieur JEANNOT indique que la responsabilité du Maire est entièrement engagée en cas
de mise en place de ce service.

Madame EUSTACHON souhaite connaître le nombre de jours de grève enregistré à Cessy.
Monsieur le Maire répond qu’il y en a eu peu. Seule la grève du 15 mai dernier a été très
suivie avec fermeture complète de l’école primaire.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

Ne souhaite pas mettre en place le service minimum d’accueil pour les raisons
suivantes :

1) En cas de mise en place de ce service minimum d’accueil, l’Etat prévoit de rembourser
la commune à hauteur de 90  par jour par tranche de 15 élèves accueillis. Ce qui
paraît insuffisant par rapport aux charges supportées par la commune.

2) Il est difficile de trouver dans l’urgence du personnel « spécialisé » (titulaire d’un
BAFA) pour une journée de surveillance.

3) Aucune circulaire ne précise si l’Education Nationale est toujours responsable des
élèves lors de ces journées d’accueil.

4- Constitution de la commission communale des impôts directs

Rapporteur : Madame Patricia REVELLAT

L’article 1650 du code général des impôts précise en son paragraphe 3 que la durée du mandat
des membres de la commission communale des impôts directs est la même que celle du
mandat du conseil municipal, et que de nouveaux commissaires doivent être nommés dans les
deux mois qui suivent le renouvellement général des conseils municipaux.

Il convient donc de proposer à la Direction Générale des Impôts une liste de présentation
comportant seize noms pour les commissaires titulaires et seize noms pour les commissaires
suppléants en veillant à ce que toutes les personnes remplissent les conditions suivantes :

- Etre de nationalité française
- Etre âgé de 25 ans au moins
- Jouir de ses droits civils
- Etre inscrit à l’un des rôles des impôts directs locaux dans la commune
- Etre familiarisé avec les circonstances locales
- Posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la
commission

Le choix des commissaires doit être effectué de manière à assurer une représentation équitable
des personnes respectivement imposées à chacune des quatre taxes directes locales et en
tenant compte de l’importance des hameaux existant dans la commune.

Un commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent obligatoirement être domiciliés
en dehors de la commune

Monsieur JACQUEMIER informe qu’il n’y a aucun représentant titulaire pour certains
hameaux de la commune et notamment le hameau de Tutegny.
Madame REVELLAT indique que plusieurs consultations auprès de la population ont été
effectuées mais peu de réponses positives en retour furent enregistrées.



Par conséquent, le Conseil Municipal désigne Monsieur Louis JACQUEMIER, titulaire en
lieu et place de Monsieur DAVID qui prend sa place en tant que suppléant.

La liste proposée est la suivante :

Noms- Prénoms Profession Adresse
A - Titulaires

1. REVELLAT Patricia Adjoint Administratif Lot. Le clos ChampVrillard
2. DEHANT Dominique Chef d’entreprise Chemin du Journans
3. CADDOZ François Commerciale Les Peulpiers - Tutegny
4. PITTET Roger Retraité Le Martinet
5. JACQUEMIER Louis Exploitant agricole Tutegny
6. BOURQUE François Juriste Lot. Le trélatour
7. ROULEAU Thierry Boulanger Rue Joseph Léger
8. JEANNOT Guy Retraité Résidence de Cessy
9 LEGER Eric Exploitant agricole Rue St denis
10. EUSTACHON Muriel Mère au foyer Sur Credette
11. KOPP Michel Commerçant Résidence de Cessy –Gex D
12. DIAS Fernando Maître d’hôtel Impasse des Tilleuls
13. PROMPT Daniel Retraité Rue de la Mairie
14. GRIGNOLA Chantal Comptable Rue des Rampons
15. CHENAIS Roger Banquier Rue des Marguerons
16. AGNOLETTI Christine Mère au foyer Rue des Rampons

B. SUPPLEANTS
1. LUTZ Jean Claude Coatch Sportif d’entreprise Champ Vrillard
2. HUET Marie Odile Mère au foyer Lot du Saugy
3. DAVID Laurent BTP Impasse de la Coffire
4. BESCHER Jean-Marc Enseignant Côte du Moralay
5. SCHIAVONE Yvette Comptable Côte du Moralay
6. PRUGNARD Sylvain Vétérinaire Divonne les Bains D
7. BOUVIER Jean-Luc Médecin Rue du Moulin
8. CARLIER Yannick Consultant Résidence de Cessy
9. DEBORME Denis Responsable Technique Clos Champ Vrillard
10. BOUBON Sébastien Agent immobilier Allée du Planet
11. DENIZOT Jean-Claude Retraité Chemin des places
12. LAGER Michel Fonctionnaire CERN Rue de la Mairie
13. CANARD Philippe Employé CERN Allée du Turet
14. BOUVIER Jean Batiste Retraité Rue Joseph Léger
15. TIREFORD Hervé Impasse du puits
16 THOMAS Ludovic Rue des Marguerons

5- Conseil d’administration du CCAS – remplacement d’un membre élu démissionnaire

Rapporteur : Monsieur Christophe BOUVIER

Par délibération du 31 mars 2008, dans le cadre de la mise en place des diverses commissions,
le conseil municipal a fixé le nombre de membres du conseil d’administration du CCAS à 8 (4
élus, 4 personnes extérieures nommées).
Les élus suivants ont été désignés pour siéger au Conseil d’Administration de CCAS :
Mesdames EPSTEIN Emmanuelle, DUMINY Lynda, TEXIER Evelyne et Monsieur
JACQUEMIER Louis.



Par courrier en date du 29 mai 2008, Madame Lynda DUMINY a fait part de sa démission. Il
y a donc lieu de procéder à l’élection d’un nouveau membre pour siéger au Conseil
d’Administration du CCAS.

Madame Marie-Odile HUET est candidate

Après avoir voté, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

Désigne Madame Marie-Odile HUET pour siéger au Conseil d’Administration du CCAS

Dit que les membres élus au Conseil d’ Administration du CCAS sont les suivants :
Mesdames EPSTEIN Emmanuelle, HUET Marie Odile, TEXIER Evelyne et Monsieur
JACQUEMIER Louis.

6- Mandat donné à Maître Kathy BOZONNET, Avocat au Barreau de Bourg-en-Bresse
pour défendre les intérêts de la commune – audience du 24 juin 2008 du Tribunal de
Grande Instance.

Rapporteur : Monsieur Christophe BOUVIER

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 31 mars 2008, le conseil municipal lui a
délégué un certain nombre de compétences pour la durée de son mandat. Il rappelle
notamment le point n° 16 lui permettant « d’intenter au nom de la commune les actions en
justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis
par le conseil municipal. »

Monsieur le Maire expose qu’il convient de défendre les intérêts de la commune de Cessy
dans l’affaire concernant des faux en écriture publique, abus de biens sociaux, prise illégale
d’intérêts (en matière d’urbanisme, d’acquisitions de biens, de marchés publics).
Il propose à l’assemblée de donner mandat à Maître Kathy BOZONNET , avocat au Barreau
de Bourg-en-Bresse, aux fins de se constituer partie civile et de représenter la commune de
Cessy à l’audience du mardi 24 juin 2008 à 15 heures 30 devant le Tribunal de Grande
Instance de Bourg-en-Bresse.

Par 16 voix « pour » et 4 abstentions (Madame REVELLAT, Monsieur DECOCK,
Madame DUMINY, Madame EUSTACHON ), le Conseil Municipal

AUTORISEMonsieur le Maire à défendre les intérêts de la commune de Cessy dans l’affaire
concernant des faux en écriture publique, abus de biens sociaux, prise illégale d’intérêts (en
matière d’urbanisme, d’acquisitions de biens, de marchés publics).

DONNE mandat à Maître Kathy BOZONNET , avocat au Barreau de Bourg-en-Bresse, aux
fins de se constituer partie civile et de représenter la commune de Cessy à l’audience du mardi
24 juin 2008 à 15 heures 30 devant le Tribunal de Grande Instance de Bourg-en-Bresse.

7- : Compte-rendu des actes passés en vertu de la délégation de compétences du 31 mars
2008

Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en application de la délégation de
compétences accordée par le conseil municipal en séance du 31 mars 2008.

- Signature le 30 mai 2008 de l’avenant n°2 (convention d’occupation à titre précaire de
locaux situés chemin des Longes Rayes) avec la SARL DACUNHA pour l’utilisation



des modules d’hébergement pour la période du 1er juin 2008 au 31 mai 2009
moyennant un loyer mensuel de 417.13 euros.

Questions diverses :

Projet « Crédette » : Monsieur GUERITEY annonce qu’un arrangement aurait été trouvé
entre la SEMCODA et les personnes ayant formulé un recours contentieux contre ce projet.
Par conséquent, le projet pourrait sortir de terre dans un délai relativement rapide.

Réunion publique : Monsieur le Maire informe qu’une réunion publique aura lieu le lundi 30
juin 2008 à 20h30 en salle du Vidolet pour présenter les résultats de l’audit financier et faire
le point sur certains dossiers d’urbanisme.

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 07 juillet 2008 à 20h00.

Séance levée à 20h45.

Affiché

Le Maire,
Christophe BOUVIER



COMMUNE DE CESSY

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 07 JUILLET 2008

PROCÈS -VERBAL

Le sept juillet deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY,
régulièrement convoqué le 30 juin 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit
par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe
BOUVIER, Maire.

Présents : JEANNOT Guy, 1er Adjoint, POIZAT Michel 2ème Adjoint, REVELLAT Patricia,
3ème Adjoint, EPSTEIN Emmanuelle, 4ème Adjoint, LAROUR Pascal, 5ème Adjoint, DIAS
Mario, 6ème Adjoint, BRESSON Stéphanie, COOSEMANS Marie, DECOCK Didier,
DUMINY Linda, EUSTACHON Muriel, GUIGUE Carine, GRIGNOLA-TAPPA Jérôme,
GUERITEY Dominique, HUET Marie-Odile , LEGER Eric, SCHIAVONE Alexandre,
TEXIER Evelyne, THOLOME Françoise.

Absent : JACQUEMIER Louis

Secrétaire de séance :Monsieur Dominique GUERITEY

Monsieur le Maire, ouvre la séance à 20h03, remercie les membres présents et donne la
parole à Monsieur Dominique GUERITEY, nommé secrétaire de séance.

Monsieur Dominique GUERITEY fait lecture de l’ordre du jour de la séance. Il est annoncé
qu’un point peut être rajouté à l’ordre du jour.

AJOUT D’UNE DELIBERATION A L’ ORDRE DU JOUR (séance du 7 juillet 2008) –
AUTORISATION DEMANDEE AU CONSEIL MUNICIPAL

Monsieur le Maire propose de rajouter un point à l’ordre du jour de cette séance. Il s’agit d’approuver
une convention entre la commune de Cessy et ALFA3A (Association pour le Logement, la Formation,
l’Animation Accueillir, Associer, Accompagner.) pour le fonctionnement du centre aéré durant les
vacances d’été.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer à mainlevée sur l’autorisation d’inscrire
cette délibération à l’ordre du jour de cette séance.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

AUTORISEMonsieur le Maire à inscrire cette délibération à l’ordre du jour de cette séance.

Aucune question n’étant proposée par l’assemblée, monsieur GUERITEY donne donc la parole à
Monsieur Guy JEANNOT pour présenter le point n°1 de l’ordre du Jour,



1- Modification des horaires d’ouverture de la Mairie de Cessy à compter du 1er septembre 2008

Rapporteur : Monsieur Guy JEANNOT

Monsieur Jeannot expose qu’il est nécessaire de redéfinir les heures d’ouverture au public de la
Mairie.

En effet, les heures d’ouverture de la Mairie représentent actuellement 41 heures par semaine, ce qui
crée des problèmes pour la gestion du personnel et l’application des 35 heures.
Il est donc souhaitable de ramener à 37 heures la durée hebdomadaire d’ouverture au public.

M. Jeannot propose d’instaurer les horaires suivants à compter du 1er septembre 2008 :

Lundi 9h00/12h00 14h00/19h00
Mardi 8h30/12h00 14h00/18h00
Mercredi 8h30/12h00 14h00/18h00
Jeudi 8h30/12h00 14h00/18h00
Vendredi 8h30/12h00 14h00/17h00

Madame EUSTACHON demande si l’ouverture de la mairie le samedi matin, évoquée durant la
campagne électorale, sera appliquée.

Monsieur le MAIRE explique qu’une proposition sera faite à la rentrée pour les élus. Il n’est pas très
favorable à une ouverture de la mairie le samedi matin.

Monsieur JEANNOT rajoute que le personnel administratif est en nombre insuffisant pour permettre
une permanence le samedi matin.

Madame EUSTACHON interroge l’assemblée quant à une possibilité de modification des horaires le
matin.

Monsieur le MAIRE précise que la fréquentation de la mairie se fait souvent après 8h30.

Madame EUSTACHON pense qu’avec la mise en place de la garderie du matin, des administrés vont
peut être se rendre plus tôt à la mairie.

Monsieur JEANNOT affirme que le nombre d’agents administratifs ne permet pas une plus grande
ouverture de la mairie.

Monsieur le MAIRE ajoute que beaucoup de mairies environnantes ont une amplitude d’horaires
moindre.

Après en avoir délibéré, par 3 abstentions (Monsieur POIZAT, Monsieur SCHIAVONE,
Madame EUSTACHON) et 17 voix « pour », le conseil municipal

- DECIDE de modifier les heures d’ouverture au public de la Mairie à compter du 1er

septembre 2008, comme suit :

Lundi 9h00/12h00 14h00/19h00
Mardi 8h30/12h00 14h00/18h00
Mercredi 8h30/12h00 14h00/18h00
Jeudi 8h30/12h00 14h00/18h00
Vendredi 8h30/12h00 14h00/17h00



2- Garderie périscolaire : mise en place d’un nouveau service le matin – modification du
règlement intérieur

Rapporteur : Monsieur Pascal LAROUR

Monsieur LAROUR rappelle que jusqu’à présent la garderie périscolaire fonctionnait le soir de 16h30
à 18h00 les lundis, mardis, jeudis et vendredis.
Il propose d’instaurer, à compter de la rentrée scolaire 2008/2009, un service de garderie
supplémentaire le matin de 7h45 à 8h30.

Monsieur LAROUR propose également de modifier le règlement intérieur de la garderie périscolaire
et notamment l’article 1. précisant que la garderie sera ouverte aux enfants dès leur entrée en moyenne
section.
De plus, il est conseillé de ne pas dépasser une amplitude d’environ 10 heures de présence par jour
(garderie et école) pour un enfant.

La mise en place d’un service supplémentaire de garderie le matin et la modification du règlement
intérieur sont soumis à l’approbation du conseil municipal

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE d’instaurer, à compter de la rentrée scolaire 2008/2009 un service de garderie
supplémentaire le matin de 7h45 à 8h30.

DIT que les heures d’ouverture de la garderie périscolaire sont les suivantes :

- de 7h45 à 8h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis
- de 16h30 à 18h00 les lundis, mardis, jeudis et vendredis

APPROUVE le règlement intérieur de la garderie périscolaire tel qu’annexé à la présente
délibération.

3- Garderie périscolaire- Fixation du tarif pour la garderie du matin

Rapporteur : Monsieur Pascal LAROUR

Monsieur LAROUR expose que le conseil municipal a décidé d’instaurer un service de garderie
supplémentaire, le matin de 7h45 à 8h30, à compter de la rentrée scolaire 2008-2009.

Il propose de fixer à 1  le prix du ticket pour cette nouvelle garderie du matin.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- FIXE à 1  le prix du ticket de la garderie du matin, à compter de la rentrée scolaire
2008/2009

4- Modification du tableau des emplois permanents de la commune à compter du 1er août 2008

Rapporteur : Monsieur Pascal LAROUR

- VU la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs
établissements publics,



- VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portants statuts de la Fonction Publique Territoriale, notamment
l’article 34 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant, et que
celui-ci doit mentionner sur quel grade et à quel niveau de rémunération il habilite l’autorité à recruter,

Monsieur LAROUR expose qu’en raison de la mise en place d’une garderie périscolaire le matin et du
nombre croissant d’enfants fréquentant la cantine maternelle et la garderie, il devient nécessaire
d’affecter un agent, déjà en poste, de façon définitive dans le service école primaire-restauration
scolaire-garderie.

Pour cela, il y a lieu dans un premier temps de créer un poste de catégorie C à temps complet relevant
du cadre d’emploi des adjoints d’animation dont les missions sont plus en adéquation avec les taches
confiées à l’agent en fonction.

Et, dans un deuxième temps, de supprimer le poste d’adjoint administratif, qui n’a plus lieu d’être.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

- DECIDE la création d’un emploi de catégorie C à temps complet, relevant du cadre
d’emploi des adjoints d’animation.

- DECIDE la suppression d’un poste d’adjoint administratif, sous réserve de l’avis de la
Commission Technique Paritaire

- DIT que cet emploi sera pourvu par une personne relevant du cadre d’emplois des adjoints
d’animation et n’aura aucune incidence budgétaire

- APPROUVE le nouveau tableau des effectifs annexé à la présente délibération.

5- Modification des permanences pour la vente des tickets de cantine et de garderie à compter de
la rentrée scolaire 2008-2009

Rapporteur : Madame Françoise THOLOME

Madame THOLOME propose de modifier, comme suit, les horaires de permanence pour la vente des
tickets de cantine et de garderie à compter de la rentrée scolaire 2008-2009 :

1er et 3ème mardis du mois de 8h15 à 9h00 et de 16h30 à 17h30, au lieu de 18 h.

Madame REVELLAT soulève le problème des personnes qui travaillent et ne peuvent pas se rendre à
ces permanences.

Madame THOLOME précise que très peu de personnes se présentaient après 17 h 30.

Madame HUET souhaite connaître la raison pour laquelle les tickets ne sont pas vendus à l’accueil de
la mairie.

Monsieur DIAS précise qu’un seul agent est nommé régisseur et à ce titre, seul responsable de la
gestion de la vente des tickets. Par conséquent, les autres agents administratifs ne peuvent assurer cette
tâche et la vente des tickets ne peut se faire au sein de l’accueil de la mairie.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

FIXE, comme suit, les horaires de permanence pour la vente des tickets de cantine et de garderie à
compter de la rentrée scolaire 2008-2009 :

- 1er et 3ème mardis du mois de 8h15 à 9h00 et de 16h30 à 17h30.



DIT, que le règlement intérieur relatif au restaurant scolaire et à la garderie périscolaire est modifié en
ce sens.

6- Marché à bons de commande pour travaux de réseaux et voirie

Rapporteur : Monsieur Eric LEGER

Monsieur LEGER expose que le marché à bons de commande pour la réalisation de travaux de
réseaux, voirie et trottoirs sur la commune de Cessy se termine en octobre 2008.
Par conséquent, il serait souhaitable de procéder aux formalités pour l’exécution d’un nouveau marché
à bons de commande relatif à certains travaux de réseaux et voirie.
Monsieur LEGER précise que cette procédure a l’avantage de pouvoir traiter ces travaux sur la base
d’un bordereau de prix unitaire valable pour une année. Il rappelle que ce type de marché est conclu
pour une durée initiale d’un an, mais peut être reconduit 3 fois. La durée du marché ne peut donc
excéder 4 ans.
Le volume de travaux à envisager pour chacune de ces 04 années pourrait être fixé à 80.000 euros
T.T.C minimum et 360.000 euros T.T.C maximum.

A Madame EUSTACHON qui demande si plusieurs entreprises seront contractées, Monsieur LEGER
répond par l’affirmative en indiquant que des bordereaux de prix seront envoyés à celles-ci. Par la
suite, la commission d’appel d’offres se réunira pour étudier les bordereaux reçus en retour et ainsi
choisir les entreprises avec des prix bloqués sur une année.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE l’institution d’un marché à commandes pour la réalisation de certains travaux de réseaux et
de voirie sur le territoire de la commune de Cessy

FIXE le volume de travaux à 80.000 euros TTC minimum et 360.000 euros TTC maximum par an

DECIDE DE LANCER la procédure par un avis d’appel public à la concurrence dans le B.OA.M.P,
appel d’offres ouvert conformément aux articles 33, 57 à 59 du nouveau code des marchés publics.

DIT que les membres de la commission d’ouverture des plis seront ceux fixés par délibération du 31
mars 2008, en conformité avec l’article 22 du nouveau code des marchés publics

AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires et à signer toutes pièces
administratives s’y rapportant

7- Rénovation - Extension du bâtiment de la Mairie : Dépôt et signature du Permis de
Construire Modificatif

Rapporteur : Monsieur Dominique GUERITEY

Monsieur GUERITEY rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 13 mai 2008 par laquelle il a
été décidé de modifier le projet de rénovation - extension de la mairie.

Un dossier de demande de permis de construire modificatif prenant en compte l’ensemble de ces
modifications a été établi par le maître d’ uvre.

Aussi, Monsieur GUERITEY demande à l’assemblée d’autoriser Monsieur le Maire à signer les
dossiers de demande de permis de construire modificatif ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal



- AUTORISEMonsieur le Maire à signer les dossiers de demande de permis de construire modificatif
afférents à l’opération de rénovation - extension du bâtiment de la mairie ainsi que toutes les pièces
s’y rapportant.

8- Marché à procédure adaptée pour l’acquisition de matériel de voirie

Rapporteur : Monsieur Mario DIAS

Monsieur DIAS informe l’assemblée qu’il serait souhaitable de procéder aux formalités pour
l’exécution d’un marché à procédure adaptée concernant l’acquisition de matériel roulant de voirie.
En effet, cette procédure adaptée a l’avantage de pouvoir traiter ce marché sans formalité préalable
comme mentionné dans le code des collectivités territoriales.

Les seuils sont fixés à l’article 26 du code des marchés publics, à savoir :
Pour les marchés de fournitures et de services, à 135.000 ! HT pour l’état et 210.000! H.T pour les
collectivités territoriales.

Madame THOLOME demande des précisions sur ce matériel.

Monsieur DIAS indique qu’il s’agit d’une balayeuse de voirie. Il ajoute qu’actuellement, l’entreprise
« Chablais Propreté » effectue les travaux d’entretien de la voirie pour un coût de 765.44 euros TTC
par intervention (6 à 10 par an) uniquement sur les grands axes (C15, D15, rue de la Mairie, ZA de la
Plaine).
Le travail d’entretien des petites voies et parkings est effectué par les agents du service technique, ce
qui représente environ 400 heures de travaux pour un montant de 7 500 euros TTC environ par an.
Enfin, l’entretien des réseaux d’eau pluviale via le marché à bons de commandes, revient environ à
10 000 euros par an.
L’achat d’une balayeuse, adaptée aux besoins de la commune, représenterait un investissement de
86 000 euros TTC avec une récupération d’une partie de la TVA. Elle serait amortie en 6 années.
Enfin, cette machine permettrait un nettoyage complet de toute la voirie de la commune ce qui est
actuellement impossible à faire.

Mademoiselle GUIGUE souhaite savoir si les entreprises de travaux nettoient les routes qu’elles
empruntent (dépôt de gravas notamment), Monsieur le MAIRE précise que ce point sera abordé en
septembre.
Monsieur DIAS ajoute que l’entreprise est responsable des gravas ou autres déchets déposés sur les
routes mais si la mairie ne fait pas de courrier aux entreprises concernées et qu’un accident survient, la
responsabilité de la mairie est engagée.

Monsieur GUERITEY demande si la balayeuse dont la Mairie souhaite se doter est en adéquation avec
le développement durable.
Monsieur DIAS précise que la balayeuse n’utilisera aucun produit chimique et qu’une récupération
avec recyclage de l’eau de pluie est prévue.

Afin de répondre à Monsieur GUERITEY qui demande si la machine fonctionnera à l’électricité,
Monsieur DIAS annonce qu’un moteur électrique ne serait pas assez puissant mais que les futurs
véhicules de la commune pourraient être électriques.

Madame HUET souhaitant connaître la durée de vie de la balayeuse, Monsieur DIAS indique que
celle-ci est de 15ans.

Monsieur GUERITEY questionne l’assemblée quant au mode de financement qui sera adopté.
Monsieur DIAS répond que Monsieur POIZAT a démarché plusieurs organismes bancaires et que
cette dépense serait prise sur les budgets annuels de la commune.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE l’institution d’un marché à procédure adaptée pour l’acquisition de matériel roulant de
voirie.



DIT que le volume de ce marché se situera dans le seuil fixé par l’article 26 du code des marchés
publics.

DECIDE DE LANCER la procédure adaptée sans formalité préalable conformément à l’article 26 du
nouveau code des marchés publics.

AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires et à signer toutes pièces
administratives s’y rapportant

9- Cadeaux de départ- enseignants école maternelle

Rapporteur : Monsieur Pascal LAROUR

A l’occasion des départs de la directrice et d’ une institutrice de l’école maternelle de Cessy, il est
proposé de verser au magasin BOTANIC à Saint-Genis Pouilly une somme de 400 euros pour 2 bons
d’achat de 200 euros chacun.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE de verser au magasin BOTANIC à Saint-Genis Pouilly une somme de 400 euros pour 2 bons
d’achat de 200 euros chacun à l’occasion des départs de la directrice et d’ une institutrice de l’école
maternelle de Cessy.

10- Compte-rendu des actes passés en vertu de la délégation de compétences du 31 mars 2008

Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le
Maire rend compte des décisions prises en application de la délégation de compétences accordée par le
conseil municipal en séance du 31 mars 2008.

- Acceptation d’un devis avec la société « ARTYC » d’un montant total de 4 620 euros TTC
pour la création et la réalisation d’un logotype.

- Signature de l’avenant n°8 au contrat d’assurance multirisque « Atlas 3000 » avec l’agence
Gan Assurances fixant la cotisation annuelle à 14 960.17 euros TTC..

Le conseil municipal

- Vu la délibération en date du 31 mars 2008

- PREND ACTE des actes passés en vertu de la délégation de compétences, citée ci-dessus.

11- Convention entre la commune de Cessy et ALFA3A

Monsieur le Maire propose, comme les années précédentes, de confier à ALFA3A (Association pour
le Logement, la Formation, l’Animation Accueillir, Associer, Accompagner.) la prise en charge, des
animations à destination des enfants (4- 15 ans) durant la période des vacances d’été 2008, du lundi au
vendredi (du 15 juillet au 14 août 2008) de 8h00 à 18h00.
La commune met à disposition, à titre gracieux, des locaux situés à l’école maternelle, à l’école
primaire, salle du Mont Blanc et salle du Vidolet.

Une convention fixant les règles d’accueil et de fonctionnement des activités d’animation doit être
signée entre la commune de Cessy et l’ALFA3A.

Monsieur le Maire soumet à l’assemblée le projet de convention.



Monsieur GUERITEY demande si les locaux sont bien assurés. Monsieur DIAS répond par
l’affirmative et précise que les occupants doivent, au préalable, se munir d’une attestation d’assurance
de Responsabilité Civile.

Monsieur LAROUR demande si la convention est établie pour l’été 2008 uniquement.
Madame EPSTEIN précise que c’est bien le cas.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal

DECIDE de confier à ALFA3A les missions d’animation à destination des enfants (4- 15 ans) durant
la période des vacances d’été 2008, du lundi au vendredi (du 15 juillet au 14 août 2008) de 8h00 à
18h00.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec l’ALFA3A fixant les règles d’accueil et
de fonctionnement des activités d’animation durant la période des vacances d’été 2008, du lundi au
vendredi (du 15 juillet au 14 août 2008) de 8h00 à 18h00

Questions diverses :

Article de presse « Le Gessien » concernant l’affaire Jules EMERY :

Monsieur le MAIRE désire apporter quelques précisions quant à l’article paru dans le Gessien le 4
juillet dernier concernant l’affaire Jules EMERY :
1) Concernant le gasoil commandé récemment à la Société EMERY, une consultation a été faite
auprès de La Mure Bianco et des Ets EMERY. L’écart représentait 1/1000 de centime. La société
EMERY, située sur Cessy, a donc été retenue.
Monsieur le Maire ajoute qu’une consultation avait d’ailleurs été faite le 14 novembre 2007 par
l’ancienne municipalité, pour l’année 2008 et que la société EMERY avait été retenue. Il n’était donc
pas nécessaire de faire un nouvel appel d’offre.
2) Concernant les délibérations mises en cause, prises par la municipalité actuelle, Monsieur le Maire
tient à souligner qu’aucune délibération émise par le conseil municipal n’a été frappée de nullité.

Séance levée à 21h05

Affiché le

Le Maire,
Christophe BOUVIER



 
COMMUNE DE CESSY 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2008 
 

 
PROCÈS -VERBAL 

 
Le quinze septembre deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY, 

régulièrement convoqué le 09 septembre 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre 
prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Christophe BOUVIER, Maire. 

 
Présents : JEANNOT Guy, 1er Adjoint, POIZAT Michel 2ème Adjoint, REVELLAT Patricia, 
3ème Adjoint, EPSTEIN Emmanuelle, 4ème Adjoint, LAROUR Pascal, 5ème Adjoint, DIAS 
Mario, 6ème Adjoint, BRESSON Stéphanie, COOSEMANS Marie, DECOCK Didier,  
DUMINY Linda, EUSTACHON Muriel, GUIGUE Carine, GRIGNOLA-TAPPA Jérôme, 
GUERITEY Dominique, HUET Marie-Odile , JACQUEMIER Louis, LEGER Eric,  TEXIER 
Evelyne, THOLOME Françoise. 
 
Pouvoir: SCHIAVONE Alexandre donne pouvoir à Monsieur BOUVIER Christophe 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Dominique GUERITEY 
 
 
Monsieur le Maire, ouvre la séance à 20h00, remercie les membres présents et donne la  
parole à Monsieur Dominique GUERITEY, nommé secrétaire de séance. 
 
Monsieur Dominique GUERITEY fait lecture de l’ordre du jour de la séance. 
 
Arrivée de Mademoiselle Marie COOSEMANS à 20h07.   
 
1- Réalisation d’un emprunt d’un montant de 1 600 000 € auprès de la Caisse d’Epargne 
Rhône Alpes  
 
Rapporteur : Monsieur Michel POIZAT 
 
Monsieur POIZAT expose que pour financer les travaux de restructuration et d’extension de 
la mairie, il est opportun de recourir à un emprunt d’un montant total de 1 600 000 Euros. 
 
Monsieur POIZAT  précise que la mairie a consulté 4 établissements bancaires. Les 
propositions de ces établissements ont été analysées lors de la commission des finances du 25 
août 2008. 
 
Monsieur POIZAT indique également que le taux fixe de départ retenu était de 4.84 % et 
qu’en raison de l’évolution du Marché, ce taux  a pu être ramené à 4.73 %. 
 
Après avoir pris connaissance du projet de contrat de prêt à taux fixe établi par la Caisse 
d’Epargne Rhône-Alpes Lyon, 
 
A  l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal décide : 
 
Vu l’avis de la commission des finances en date du 25 août 2008, 
 
 



ARTICLE 1  
 
Pour financer les travaux de restructuration et d’extension de la mairie , la  commune de 
Cessy contracte auprès de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes  un prêt d’un montant de 
1 600 000 Euros, au taux fixe de 4 .73% d’une durée de 240 mois. 
Période de préfinancement jusqu’au 5 octobre 2009 (intérêts calculés sur la base de l’ 
EONIA+ 0.50). 
 
ARTICLE 2 
 
Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué est autorisé à signer le projet de contrat dont le texte 
est annexé à la présente délibération. 
 
ARTICLE 3 
 
La commune de CESSY décide que le remboursement du présent emprunt s’effectuera dans 
le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable. 
 
 
2- Budget communal – exercice 2008 – décision modificative n° 1 
 
Rapporteur : Monsieur Michel POIZAT 
 
Monsieur POIZAT indique qu’il est nécessaire de procéder à des ajustements budgétaires en 
raison des travaux de restructuration de la mairie ainsi que de l’acquisition prochaine de la 
balayeuse. 
 
Monsieur POIZAT propose au conseil municipal d’effectuer, sur le budget communal, les 
ajustements budgétaires suivants pour l’exercice 2008 : 
  
Section d’ investissement 
 

Dépenses 600 000 €   
  
chapitre 21 – immobilisations corporelles  84 000  € 

� article 21571 –23 – acquisition balayeuse 
 

 
chapitre 23 – immobilisations en cours 516 000 € 

� article 2313 –100 – restructuration – extension Mairie 
 
   

Recettes 600 000 € 
 
chapitre 16 – emprunts et dettes assimilées 600 000 € 

� article 1641 
 
  
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal  
      

VU l’avis de la commission des finances en date du 25/08/2008 
 

- APPROUVE les ajustements budgétaires tels que présentés par Monsieur POIZAT 
- APPROUVE la décision modificative n° 1 du budget de la commune pour l’exercice 

2008. 
 
 



 
 
 
3- Création d’un comité de pilotage pour la restructuration de la Mairie  
 
Rapporteur : Monsieur Dominique GUERITEY 
 
Monsieur GUERITEY propose à l’assemblée la mise en place d’un comité de pilotage pour la 
restructuration de la Mairie. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal  
 
 
- DECIDE la création d’un comité de pilotage pour la restructuration de la Mairie. 
  
- DESIGNE les personnes suivantes pour siéger au sein du comité  de pilotage: 
 
   Elus :      Représentants du personnel : 
 
- M. JEANNOT GUY 
- M. POIZAT Michel     - Mme la Directrice Générale des Services 
- Mme REVELLAT Patricia   - M. le Responsable Urbanisme 
- M. DIAS Mario    - M. le Responsable Services Techniques 
- Mme BRESSON Stéphanie 
- Mme GUIGUE Carine  
- M. SCHIAVONE Alexandre 
- M. LEGER Eric 
- M. GUERITEY Dominique 
- Mme THOLOME Françoise 
 
 
4- Rénovation – extension du bâtiment de la Mairie – attribution des lots 5 (métallerie) 
et 6 (menuiserie aluminium) 
 
Rapporteur : Monsieur Dominique GUERITEY 
 
Monsieur GUERITEY rappelle la délibération du conseil municipal du 4 février 2008 
concernant l’attribution des marchés pour les travaux de rénovation et d’extension du 
bâtiment de la mairie. 
 
Il rappelle que la commission d’appel d’offres avait déclaré infructueuses les propositions de 
l’entreprise CARRAZ pour les lots 5 (métallerie) et 6 (menuiserie aluminium) et avait décidé 
de procéder à une nouvelle mise en concurrence par procédure adaptée. 
 
La séance d’ouverture des plis a eu lieu le 05 août 2008. 
 
Après examen,  la Commission d’appel d’offres a décidé de retenir l’entreprise suivante 
 
 
° 

LOT  
DENOMINATION  ENTREPRISE Mt H.T Mt T.T.C  Observations 

5 Métallerie CARRAZ 47.366,00 56.649.74  
6 Menuiserie 

aluminium 
CARRRAZ 154.683,00 185.000,87  

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal  
 



 
 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer les marchés avec l’entreprise 
CARRAZ pour les lots 5 (métallerie) et 6 (menuiserie aluminium). 
 
 
5- Acquisition de matériel de lutte contre l’incendie – demande de subvention. 
 
Rapporteur : Monsieur Guy JEANNOT 
 
Monsieur JEANNOT informe l’Assemblée que des subventions peuvent être allouées aux 
communes sièges d’un centre de première intervention pour l’acquisition de matériel de lutte 
contre l’incendie. Le Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de l’Ain attribue les subventions après délibération du conseil municipal, sur 
présentation des dossiers et avis des services techniques du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours de l’Ain. Les dossiers doivent être transmis pour examen avant le 30 septembre 
de l’année en cours.   
 
Monsieur JEANNOT propose donc au Conseil Municipal de solliciter l’aide financière du 
SDIS. 
  
Le tableau ci-dessous présente l’ensemble des achats d’équipement individuels de protection 
de la personne pour la lutte contre l’incendie effectués sur la période du 01/09/2007 au 
31/08/2008. 
 

N
° 

mandat 

Date 
paiement 

Fournisseurs Matériels acquis Qtés Prix TTC 

1140 30/11/2007 DUMONT Contrôle matériel  611.48 
1208 12/12/2007 RENAULT Entretien véhicule  136.23 
1074 21/11/2007 ADDA Vêtements   50.41 
1076 21/11/2007 DUMONT Vêtements  1163.90 
337 30/04/2008 GALLIN Tenue guêpes  142.70 
715 13/08/2008 DUMONT Entretien matériel secours  140.06 
88 08/02/2008 SWISSPHONE Piles BIP   151.89 
711 13/08/2008 GALLIN Matériel feu  1074.34 
666 06/08/2008 VTN Combinaisons  314.97 

      
      
      
      
   TOTAL  3785.98 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal  
 
 
 SOLLICITE une subvention auprès du SDIS pour l’acquisition de matériel de lutte contre 
l’incendie. 
 
 
 
 
 
 



 
 
6- Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages de 
distribution de gaz, de transport de gaz et canalisations particulières  
 
Rapporteur : Monsieur Michel POIZAT 
 
Monsieur POIZAT expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine 
public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution de gaz n’avait pas été actualisé depuis un décret du 2 avril 1958. 
 
Monsieur POIZAT donne connaissance du décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 
portant modification du régime des redevances pour occupation du domaine public 
des communes et des départements par les ouvrages transport et de distribution de 
gaz et par les canalisations particulières. 
 
Il propose : 
 
- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le 
réseau public de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire 
exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente ; 
- que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application 
à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré 
au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er 
janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçue sera 
inscrite au compte 70323 ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation 
du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution du gaz 
 
DIT que les mêmes dispositions s’appliquent au réseau de transport de gaz et aux 
canalisations particulières de gaz qui occuperaient le domaine public communal. 
 
 
7- Désignation d’un membre titulaire et d’un membre suppléant pour représenter la 
commune dans le comité de pilotage de l’étude concernant la route forestière 
transversale du Pays de Gex. 
 
Rapporteur : Monsieur GRIGNOLA-TAPPA Jérôme 
 
Monsieur GRIGNOLA-TAPPA expose que la commune de Cessy a décidé d’engager une 
démarche collective d’étude pour la gestion et l’entretien de la route forestière transversale du 
Pays de Gex. 
La commune de Cessy a décidé de déléguer la maîtrise d’ouvrage à la commune de Péron 
pour la réalisation de cette étude. Suite aux dernières élections municipales et pour finaliser 
l’étude, il est convenu de renouveler le comité de pilotage. 
Le comité de pilotage choisira, amendera et validera les éléments proposés par le prestataire 
de l’étude. 
 
Madame EUSTACHON demande ce que représente la route forestière. 
Monsieur LEGER répond que la route forestière est longue de 52 kilomètres et seulement une 
portion de  400 mètres appartient à la commune de Cessy. Monsieur LEGER ajoute 
également qu’il est nécessaire de reformer ce comité de pilotage suite aux récentes élections 
municipales.   
 



 
Monsieur GRIGNOLA-TAPPA invite le conseil à procéder au vote 
 
Candidats : Monsieur Eric LEGER, Mme Carine GUIGUE 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
- DECIDE  la désignation d’un membre titulaire pour représenter la commune de Cessy dans 
le comité de pilotage de l’étude concernant la route forestière transversale du pays de Gex.  
 
Le membre titulaire est : M. Eric LEGER 
 
- DECIDE  la désignation d’un membre suppléant pour représenter la commune de Cessy 
dans le comité de pilotage de l’étude concernant la route forestière transversale du pays de 
Gex.  
 
Le membre suppléant est : Mme Carine GUIGUE  
 
 
8- Modification des compétences du SIVOM GEX/CESSY 
 
Rapporteur : Madame Lynda DUMINY 
 
Madame DUMINY  rappelle à l’Assemblée la délibération du 06 octobre 2003  décidant la 
création d’un SIVOM Intercommunal GEX/CESSY pour la réalisation d’une crèche – halte 
garderie et l’organisation et la gestion du portage des repas à domicile. 

 
Dans un courrier en date du 25 juillet 2008 adressé aux communes de Gex et de Cessy, 
Monsieur le Sous-Préfet de Gex indique que le comité syndical du  SIVOM  GEX/CESSY 
avait  décidé  d’abandonner la compétence petite enfance, par délibération du 14 décembre 
2006.  Il précise qu’aucun arrêté préfectoral n’est intervenu pour modifier formellement les 
compétences du syndicat puisque la délibération du 14 décembre 2006 n’a jamais été notifiée 
aux communes membres, à savoir Gex et Cessy.   
Par conséquent, et comme le prévoit l’article 5211-20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le conseil municipal doit se prononcer, sur la délibération du conseil syndical.  
 
Monsieur le Maire précise qu’il s’agit juste d’une mise en conformité des statuts du SIVOM, 
suite au transfert de la compétence « petite enfance » à la Communauté de Communes du 
Pays de Gex. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
      
APPROUVE la délibération du conseil syndical du SIVOM Gex-Cessy du 14 décembre 2006 
décidant d’abandonner la compétence petite enfance. 
 
 
9- liste des emplois justifiant l’attribution de logements pour nécessité de service ou pour 
utilité de service 
 
Rapporteur : Madame Marie-Odile HUET 
 
Madame HUET rappelle à l’assemblée : 
 

- la délibération  en date du 4 juillet 2005 autorisant le maire à signer un contrat de 
location entre la commune de Cessy et la SEMCODA  et  décidant d’attribuer le 
logement par utilité de service à un agent de police municipale,  

 



 
- la délibération  en date du 1er Octobre 2007 autorisant le maire à signer un contrat de 

location entre la commune de Cessy et la SEMCODA  et décidant d’attribuer le 
logement par utilité de service au responsable des services techniques. 

 
Elle rappelle aussi qu’un deuxième emploi d’agent de police municipale a été créé par 
délibération en date du 13 mai 2008. 
 
Selon l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990, le conseil municipal fixe la liste 
des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué gratuitement ou 
moyennant une redevance par la commune, en raison notamment des contraintes liées à 
l’exercice de ces emplois. 
 
Monsieur JEANNOT précise qu’un logement par utilité de service peut être accordé aux 
agents de police municipale et au responsable des services techniques qui doivent résider dans 
la commune et sont soumis à des astreintes.  
 
Madame HUET propose donc d’arrêter comme suit la liste des emplois pouvant nécessiter 
l’attribution d’un logement de fonction pour utilité de service : 
 

- 2 agents de police municipale 
- 1 responsable des services techniques 

 
moyennant une redevance mensuelle calculée de la façon suivante : 
 
Valeur locative du logement concédé   
Abattements pour contingences particulières Taux % retenu 
Obligation de logement 5 % 5 % 
Précarité de l’occupation 15 % 15 % 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°  84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et 
portant modification de certains articles du code des communes, article 21, 
 
- FIXE  comme suit la liste des emplois nécessitant l’attribution d’un logement de fonction 
pour utilité de service : 
 

- 2 agents de police municipale 
- 1 responsable des services techniques 

 
- DETERMINE comme suit le montant de la redevance mensuelle 

 
Valeur locative du logement concédé   
Abattements pour contingences particulières Taux % retenu 
Obligation de logement 5 % 5 % 
Précarité de l’occupation 15 % 15 % 

 
- PRECISE que le montant de la redevance sera réévalué automatiquement et sans préavis, à 
la date anniversaire de la concession. Le réajustement tiendra compte de l’évolution de la 
valeur locative du logement. 
 
 



- DIT  que les délibérations du 4 juillet 2005 et du 1er Octobre 2007 sus-visées restent en 
vigueur pour ce qui concerne les contrats de location entre la commune de Cessy et la 
SEMCODA 
 
 
10- Désignation d’un délégué chargé des affaires européennes 
 
Rapporteur : Monsieur Didier DECOCK 
 
Monsieur DECOCK expose au conseil municipal  qu’il y a lieu de désigner un délégué chargé 
des affaires européennes. En effet, la commune de Cessy est membre de  l’AFCCRE 
(Association Française du Conseil des Communes et Régions d’Europe). Celle-ci est une 
association au service de ses collectivités territoriales membres pour les appuyer dans leurs 
politiques et projets européens. 
 
Il invite le conseil à procéder au vote 
 
Candidat : Monsieur GRIGNOLA-TAPPA Jérôme 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
- DESIGNE Monsieur GRIGNOLA-TAPPA Jérôme comme délégué aux affaires 
européennes  
 
11- approbation d’une convention entre le département de l’Ain et la commune de Cessy 
pour l’entretien des aménagements paysagers sur la RD 984E, déviation de Gex 
 
Rapporteur : Madame Patricia REVELLAT 
 
Madame REVELLAT présente à l’assemblée le projet de convention établi par le 
Département de l’Ain ayant pour objet de définir la répartition financière des charges 
d’entretien et de maintenance relatives aux aménagements paysagers réalisés dans le cadre de 
la déviation de Gex et plus précisément de la création d’une voie nouvelle entre la RD984c 
Avenue de la Gare et la RD15c Rue du Jura, sur le territoire des communes de Gex et de 
Cessy. 
 
La commune de Cessy et le département se répartissent la charge d’entretien et de 
maintenance des aménagements paysagers. 
 
La commune de Cessy aura à sa charge l’entretien des plantations en agglomération depuis la 
RD15c (rue du Jura) jusqu’au panneau de sortie d’agglomération de Cessy en direction de la 
RD984c (Avenue de la Gare). 
 
La commune de Cessy aura également à sa charge l’entretien du merlon phonique installé en 
continuité de l’écran acoustique à l’extrémité sud de la déviation, côté habitations, du pied de 
talus jusqu’au sommet. 
 
Le Département aura à sa charge l’entretien des plantations entre les panneaux 
d’agglomération de la commune de Gex et de la commune de Cessy. 
 
Le Département assurera également l’entretien et la maintenance des écrans acoustiques.  
 
Monsieur DIAS précise que la commune devra très certainement prévoir des frais d’entretien 
supplémentaires pour le rond point. En effet, le conseil général de l’Ain avait confié 
l’entretien des espaces verts à une société privée. Lorsque ce contrat arrivera à échéance, de 
nombreux travaux d’entretien incomberont à la commune.  



Par ailleurs, Monsieur DIAS indique que les espaces verts ont été mal entretenus et que cela a 
été notifié au conseil général de l’Ain. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
APPROUVE la convention entre le Département de l’Ain et la Commune de Cessy pour 
l’entretien des aménagements paysagers sur le RD 984E, déviation de Gex 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer la convention et toutes pièces 
s’y rapportant. 
 
12- Désignation de deux membres supplémentaires au sein de la commission « économie-
finances-personnel » 
 
Rapporteur : Monsieur Michel POIZAT 
 
Monsieur POIZAT rappelle au conseil municipal sa délibération du 31 mars 2008 concernant 
la mise en place des diverses commissions et fixant à 6 le nombre de membres composant la 
commission « économie-finances-personnel ». 
 
 Les membres de la commission « économie-finances-personnel » sont actuellement les 
suivants : 
 

- M . POIZAT Michel 
- M. JEANNOT Guy 
- M. DIAS Mario 
- Mme GUIGUE Carine 
- M. GRIGNOLA-TAPA Jérôme 
- M. SCHIAVONE Alexandre 

 
Il est proposé de désigner 2 membres supplémentaires au sein de cette commission,  à savoir : 
 

- Mme REVELLAT Patricia, Maire-Adjoint 
- Mme BRESSON Stéphanie, Conseillère Municipale 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
- DESIGNE Mme REVELLAT Patricia et Mme BRESSON Stéphanie comme membres 
supplémentaires pour siéger au sein de la commission « économie-finances-personnel ». 
 
- DIT que les membres composant la commission « économie-finances-personnel » sont les 
suivants : 
 

-  M . POIZAT Michel 
- M. JEANNOT Guy 
- M. DIAS Mario 
- Mme GUIGUE Carine 
- M. GRIGNOLA-TAPA Jérôme 
- M. SCHIAVONE Alexandre 
- Mme REVELLAT Patricia 
- Mme BRESSON Stéphanie. 

 
 

13- Renégociation des contrats d’assurance de la commune  
 
Rapporteur : Monsieur Michel POIZAT 
 



 
Monsieur POIZAT expose qu’il convient de lancer une consultation pour la renégociation de 
l’ensemble des contrats d’assurance de la commune 
 
Monsieur le Maire précise que les contrats d’assurance actuels seront analysés pour savoir si 
les couvertures sont adaptées et si les prix se situent bien par rapport au marché. Cette 
renégociation a pour but de repartir avec des contrats revisités dés le 1er janvier 2009. 
Monsieur le Maire indique également qu’une enveloppe d’environ 3000 euros sera prévue 
pour cet audit. 
 
Monsieur GUERITEY demande à combien s’élève le montant total des assurances. 
Monsieur POIZAT annonce le chiffre d’environ 70 000 euros. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
DECIDE  de lancer un audit pour la renégociation de l’ensemble des contrats d’assurance de 
la commune. 
 
14- Compte-rendu des actes passés en vertu de la délégation de compétences du 31 mars 
2008 
 
Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en application de la délégation de 
compétences accordée par le conseil municipal en séance du 31 mars 2008. 
 

- Signature le 18 juillet 2008 d’un contrat avec l’entreprise POTIN pour l’entretien des 
portails d’un montant de 1 200 euros TTC. 

- Signature le 6 août 2008 de l’avenant n° 2-1 à la convention d’occupation à titre 
précaire de locaux situés chemin des Longes Rayes, avec la SARL  DACUNHA, Cet 
avenant modifie l’article 4, suite à un changement d’indice de référence des loyers. 

-  Signature le 14 août 2008 d’une convention pour l’organisation d’activités impliquant 
un intervenant extérieur à l’école primaire  avec l’association « les ateliers d’Ornex » 

- Signature le 14 Août 2008 d’un cahier des charges de formation avec le CNFPT 
(Centre National de la Fonction Publique Territoriale) sur le thème : la relation aux 
enfants pendant les temps péri scolaires. 

-   Signature le 27 août 2008 d’un contrat de maintenance pour les chaudières des 
bâtiments communaux avec l’entreprise « Delly Pierre » 

-  Signature le 1er septembre 2008 d’un marché à procédure adaptée avec la société 
Europe Service pour l’acquisition d’une balayeuse aspiratrice compacte type 
SWINGO 150 au prix de 83 720 € TTC. 

-  Signature le 9 septembre 2008 d’une convention entre la commune de Cessy et 
l’association Ain Profession Sport et Culture, concernant la mise à disposition d’un 
intervenant pour assurer l’encadrement de l’éducation physique à l’école primaire.  

  
Le conseil municipal  
 
- Vu la délibération en date du 31 mars 2008 
 
- PREND ACTE des actes passés en vertu de la délégation de compétences, cités ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Le prochain Conseil Municipal aura lieu le lundi 13 octobre 2008. 
 
Séance levée à 21h15 
 
Affiché le 
 
Le Maire, 
Christophe BOUVIER 

 
 
 



 
COMMUNE DE CESSY 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 13 OCTOBRE 2008 
 

 
PROCÈS -VERBAL 

 
Le treize octobre deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY, 

régulièrement convoqué le 07 octobre 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre 
prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Christophe BOUVIER, Maire. 

 
Présents : M. JEANNOT Guy, M. POIZAT Michel, Mme. REVELLAT Patricia, Mme. 
EPSTEIN Emmanuelle, M. LAROUR Pascal, M. DIAS Mario, Maire-Adjoints. 
Mme. BRESSON Stéphanie, Mme. DUMINY Linda, Mme. EUSTACHON Muriel, Mlle. 
GUIGUE Carine, M. GRIGNOLA-TAPPA Jérôme, M. GUERITEY Dominique, Mme. 
HUET Marie-Odile , M. JACQUEMIER Louis, M. LEGER Eric,  M. SCHIAVONE 
Alexandre, Mme. TEXIER Evelyne, Mme. THOLOME Françoise, Conseillers Municipaux. 
 
Procurations : M. DECOCK Didier donne pouvoir à M. BOUVIER Christophe, Melle 
COOSEMANS Marie donne pouvoir à M. DUMINY Linda 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Dominique GUERITEY 
 
 
Monsieur le Maire, ouvre la séance à 20h00, remercie les membres présents et donne la  
parole à Monsieur Dominique GUERITEY, nommé secrétaire de séance. 
 
Monsieur Dominique GUERITEY fait lecture de l’ordre du jour de la séance. 
 
1-Tarifs de location des salles communales  
 
Rapporteur : Mme Stéphanie BRESSON 
 
Madame BRESSON rappelle à l’assemblée la délibération en date du 04 juin 2007 fixant les 
tarifs de location des salles communales et propose de réviser ces tarifs pour une mise en 
application dès le 1er janvier 2009. 
 
En réponse à Mme EUSTACHON, Monsieur le Maire précise qu’une association de CESSY 
est une association ayant son siège social sur la commune de CESSY. 
 
Monsieur DIAS précise que le chapiteau n’est plus mis en location. Il doit faire l’objet d’une 
visite d’exploitation dans le courant de l’année 2009. La commune se réserve le droit, selon 
les manifestations, de monter le chapiteau ; ceci nécessitant 18 heures de montage et 
démontage par les services municipaux. 
 
Par une abstention (Mme HUET) et 20 voix « pour », le conseil municipal 
 
- Vu l’avis  de la commission des finances du 30 septembre 2008 
 
- FIXE comme suit les tarifs de location des salles communales à compter du 1er janvier 
2009 : 
 
 



 
 

Salles 

 
Personnes 

De 
CESSY 

 
Personnes 
hors Cessy 

 

 
 

Cautions 
 

 
Grande Salle 
 

 
400 € 

 
600 € 

 
1000 € 

 
Petite Salle 

 

 
100 € 

 
150 € 

 

 
250 € 

 
Cuisine 

 

 
100 € 

 
150 € 

 
250 € 

 
Hall d’étage 

 

 
60 € 

 
90 € 

 
200 € 

 
Restaurant scolaire 
 

 
300 € 

 
Néant 

 
300 € 

 
Salle de réunion 
 

 

 
100 € 

 
100 € 

 

Remise en état d’une 
salle 

------------------- 
Coût horaire d’un 
agent des services 
techniques 

 

 
 
 

18 € 

 
 
 

18 € 

 

 
 
- DIT que les associations de Cessy peuvent bénéficier gratuitement de la salle du Vidolet, 
une  fois par an,  sauf dérogation. Les locations suivantes seront facturées aux tarifs 
applicables aux personnes de Cessy.  
 
- DIT que les associations extérieures peuvent louer la salle du Vidolet aux tarifs applicables 
aux personnes de Cessy. 
   
- DIT que la sono est prêtée uniquement aux associations mais celles-ci devront fournir une 
caution de 500 euros. Ce matériel doit être utilisé par une personne habilitée par la commune. 
Le montage et le démontage sont effectués par les services municipaux. 
 
- DEMANDE que soient fournies obligatoirement pour toute location une attestation 
d’assurance du risque locatif ainsi qu’une attestation « responsabilité civile ». 
 
2-Subvention allouée à ALFA3A 
 
Rapporteur : Mme Françoise THOLOME 
 
Madame THOLOME expose que le centre de loisirs fonctionnera durant les vacances de 
Toussaint et ce, du 27 au 31 octobre 2008. 
 
Etant donné que la prise en charge des animations à destination des enfants (4- 15 ans) est 
confiée à ALPFA3A, celle-ci a fait parvenir le budget prévisionnel pour cette période et 
sollicite une subvention de la commune d’un montant de 775.53 euros. 



 
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
DECIDE d’allouer une subvention d’un montant de 775.53 euros à ALFA3A  
 
 
3-Mise en concurrence pour la location et l’entretien de linge professionnel  
 
Rapporteur : M. Eric LEGER 
 
Monsieur LEGER informe l’assemblée qu’il serait souhaitable de lancer une procédure de  
mise en concurrence simplifiée pour la location et l’entretien de linge professionnel. 
 
La durée du contrat serait fixée à 1 an et reconductible 3 fois maximum. 
 
Madame EUSTACHON demande à qui est destiné le « linge professionnel ». 
Monsieur DIAS répond que sont concernés les agents techniques extérieurs, les agents de 
cantine et les ATSEM. 
Monsieur DIAS ajoute qu’actuellement, le linge professionnel est acheté au coup par coup 
occasionnant un prix unitaire élevé. Un contrat de  location et d’entretien du linge permettra 
de réduire les coûts de fonctionnement.  
 
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
 
DECIDE de lancer une mise en concurrence simplifiée auprès de trois entreprises minimum 
pour la location et l’entretien de linge professionnel. 
  
FIXE  la durée du contrat à 1 an reconductible 3 fois maximum. 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à poursuivre les démarches nécessaires 
et à signer toutes pièces administratives s’y rapportant 
 
 
4-Mise en concurrence pour la fourniture de produits d’entretien ménager et d’hygiène.  
 
Rapporteur : Mme Marie-Odile HUET 
 
Madame HUET informe l’assemblée qu’il serait souhaitable de lancer une procédure de  mise 
en concurrence simplifiée pour la fourniture de produits d’entretien ménager et d’hygiène. 
 
La durée du contrat serait fixée à 1 an et reconductible 2 fois maximum 
 
Madame REVELLAT demande si les produits utilisés seront biologiques. 
Monsieur DIAS répond que certains fournisseurs proposent des produits à 90% 
biodégradables. 
 
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
 
DECIDE de lancer une mise en concurrence simplifiée auprès de trois entreprises minimum 
pour la fourniture de produits d’entretien ménager et d’hygiène. 
   
FIXE  la durée du contrat à 1 an reconductible 2 fois maximum 
 



AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à poursuivre les démarches nécessaires 
et à signer toutes pièces administratives s’y rapportant 
 
 
5-Mise en concurrence pour la fourniture de papeterie et fournitures scolaires  
 
Rapporteur : M. Pascal LAROUR 
 
Monsieur LAROUR informe l’assemblée qu’il serait souhaitable de lancer une procédure de  
mise en concurrence simplifiée pour la fourniture de papeterie et fournitures scolaires. 
 
La durée du contrat serait fixée à 1 an. 
 
Madame REVELLAT demande si les fournitures utilisées sont recyclées. 
Monsieur DIAS répond que depuis le 1er mai 2008, tout le papier utilisé en mairie est du 
papier recyclé. 
 
Madame HUET demande si les écoles pourront toujours commander leurs fournitures tout au 
long de l’année.  
Monsieur DIAS précise que les prix et les volumes seront négociés. Les fournitures seront 
disponibles à tout moment avec un prix unitaire plus bas et fixé au préalable. 
 
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
DECIDE de lancer une mise en concurrence simplifiée auprès de trois entreprises minimum 
pour la fourniture de papeterie et fournitures scolaires. 
 
FIXE  la durée du contrat à 1 an 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à poursuivre les démarches nécessaires 
et à signer toutes pièces administratives s’y rapportant 
 
 
6- Mise en concurrence pour l’édition des bulletins annuels, des plans de ville et du guide 
pratique 
 
Rapporteur : M. Mario DIAS 
 
Monsieur DIAS informe l’assemblée qu’il serait souhaitable de lancer une procédure de  mise 
en concurrence simplifiée pour l’édition des bulletins annuels, des plans de ville et du guide 
pratique. 
 
La durée du contrat serait fixée à 1 an et reconductible 2 fois maximum 
 

- Edition des plans de ville :    contrat établi sur 2009 – 2010 – 2011 
- Edition du guide pratique :    contrat établi sur 2009 – 2010 – 2011 
- Edition des bulletins annuels : contrat établi sur 2010 – 2011 – 2012 

  
Monsieur le Maire demande si les plans de ville seront mis à jour. 
Monsieur DIAS répond que les nouvelles rues seront indiquées. Il ajoute que seront modifiés 
les horaires d’ouverture de la mairie ainsi que le logo. 
Par ailleurs,  Monsieur DIAS informe que les plans de ville et les bulletins annuels seront à la 
charge de la commune tandis que le guide pratique sera intégralement financé par les 
entreprises locales. 
 
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 



DECIDE de lancer une mise en concurrence simplifiée auprès de trois entreprises minimum 
pour l’édition des bulletins annuels, des plans de ville et du guide pratique. 
   
FIXE  la durée du contrat à 1 an reconductible 2 fois maximum 
  

- Edition des plans de ville :    contrat établi sur 2009 – 2010 – 2011 
- Edition du guide pratique :    contrat établi sur 2009 – 2010 – 2011 
- Edition des bulletins annuels : contrat établi sur 2010 – 2011 – 2012 

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à poursuivre les démarches nécessaires 
et à signer toutes pièces administratives s’y rapportant 
 
7-Travaux soumis à autorisation – Réforme du permis de construire et des autorisations 
d’urbanisme 
 
Rapporteur : Mme Patricia REVELLAT 
 
Madame REVELLAT  rappelle que l’ordonnance 2005-1527 du 8 décembre 2005 et le décret 
2007-18 du 5 janvier 2007 ont profondément réformé les dispositions relatives aux 
autorisations d’urbanisme. Cette réforme entrée en vigueur le 1er octobre 2007 a institué un 
dispositif spécifique aux autorisations de démolir et au régime des clôtures. 
 
Le nouvel article R 421-12 du Code de l’Urbanisme dispose que doit être précédée d’une 
déclaration préalable l’édification d’une clôture située « dans une commune ou une partie de 
commune où le conseil Municipal ou l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme a décidé de 
soumettre les clôtures à déclaration ». 
 
D’autre part, le nouvel article R. 421-27 du Code de l’Urbanisme dispose que « doivent être 
précédés d’un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou rendre inutilisable 
tout ou partie d’une construction située dans une commune où le Conseil Municipal a décidé 
d’instituer le permis de démolir ». 
 
A défaut de décision du Conseil Municipal, le principe est l’absence de soumission à 
autorisation de ces deux types de travaux. 
 
Considérant la nécessité d’assurer le respect des règles fixées par le plan local d’urbanisme 
applicable sur la commune, il est proposé au Conseil Municipal :  

- de soumettre à déclaration préalable les travaux d’édification de clôture, cette 
disposition étant applicable sur l’ensemble du territoire communal, 

- de soumettre à permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou rendre 
inutilisable tout ou partie d’une construction et étant localisés dans la zone UA du plan 
local d’urbanisme. 

 
Madame EUSTACHON demande si les clôtures végétales sont concernées par cette 
procédure. Madame REVELLAT répond que non. En effet, la règlementation en matière de 
plantation relève du code civil et non du code de l’urbanisme. 
 
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
DECIDE de soumettre à déclaration préalable les travaux d’édification de clôture, cette 
disposition étant applicable sur l’ensemble du territoire communal, 
 
 
 
 



DECIDE  de soumettre à permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou rendre 
inutilisable tout ou partie d’une construction et étant localisés dans la zone UA du plan local 
d’urbanisme. 
 
8-Admission en non valeur d’une taxe d’urbanisme  
 
Rapporteur : M. Michel POIZAT 
 
Monsieur POIZAT expose que conformément au décret n°98-1239 du 29 décembre 1998, 
Monsieur le Trésorier Payeur Général a transmis à la commune une demande d’admission en 
non valeur des taxes d’urbanisme relative à la déclaration de travaux n° 07106J9005 accordée 
à M. MADEIRA Joaquim. Le montant de cette créance irrécouvrable est de 257 €. 
 
Considérant les motifs d’irrecouvrabilité invoqués par le comptable du trésor dans sa 
demande, à savoir l’impossibilité d’un recouvrement contentieux compte tenu de l’absence 
d’une adresse exploitable, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de prononcer la mise en non valeur de ce montant.  
A noter que l’avis est réputé favorable à défaut de délibération dans un délai de 4 mois à 
compter de la saisine. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
DECIDE   la mise en non valeur de la somme de 257 € correspondant au montant des taxes 
d’urbanisme dues par Monsieur MADEIRA.  
 
9-Validation du nouveau logo de la commune de Cessy 
 
Rapporteur : Mme Muriel EUSTACHON 
 
Madame EUSTACHON présente le projet du nouveau logo de la commune de Cessy.  
Elle informe que la commission communication a travaillé durant 6 mois en collaboration 
avec la société ARTYC (Cessy) pour produire ce logo.  
 
Madame EUSTACHON présente ce logo comme étant un symbole de modernité et d’avenir 
avec l’image d’un visage. Ainsi, les traits fins et légers du logo représentent la jeunesse de la 
commune.  
Pour souligner le patrimoine naturel de la commune, deux vagues de couleurs bleue et verte  
représentent les rivières du Journans et de l’Oudar ainsi que la forêt. 
Ce logo fait aussi référence à l’histoire de la commune.   
 
Madame EUSTACHON demande au conseil municipal d’approuver ce logo qui sera utilisé 
comme nouveau vecteur de communication pour la commune.  
 
Il apparaitra sur tous les supports mentionnant la commue de CESSY conformément à la 
charte graphique qui l’accompagne. 
 
Par une voix « contre » (Madame REVELLAT), une abstention (Madame BRESSON) et 
19 voix « pour », le conseil municipal 

 
APPROUVE le nouveau logo de la commune de Cessy tel que présenté. 
 
DECIDE  de l’officialiser en tant que nouveau vecteur de communication pour la commune 
de Cessy. 
 
 



DIT que ce logo sera utilisé sur tous les supports sur lesquels Cessy apparaît, et ce 
conformément à la charte graphique. 
 
AUTORISE  Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à entreprendre toutes les démarches 
nécessaires pour le dépôt du logo et pour en assurer la protection d’utilisation. 
 
10- Compte-rendu des actes passés en vertu de la délégation de compétences du 31 mars 
2008 
 
Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en application de la délégation de 
compétences accordée par le conseil municipal en séance du 31 mars 2008. 
 

- Signature le 1er septembre 2008 d’une convention d’occupation précaire du domaine 
public avec l’association YOGAWAY pour l’utilisation de la salle Mont-Blanc et la 
salle de motricité de l’école maternelle. 

- Signature le 1er septembre 2008 d’une convention d’occupation précaire du domaine 
public avec l’association COUNTRY DANCE COMPANY pour l’utilisation de la 
petite salle du VIDOLET  

- Signature le 08 septembre 2008 d’une convention de carte PROS privilèges avec la 
Poste  

- Signature le 12 septembre 2008 d’un contrat d’assurance n°081587560 souscrit auprès 
de l’agence GAN de Gex concernant le logement situé 436 rue du moulin – 01170 
CESSY 

- Signature le 16 septembre 2008 d’un contrat d’assurance n°081598264 souscrit auprès 
de l’agence GAN de Gex concernant le véhicule schmitz (balayeuse) 

- Acceptation d’un devis le 17 septembre 2008 avec le cabinet ARIMA Consultants 
pour une assistance à la mise en concurrence des contrats d’assurance. 

- Signature le 29 septembre 2008 d’une convention avec le cabinet KPMG (Lyon) pour 
une assistance à la gestion budgétaire et comptable. 

- Signature le 30 septembre 2008 d’une convention de mandat avec la commune de 
Péron pour une étude préalable relative à l’entretien de la route forestière du Pays de 
Gex. 

 
Le conseil municipal  
 
- Vu la délibération en date du 31 mars 2008 
 
- PREND ACTE des actes passés en vertu de la délégation de compétences, cités ci-dessus. 
 
Questions diverses : 
 
Conseil des Maires : Monsieur le Maire relate les décisions prises en conseil des Maires le 26 
septembre dernier. Il est envisagé d’intégrer les élus communaux dans les commissions 
communautaires. 
Chaque vice-président devra présenter un plan de mandat avec des objectifs à atteindre. 
La proposition d’établir un schéma d’urbanisme commercial dans le Pays de Gex a été 
retenue. 
 
Séance levée à 21h05 
 
Affiché le 
 
Le Maire, 
Christophe BOUVIER 



 
COMMUNE DE CESSY 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 17 NOVEMBRE 2008 
 

 
PROCÈS -VERBAL 

 
Le dix-sept novembre deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY, 

régulièrement convoqué le 10 novembre 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre 
prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Christophe BOUVIER, Maire. 

 
Présents : M. JEANNOT Guy (arrivé à 20h30), M. POIZAT Michel, Mme. REVELLAT 
Patricia, Mme. EPSTEIN Emmanuelle, M. LAROUR Pascal, M. DIAS Mario, Maire-
Adjoints. 
Mme. BRESSON Stéphanie, Melle COOSEMANS Marie, M. DECOCK Didier, Mme. 
DUMINY Lynda, Mme. EUSTACHON Muriel,  M. GRIGNOLA-TAPPA Jérôme, M. 
GUERITEY Dominique, , M. JACQUEMIER Louis, M. LEGER Eric,  M. SCHIAVONE 
Alexandre, Mme. TEXIER Evelyne, Mme. THOLOME Françoise, Conseillers Municipaux. 
 
Excusée : Mlle. GUIGUE Carine 
 
Procurations : Mme. HUET Marie-Odile  donne pouvoir à EPSTEIN Emmanuelle 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Dominique GUERITEY 
 
 
Monsieur le Maire, ouvre la séance à 20h00, remercie les membres présents et donne la  
parole à Monsieur Dominique GUERITEY, nommé secrétaire de séance. 
 
Monsieur Dominique GUERITEY fait lecture de l’ordre du jour de la séance. 
 
 
1- Election 4ème adjoint 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 21 mars 2008 fixant à 6 le nombre d’adjoints au 
maire. 
 
Monsieur le Maire informe que, par courrier du 30 septembre 2008,  Madame EPSTEIN 
Emmanuelle a présenté sa démission du poste de 4ème adjoint.  
Par courrier du 17 octobre 2008, Monsieur le Sous-Préfet a accepté la démission de Mme 
EPSTEIN.  
Il est précisé que Mme EPSTEIN reste membre du conseil municipal. 
 
Monsieur le Maire propose d’élire un nouvel adjoint qui occupera, dans l’ordre du tableau, le 
même rang que l’adjoint démissionnaire. 
 
Par conséquent, Monsieur le Maire invite l’assemblée à procéder à l’élection du 4ème Adjoint. 
 



Monsieur le Maire rappelle que l’élection des adjoints intervient par scrutins successifs, 
individuels et secrets dans les mêmes conditions que pour celle du Maire.  
Le conseil municipal désigne deux assesseurs : Mademoiselle COOSEMANS Marie et 
Monsieur GRIGNOLA-TAPPA Jérôme. 
 
Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 
 
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote. 
 
 
ELECTION DU 4eme ADJOINT 
 
Candidats : 
 
-  TEXIER Evelyne 
 
Résultats du 1er tour du scrutin 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 19 
Bulletins blancs : 0 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 19 
Majorité absolue : 10 
 
Ont obtenu  
 
Evelyne TEXIER        19 voix 
  
 
Evelyne TEXIER  est proclamée 4eme Adjoint et immédiatement installé(e) dans ses 
fonctions. 
 
 
2- Conseil d’administration du CCAS – remplacement d’un membre élu 
démissionnaire  
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Par délibération du 31 mars 2008, dans le cadre de la mise en places des diverses 
commissions, le conseil municipal a fixé le nombre de membres du conseil d’administration 
du CCAS à 8 (4 élus, 4 personnes extérieures nommées).  
 
Par délibération du 09 juin 2008, les élus suivants ont été désignés pour siéger au Conseil 
d’Administration de CCAS : Mesdames EPSTEIN Emmanuelle, HUET Marie Odile, TEXIER 
Evelyne et Monsieur JACQUEMIER Louis. 
 
Par courrier en date du 06 novembre 2008, Madame Emmanuelle EPSTEIN a fait part de sa 
démission. Il y a  donc lieu de procéder à l’élection d’un nouveau membre pour siéger au 
Conseil d’Administration du CCAS. 
 
Mme DUMINY Linda  est candidate. 
 
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
DESIGNE Mme DUMINY Lynda  pour siéger au Conseil d’Administration du CCAS. 
 
DIT que les membres élus au Conseil d’Administration du CCAS sont les suivants : 
 
Mesdames DUMINY Lynda, HUET Marie Odile, TEXIER Evelyne et Monsieur JACQUEMIER 
Louis. 



 
 
 
3- Désignation d’un membre supplémentaire au sein de la commission « affaires sociales  
culturelles-santé-solidarité-personnes âgées-jeunesse-sport-loisirs-affaires culturelles » 
 
Rapporteur : Madame Evelyne TEXIER 
 
Madame TEXIER  rappelle au conseil municipal sa délibération du 31 mars 2008 concernant 
la mise en place des diverses commissions et fixant à 6 le nombre de membres composant la 
commission « affaires sociales et culturelles-santé-solidarité-personnes âgées-jeunesse-sport-
loisirs-affaires culturelles » 
 
 Les membres de cette commission sont les suivants : 
 

- Emmanuelle EPSTEIN 
- Lynda DUMINY 
- Evelyne TEXIER 
- Jérôme GRINOLA-TAPPA 
- Marie-Odile  HUET 
- Louis JACQUEMIER 

 
Il est proposé de désigner 1 membre  supplémentaire : 
 
Mlle Carine GUIGUE est candidate. 
 
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
 
- DESIGNE Mlle Carine GUIGUE comme membre supplémentaire pour siéger au sein de la 
commission « affaires sociales et culturelles-santé-solidarité-personnes âgées-jeunesse-sport-
loisirs-affaires culturelles » 
 
- DIT que les membres composant cette commission sont les suivants  
 

- Emmanuelle EPSTEIN 
- Lynda DUMINY 
- Carine GUIGUE 
- Evelyne TEXIER 
- Jérôme GRINOLA-TAPPA 
- Marie-Odile  HUET 
- Louis JACQUEMIER 

 
 
4- Modification de la garantie financière partielle accordée à la SEMCODA par 
délibération du 3 septembre 2007 pour financer l’opération de 38 logements locatifs 
sociaux à Cessy – sur Crédette.  

 
Rapporteur : Monsieur Michel POIZAT 

 
 

Cette délibération annule et remplace, dans la délibération en date du 3 septembre 2007,  
l’approbation du prêt complémentaire INFLALIS sollicité auprès de la Caisse 
d’Epargne pour un montant de 1 870 700 €. 
 
De ce fait, dans les premières conventions de garantie,  le paragraphe « prêt INFLALIS 
de la CERA » se trouve annulé. 



 
La Société d'Economie Mixte de Construction du Département de l'Ain 
(S.E.M.CO.D.A.) a décidé de contracter auprès de la CAISSE D’EPARGNE un prêt 
complémentaire Bonifix Euro II d’un montant de 1 870 700 euros pour financer la 
construction de 38 logements locatifs sociaux à CESSY – Sur Crédette. Ce prêt se 
substituera au prêt Inflalis déjà contracté et pour lequel la commune a apporté sa 
garantie financière en date du 3 septembre 2007. 
 
La CAISSE D’EPARGNE subordonne son concours à la condition que le 
remboursement en capital, intérêts, intérêts de retard, indemnité de remboursement 
anticipé et autres accessoires de l’emprunt d’un montant de 1 870 000 euros garantis 
par la Commune de CESSY à hauteur de 80 %, soit  pour un montant de 1 496 560 
euros des sommes dues par l’Organisme Emprunteur. 
 
Monsieur POIZAT indique que l’ensemble des garanties bancaires accordées par la 
commune en faveur de la SEMCODA s’élève à environ 12 millions d’euros. 
 
 Monsieur GUERITEY estime que ce projet immobilier est démesuré du fait de sa 
situation géographique et du nombre important de logements. Par conséquent, monsieur 
GUERITEY souhaite que le Conseil Municipal exprime sa désapprobation à l’égard de 
cette opération immobilière. 
 
Monsieur le Maire fait remarquer que le vote de cette délibération permet une 
renégociation de prêt à des conditions financières plus avantageuses. 
 
Madame EUSTACHON demande si il n’existe pas d’autres organismes pouvant 
apporter leur garantie financière. 
Monsieur le Maire précise que depuis plusieurs années, la plupart des communes 
souhaitant mettre en œuvre des projets de logements sociaux garantissent les prêts des 
bailleurs sociaux. Ces prêts bénéficient également d’une garantie du Conseil Général. 

 
Par 8 abstentions (Monsieur SCHIAVONE, Monsieur GUERITEY,  Monsieur LEGER,  
Madame BRESSON, Mademoiselle COOSEMANS, Monsieur DECOCK, Madame 
EUSTACHON et Monsieur JACQUEMIER) et 11 voix « pour », le conseil municipal  

 
 

ACCORDE  sa garantie solidaire à la S.E.M.CO.D.A. pour le remboursement de toutes 
les sommes dues au titre de l’emprunt de 1 870 000 euros à hauteur de 80 %, soit 
1 496 560 euros à contracter auprès de la CAISSE D’EPARGNE. 
Ce prêt complémentaire est destiné à financer la construction de 38 logements locatifs 
sociaux situés à CESSY. 
 
Les caractéristiques du prêt complémentaire Bonifix Euro II garanti à contracter auprès 
de la CAISSE D’EPARGNE sont les suivantes :  

 
 

� Montant  : 1 870 000 € 
� Durée totale  : 30 ans 
� Index de référence : Euribor 3 mois, 
� Constatation de l’index de référence : 15 jours ouvrés avant la fin de 

la période d’intérêts, 
 

� Taux d’intérêt applicable : 
 - sur la période à taux fixe bonifié garanti, le taux applicable à la 

période d’intérêts concernée, d’une durée de 10 années, sera le 
taux fixe de 4,10 % 



- puis le taux applicable à la période d’intérêts sera de 4,10 % si 
Eur3M =< 5,75 %, sinon 4,10 % + 6 X (Eur3M – 5,75 %) 

� Périodicité des échéances : trimestrielle , 
� Remboursement anticipé : possible à chaque échéance moyennant le 

respect d’un préavis de 30 jours ouvrés et le paiement d’une 
indemnité financière. 

 
 
RENONCE par suite, à opposer à la CAISSE D’EPARGNE l’exception de discussion 
des biens du débiteur principal et toutes autres exceptions dilatoires et prend 
l’engagement de payer de ses deniers, à première réquisition de la CAISSE 
D’EPARGNE , toute somme due au titre cet emprunt, en principal, intérêts, intérêts de 
retard, indemnité de remboursement anticipé et autres accessoires ainsi que tous frais et 
impôts qui, pour un motif quelconque, n’auraient pas été acquittés par l’Organisme 
Emprunteur ci-dessus désigné à l’échéance exacte. 

 
 

AUTORISE , en conséquence, son représentant à signer le contrat accordant la garantie 
complémentaire de la Commune de CESSY à hauteur de 80 % à l’Organisme 
Emprunteur en application de la présente délibération. 
 
 
Arrivée de Monsieur Guy JEANNOT à  20 h 30. 
 
 
5- Délégations de compétence accordées au Maire 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du conseil municipal en date du 31 mars 2008 
relative aux délégations de compétence accordées au Maire. 
 
1) Il rappelle notamment le point n° 16 donnant délégation au Maire pour « intenter au nom 
de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal. » 
  
Il expose que le caractère trop général de cette formule pourrait être source d’un rejet des 
actions en justice introduites par le maire au nom de la commune pour défaut d’habilitation 
précise. 
 
Aussi il propose d’expliciter ce point n° 16 afin de préciser le type d’habilitation.   
 
2) D’autre part Monsieur le Maire rappelle les points 3 et 20 autorisant le Maire à procéder à 
la réalisation d’emprunts et de lignes de trésorerie dans les limites fixées par le conseil 
municipal.  
Monsieur le Maire  propose de fixer le montant maximum à 100 000 €. 
 
Par conséquent, Monsieur le Maire demande à l’assemblée de délibérer à nouveau sur les 
délégations de compétence accordées au Maire. 
 
 
A l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 

 
- VU l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ; 
 



- CONSIDERANT qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration 
municipale, à donner à Monsieur le Maire certaines délégations prévues à l’article L. 2122-22 
du code général des collectivités territoriales  
 
- DECIDE de donner en délégation à Monsieur le Maire pour la durée de son mandat, les 
compétences suivantes :  
 

1- Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux ; 

 
2- Fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de 

voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, 
d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un 
caractère fiscal ; 

 
3- Procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts 

destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures 
des risques de taux et de change ainsi que  prendre les décisions mentionnées au III de 
l’article L 1618-2 et à l’article L 2221-5-1, sous réserve des dispositions de ce même 
article, et passer à cet effet les actes nécessaires ; 
 
Le montant maximum autorisé par le conseil municipal est fixé à 100 000 €. 

 
4- Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini 
par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget ; 

 
5- Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n’excédant pas douze ans ; 
 
6- Passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

 
7- Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
 
8- Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
 
9- Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
10- Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ; 

 
11-  Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ; 
 
12- Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 

offres de la commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ; 
 

13- Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 
 
14- Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;  

 
15- Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l’exercice de 
ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au 



premier alinéa de l’article L 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le 
conseil municipal ; 

 
16- Au nom de la commune, intenter toute action en justice ou défendre les intérêts de la 

commune dans toute action en justice intentée à son encontre, devant toute juridiction 
judiciaire ou administrative, tous degrés de juridiction confondus et pour toute 
catégorie de litige. 
Il est précisé que le Maire est autorisé dans tous les cas à se constituer partie civile au 
nom de la commune et à défendre les intérêts de celle-ci devant le juge pénal, tous 
degrés de juridiction confondus. 

 
17- Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 

des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 
 

18- Donner, en application de l’article L 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 
local ; 

 
19- Signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L 311-4 du code de 

l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et signer la convention prévue par 
le troisième alinéa de l’article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans 
lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

 
20- Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le 

conseil municipal. Le montant maximum autorisé par le conseil municipal est fixé à 
100 000 €. 
 

 
21- Exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, 

le droit de préemption défini par l’article L 214-1 du code de l’urbanisme ; 
 

22- Exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 et 
suivants du code de l’urbanisme. 
 
 

DIT que la présente délibération annule et remplace la délibération du conseil municipal en 
date du 31 mars 2008 relative aux délégations de compétence accordées au Maire. 

 
 
6- Compte-rendu des actes passés en vertu de la délégation de compétences du 31 mars 
2008 
 
Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en application de la délégation de 
compétences accordée par le conseil municipal en séance du 31 mars 2008. 
 

- Signature le 07 octobre 2008 d’un contrat de location avec la SCI PATRIM 
concernant un appartement T3 situé 436, rue du Moulin à Cessy ; montant du loyer 
mensuel 870 euros. 

- Signature le 08 octobre 2008 d’un contrat de publicité d’un montant de 267.27 euros 
avec la Poste. 

- Signature le 14 octobre 2008 d’une convention avec l’association ALFA3A fixant les 
règles d’accueil et de fonctionnement des activités d’animation à destination des 
enfants (4 – 11 ans) pour la période du 27 octobre au 31 octobre 2008. 



- Signature le 23 octobre 2008 d’une convention avec l’association AFOCAL pour 
l’utilisation, à titre gracieux,  de salles à l’école primaire, de la salle de motricité de 
l’école maternelle ainsi que du réfectoire au rez-de-chaussée de la salle Mont Blanc.  
 
 
AFOCAL a utilisé ces locaux pour la mise en œuvre d’un stage BAFA du 27 octobre 
au 31 octobre 2008  et du 03 novembre au 05 novembre 2008. 
 
 

 
Le conseil municipal  
 
 
- Vu la délibération en date du 31 mars 2008 
 
- PREND ACTE des actes passés en vertu de la délégation de compétences, cités ci-dessus. 
 
 
 
Questions diverses  
 
 
Dette commune : Monsieur POIZAT précise que par rapport aux événements 
économiques actuels et plus particulièrement par rapport aux prêts dits « structurés », la 
commune a contracté en mars 2007 un prêt de ce type pour un montant de 1 400 000 
euros environ qui avait été renégocié sur la base du LIBOR SD avec un taux garanti de 
2.99 % jusqu’en 2012. 
Compte-tenu de l’évolution de l’indice, un réaménagement peut être envisagé avant 
cette date. 
 
 
DICRIM  : Madame REVELLAT annonce que la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 a institué 
l’obligation d’information du citoyen sur les risques naturels ou technologiques auxquels il est 
susceptible d’être exposé. 
La loi a confié au maire la charge d’élaborer un Document Communal d’Information sur les 
Risques Majeurs (D.I.C.R.I.M.) à partir des données dont il dispose au niveau communal.   
Ce D.I.C.R.I.M consultable librement et gratuitement en mairie doit permettre à toute 
personne de connaître les risques potentiels naturels ou technologiques sur le territoire de la 
commune. L’objectif de cette information est de rendre le citoyen conscient des risques 
majeurs auxquels il peut être exposé et de l’informer sur les phénomènes, leurs conséquences 
et les mesures pour s’en protéger et en réduire les dommages. 
Le D.I.C.R.I.M. est établi à partir de la connaissance au jour de la réalisation du document. 
C’est un document évolutif, amené à être périodiquement mis à jour en fonction de  l’état des 
connaissances en matière de Risques Majeurs. 
Le document présenté a été réalisé à partir du Dossier Départemental des Risques Majeurs 
(D.D.R.M.) élaboré par les services préfectoraux et des ressources disponibles dans les 
services de la commune. Il sera tenu à disposition du public à l’accueil de la mairie et sera 
consultable sur le site internet de la commune. 
 
 
 
Séance levée à 21h05 
 
Affiché le 
 
Le Maire, 
Christophe BOUVIER 



 
COMMUNE DE CESSY 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 15 DECEMBRE 2008 
 

 
PROCÈS -VERBAL 

 
Le quinze décembre deux mil huit à vingt heures, le Conseil Municipal de CESSY, 

régulièrement convoqué le 09 décembre 2008, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre 
prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Christophe BOUVIER, Maire. 
 
Présents : M. JEANNOT Guy, M. POIZAT Michel, Mme. REVELLAT Patricia, Mme. 
TEXIER Evelyne,  M. LAROUR Pascal, M. DIAS Mario, Maire-Adjoints. 
 
Mme. BRESSON Stéphanie, Melle COOSEMANS Marie,  Mme. DUMINY Linda, Mme. 
EPSTEIN Emmanuelle, EUSTACHON Muriel,  Mlle. GUIGUE Carine, M. GRIGNOLA-
TAPPA Jérôme, M. GUERITEY Dominique, HUET Marie-Odile (arrivé à 20 h 15), M. 
JACQUEMIER Louis,  M. SCHIAVONE Alexandre, Mme. Mme. THOLOME Françoise, 
Conseillers Municipaux. 
 
Excusés : M. LEGER Eric 
 
Procurations : M. DECOCK Didier donne pouvoir à M. BOUVIER Christophe, Mme. 
HUET Marie-Odile donne pouvoir à Mme TEXIER Evelyne (points 1, 2 et 3). 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Dominique GUERITEY 
 
 
Monsieur le Maire, ouvre la séance à 20h00, remercie les membres présents et donne la  
parole à Monsieur Dominique GUERITEY, nommé secrétaire de séance. 
 
Monsieur Dominique GUERITEY fait lecture de l’ordre du jour de la séance. 
 
 
1-Rénovation - extension du bâtiment de la mairie – approbation de l’avenant n° 2 au 
contrat d’ingénierie- répartition des honoraires des membres de l’équipe  
 
Rapporteur : Monsieur Dominique GUERITEY 
 
Monsieur GUERITEY rappelle à l’assemblée la délibération du 4 février 2008 décidant 
d’approuver l’avenant n°1 au contrat d’ingénierie, ayant pour objet la précision des membres 
constituant l’équipe d’ingénierie et la répartition de leurs honoraires et fixant le forfait 
définitif de rémunération du maître d’œuvre à 174 300 € HT.  
 
Monsieur GUERITEY rappelle à l’assemblée sa délibération du 13 mai 2008 décidant de la 
modification du projet existant, pour les travaux de rénovation – extension du bâtiment de la 
mairie. 
 
Il rappelle que ces modifications doivent faire l’objet d’avenants concernant la maîtrise 
d’œuvre et les marchés de travaux des entreprises.  
 
Après examen, la Commission d’appel d’offres, réunie le 5 décembre 2008 à 8 h30,  a décidé 
de retenir  les modifications suivantes : 



 
 
Missions % Total Ruby& 

Colin 
Sté 

Economia 
Bureau 
Rethef 

Chapuis 
structures 

ESQ 6 10.458,00 10.458,00    
APS 8 16.132,80 13.132,80 1.500,00  1.500,00 
APD 20 40.532,00 34.032,00 2.000,00  4.500,00 
PRO 22 53.875,20 1.375,20 25.200,00 22.800,00 4.500,00 
ACT 8 19.044,00 5.044,00 7.700,00 6.300,00  
VISA 6 10.458,00 6.958,00   3.500,00 
DET 25 44.575,00 40.175,00 1.000,00 1 900.00 1.500,00 
AOR 5 8.715,00 8.715,00    
TOTAL  203.790,00 119.890,00 37.400,00 31.000,00 15.500,00 
 
 
 
Monsieur GUERITEY soumet à l’approbation du conseil municipal l’avenant n°2 au contrat 
d’ingénierie d’un montant de 29 490 € HT portant à 203 790 € HT le forfait définitif de 
rémunération du maître d’œuvre et fixant la nouvelle répartition des honoraires des membres 
constituant l’équipe d’ingénierie. 
 
Madame EUSTACHON demande si la répartition des honoraires change par rapport à 
l’avenant n°1. 
 
Monsieur le Maire confirme que oui. 
 
Après en avoir délibéré, avec 3 abstentions (MM POIZAT, JACQUEMIER et 
SCHIAVONE) et 17 voix « pour », le conseil municipal 
 
 
APPROUVE l’avenant n°2 au contrat d’ingénierie d’ un montant de 29 490 € HT portant à 
203 790 € HT le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre et fixant la nouvelle 
répartition des honoraires des membres constituant l’équipe d’ingénierie. 
 
 
2- Rénovation – extension du bâtiment de la Mairie – Avenants au marché de travaux , 
concernant les lots 1 à 16. 
 
Rapporteur : Madame Patricia REVELLAT 
 
Madame REVELLAT rappelle à l’assemblée : 
 

- La délibération du 4 février 2008 autorisant le Maire à signer les marchés pour 
tous les lots sauf les lots 5 et 6, 

- La délibération du 13 mai 2008 décidant de la modification du projet existant, pour 
les travaux de rénovation – extension du bâtiment de la mairie 

- La délibération du 15 septembre 2008 concernant l’attribution des lots 5 et 6 
  
Madame REVELLAT précise que les modifications prévues dans la délibération du 13 mai 
sus-visée doivent faire l’objet d’avenants concernant la maîtrise d’œuvre et les marchés de 
travaux des entreprises. 
 
La modification du projet existant engendre une diminution du coût estimatif des travaux pour 
un montant de 148 813.27 € HT . 
 
Après examen, la Commission d’appel d’offres , réunie le 5 décembre 2008 à 8 h30 a décidé 
de retenir  les modifications de cette nouvelle répartition, à savoir : 



 
° 

LOT 
DENOMINATION ENTREPRISE Mt H.T Mt avenant Mt total HT Mt total TTC Variation % 

1 Démolitions-gros œuvre-réseaux GALLIA 721.283,57 - 42.918,74 678.364,83 811.324,34 - 6,00% 

2 Charpente-couverture tuiles BLANCHARD FRERES 142.665,55 -14.080,02 128.585,53 153.788,29 - 9,90 % 

3 couverture cuivre FERBLANTERIE GESSIENNE 70.961,14 -23.409,64 47.551,50 56 871.59 - 33,00 % 

4 Etanchéité E.F.G 11.588,26 +1.456,16 13.044,42 15.601,13 + 12,60 % 

5 Métallerie CARRAZ 47.366,00 +2.250,00 49.616,00 59.340,74 + 4,80 % 

6 Menuiserie aluminium CARRRAZ 154.683,00 - 31.764,80 122.918,20 147.010,17 - 20,50 % 

7 Menuiserie intérieure BLANCHARD FRERES 92.808,63 -16.064,90 76.743,73 91.785,50 - 17.30 % 

8 Plâtrerie-peinture PONCET CONFORT DECOR 126.526,46 -8.003,01 118.523,45 141.754,05 - 6,30 % 

9 Plafonds ROZIER Michel 15.361,79 -1.408,99 13.952,80 16.687,55 - 9,20 % 

10 Revêtements pierres et carrelages SOLSYSTEM 87.479,27 - 14.107,44 73.371,83 87.752,71 -16,10 % 

11 Sols souples MEURENAND 5.818,81 + 9.291,52 15.110,33 18.071,95 + 160,00 % 

12 Parquet MEURENAND 25.512,76 + 1.287,02 26.799,78 32.052,54 + 5,00 % 

13 Ascenseur KONE 22.900,00  22.900,00 27.388,40  

14 Chauffage-ventilation-plomberie BOURNONVILLE 118.597,39 + 2.939,65 121.537,04 145.358,30 + 2.5 % 

15 Electricité-courant faibles GONTARD-FORAZ 97.568,29 - 18.772,46 78.795,83 94.239,81 - 19.2 % 

16 Aménagements de surface-
espaces verts 

PELICHET/APIA/APTV 36.974,90 + 4.492,38 41.467,28 49.594,87 + 12,10 % 

 TOTAL  1.778.095,82 - 148.813,27 1.629.282,55 1.948.621,93 - 8,40 % 

 
 

 
 
Après en avoir délibéré, par 2 abstentions (MM POIZAT ET JACQUEMIER) et 18 voix 
« pour », le conseil municipal 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les avenants pour les lots 1 à 16 modifiés. 
 
 
3- Rénovation - extension du bâtiment de la mairie – Phase 2, demande de subvention 
au titre de la DGE (dotation globale d’équipement)  
 
Rapporteur : Monsieur Dominique GUERITEY 
 
 
Les travaux concernant la phase 2 de la rénovation – extension de la Mairie se décomposent 
comme suit : 
 
 
 



. 

1 D ém o li tio ns -  G ros œ uv re 102 2 41,04  €

2 C harpen te -  C ouv erture tu i les 43 0 33,36  €

3 C ouv erture c u ivre 8 2 95,75  €

4 Eta nch éit é 0,00  €

5 M ét aller ie 0,00  €

6 M en uis er ie  alu m inium 25 1 43,00  €

7 M en uis er ie  in t érieure 24 0 67,96  €

8 Plâtrer ie  - P einture 43 1 27,19  €

9 Plafon ds 3 1 97,13  €

1 0 R ev êtem ents  pierre et c arre lage 17 2 84,84  €

1 1 R ev êtem ents  de s ols s ou ples 8 4 24,25  €

1 2 Pa rqu ets 0,00  €

1 3 As c ens eur 0,00  €

1 4 C hau ffage - V enti lat ion  - P lo m ber ie 65 4 86,01  €

1 5 Elec tric ité - C o ura nts  faib les  et  séc ur i té  in ce ndie 19 7 54,25  €

1 6 Am énage m ent s de  su rfa ce - E sp ace s v er ts 31 8 19,70  €

T o tal  tr avau x H .T . 391 8 74,48  €

T .V.A . 19,60 % 76 8 07,40  €

T o tal  op ér at io n T .T .C . 468 6 81,88  €

M on tan ts
M A IR IE

C om m u ne  d e  C ESSY

 
 
 
Monsieur GUERITEY informe que la commune pourrait obtenir une subvention au titre de la 
DGE (dotation globale d’équipement).  
 
 
Mademoiselle GUIGUE demande à combien s’élève le montant de la subvention. 
Monsieur le Maire indique qu’elle correspond à 20% du montant HT des travaux, mais 
plafonnée à 60 000 €. 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrage s exprimés, le conseil municipal, 
 
 
 
APPROUVE le coût estimatif des travaux pour la phase 2 de rénovation – extension du 
bâtiment de la mairie  d’un montant de 391.874.48 € HT, soit 
468.681.88 € TTC. 

 
SOLLICITE  la subvention au titre de la DGE  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à la préparation des 
dossiers. 
 
 
Arrivée de Madame HUET à 20h15 
 
 
4- Marché à bons de commande pour travaux de réseaux et voirie - décision de la 
commission d’appel d’offres  
 
 
Rapporteur : Monsieur Louis JACQUEMIER 
 



 
Monsieur JACQUEMIER rappelle à l’assemblée la délibération du 07 juillet 2008 décidant : 
 

-  d’instituer un marché à commandes pour la réalisation de certains travaux de réseaux 
et de voirie sur le territoire de la commune de Cessy 

- de lancer la procédure par un avis d’appel public à la concurrence dans le 
B.O.A.M.P. , appel d’offres ouvert conformément aux articles 33, 57 à 59 du nouveau 
code des marchés publics, 

 
Après examen, la Commission d’appel d’offres , réunie le 24 novembre et le 5 décembre 2008 
à 8 h30 a décidé de rendre infructueuse cette consultation et de procéder à une nouvelle 
consultation, au début de l’année 2009. 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
 
APPROUVE la décision de la commission d’appel d’offres rendant infructueuse la 
consultation. 

 
 
5- Budget communal – exercice 2008 – décision modificative n° 2 

 
Rapporteur : Monsieur Michel POIZAT 

 
Monsieur POIZAT propose au conseil municipal d’effectuer, sur le budget communal, les 
ajustements budgétaires suivants pour l’exercice 2008 : 
   

 
Dépenses de fonctionnement : + 47 054   
Chapitre 011 – charges à caractère général + 13 600 
Chapitre 012 – charges de personnel -  40 000 
Chapitre 65 – autres charges de gestion courante -       910 
Chapitre 66 – charges financières -    5 000 
Chapitre 67 – charges exceptionnelles +      520 
Chapitre 23 – virement section d’investissement    + 78 844                                                   +78
 
 
 
 
 
Recettes de fonctionnement : + 47 054   
Chapitre 013 – atténuations de charges +   7 200 
Chapitre 70 – produits des services, du domaine +   1 000 
Chapitre 73 – impôts et taxes +   4 680 
Chapitre 74 – dotations, subventions et participations + 28 974 
Chapitre 75 – autres produits de gestion courante +   3 000 
Chapitre 77–  produits exceptionnels +   2 200 
 
 
Dépenses d’investissement : + 78 844   
Chapitre 20 – logiciels, annonces légales +   9 000 
Chapitre 21 – acquisitions – véhicule PM, matériel informatique, divers matériels, 
mobilier mairie  + 73 514 
Chapitre 23 – travaux divers -    4 670 
Chapitre 27 – dépôts et cautionnements versés +   1 000 
 



 
Recettes d’investissement : + 78 844   
Chapitre 021– virement de fonctionnement + 78 844 
 
 
M. POIZAT invite l’assemblée à consulter le détail par article annexé à la présente 
délibération. 
 
Enfin, Monsieur POIZAT précise que ces réajustements sont effectués sur le budget 2008 ; 
budget voté par la précédente équipe municipale.      
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 24 novembre 2008, 
 
 

- APPROUVE les ajustements budgétaires tels que présentés  
- APPROUVE la décision modificative n° 2 du budget de la commune pour l’exercice 

2008. 
 
 
6- Tarifs municipaux des droits de voirie pour l’utilisation temporaire d’occupation 
privative  du domaine public à usage professionnel .  
 
Rapporteur : Monsieur Pascal LAROUR 
 
Monsieur LAROUR propose d’instituer une redevance pour l’occupation privative du 
domaine public à usage professionnel et propose d’appliquer les tarifs suivants, à compter 
du 1er janvier 2009 : 
 

- permission de voirie / m2 / jour : 15 premiers jours  1 €  
- permission de voirie / m2 / jour : à partir du 16ème jour  0.50 € 
- caution        500 € 

 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
 
VU l’avis favorable de la commission des finances en date du 24 novembre 2008 
 
DECIDE d’instituer une redevance pour l’occupation privative du domaine public à usage 
professionnel. 
 
FIXE  comme suit les tarifs, à compter du 1er janvier 2009 
 

- permission de voirie / m2 / jour : 15 premiers jours  1 €  
- permission de voirie / m2 / jour : à partir du 16ème jour  0.50 € 
- caution        500 € 

 
 
7- Tarifs de location des salles communales -  précision 
 
Rapporteur : Monsieur Mario DIAS 
 
Monsieur DIAS rappelle à l’assemblée la délibération en date du 13 octobre 2008 fixant les 
tarifs de location des salles communales, à compter du 1er janvier 2009. 



 
Il convient de préciser que ces tarifs sont valables pour une journée. 
 
Monsieur GUERITEY demande si les tarifs son les mêmes quelque soit le jour de la semaine. 
Monsieur DIAS répond que c’est effectivement le cas. 
 
Mademoiselle GUIGUE soulève le problème de la location de la salle du Vidolet par des 
personnes différentes lors d’un même week end. 
Monsieur DIAS répond que cette situation est évitée au maximum et dans le cas où elle se 
produit, un agent se déplace pour faire un état des lieux intermédiaire. 
 
Après en avoir délibéré, par une abstention (M SCHIAVONE) et 19 voix « pour » , le 
conseil municipal 
 
 
- PRECISE que les tarifs de location des salles communales sont valables pour une journée 
et s’établissent comme suit, à compter du 1er janvier 2009 : 
 
 

 
Salles 

 
Personnes 

De 
CESSY  

 
Personnes 
hors Cessy 

 

 
 

Cautions 
 

 
Grande Salle 
 

 
400 € /jour 

 
600 € /jour 

 
1000 € 

 
Petite Salle 

 

 
100 € /jour 

 
150 € /jour 

 

 
250 € 

 
Cuisine 

 
100 € /jour 

 
150 € /jour 

 
250 € 

 
Hall d’étage 

 

 
60 € /jour 

 
90 € /jour 

 
200 € 

 
Restaurant scolaire 
 

 
300 € /jour 

 
Néant  

 
300 € 

 
Salle de réunion 
 

 
100 € /jour 

 
100 € /jour 

 

Remise en état d’une 
salle 

------------------- 
Coût horaire d’un 
agent des services 
techniques 

 
 
 

18 €  

 
 
 

18 €  

 

 
 
 
8- Retrait de la délibération du Conseil Municipal exonérant de la taxe locale 
d’équipement les constructions de logements sociaux. 
 
Rapporteur : Madame Patricia REVELLAT 
 



Par délibération du 3 février 2003 le Conseil Municipal avait décidé l’exonération de la taxe 
locale d’équipement (T.L.E.) pour les logements sociaux construits par les Offices publics 
d’H.L.M.- O.P.A.C.- SEMCODA. 
 
Madame REVELLAT rappelle que cette taxe est due sur la construction, la reconstruction et 
l’agrandissement des bâtiments de toute nature, sur la base d’une autorisation d’urbanisme 
délivrée ou d’un procès-verbal constatant la réalisation de la construction non autorisée. Elle 
est destinée à financer les équipements publics nécessaires aux constructions nouvelles. 
Le taux en vigueur de cette taxe, de 4 %, a été fixé par délibération du Conseil municipal en 
date du 6 octobre 2003.  
 
CONSIDERANT les besoins en dépenses d’équipements consécutifs au développement de la 
commune et à l’augmentation de sa population, 
 
COMPTE TENU de la perte de recettes d’investissement importante qu’engendre cette 
décision, il est proposé de retirer cette délibération.  
 
Mademoiselle GUIGUE  souhaite connaître la base de calcul de cette taxe. 
Monsieur le MAIRE indique que cette taxe est basée sur le montant des travaux. 
 
Monsieur DIAS demande à partir de quelle date cette décision sera applicable. 
Madame REVELLAT précise qu’elle est applicable dès le vote de cette délibération et que ce 
n’est pas rétroactif. 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
- DECIDE de retirer la délibération du conseil municipal en date du 3 février 2003 exonérant 
de la taxe locale d’équipement (T.L.E.)  les logements sociaux construits par les Offices 
publics d’H.L.M.- O.P.A.C.- SEMCODA. 
 
 

9- Garantie emprunt-logements locatifs crèche  
 
Rapporteur : Monsieur Michel POIZAT 
 
Monsieur POIZAT fait part de la demande formulée par la S.E.M.CO.D.A., et tendant à 
obtenir la garantie partielle de la Commune pour deux emprunts d’un montant total de 
369 800 euros pour financer la construction de 5 logements locatifs sociaux situés à CESSY 
– Rue Léger, au dessus de la Crèche. 
 
Le Crédit Foncier de France subordonne son concours à la condition que les remboursements 
en capital, intérêts, intérêts de retard, indemnités de remboursements anticipés et autres 
accessoires des emprunts d’un montant total de 369 800 euros soient garantis solidairement 
par la Commune de CESSY à hauteur de 80 %, soit pour un montant de 295 840 euros et 
par le Conseil Général de l’Ain à hauteur de 20 %, soit pour un montant de 73 960 euros 
des sommes dues par l’Organisme Emprunteur. Les cautionnements délivrés par les deux 
collectivités garantes sont cumulatifs pour garantir le montant total du prêt. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  
 
Par 17 voix « contre » et 3 abstentions (Mme EPSTEIN, M. LE MAIRE  ET M. 
DECOCK) 
 
REFUSE d’accorder sa garantie partielle à la SEMCODA pour les deux emprunts concernant 
la construction de 5 logements locatifs sociaux situés à CESSY- rue Léger, au dessus de la 
Crèche. 



 
Les raisons évoquées sont les suivantes : 
 

- la CCPG, ayant la compétence « petite enfance », a eu l’initiative de ce programme de 
logements au dessus de la crèche. Il serait logique qu’elle garantisse ces prêts 

- les 3 communes concernées par la crèche (Gex, Cessy, Echenevex) pourraient aussi 
apporter leur garantie. 

 
 
10- Indemnité de conseil allouée aux Comptables du Trésor chargés des fonctions de 
receveur des communes 
 
Rapporteur : Madame Stéphanie BRESSON 
 
Madame BRESSON  rappelle à l’Assemblée que la commune de CESSY alloue annuellement 
au comptable du Trésor de la Trésorerie de Gex une indemnité de conseil.  
 
En application des dispositions de l’article 97 de la loi 82-123 du 2 mars 1982 et du décret 82-
979 du 19 novembre 1982, un arrêté en date du 16 décembre 1983 a précisé les conditions 
d’attribution de  cette indemnité de conseil. 
 
Conformément à l’article 3 de l’arrêté précité, une nouvelle délibération doit être prise lors du 
renouvellement du Conseil Municipal 
 
Madame EUSTACHON souhaite savoir en quoi consiste la mission de conseil. 
Monsieur le MAIRE indique qu’il s’agit principalement d’études financières. 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
 
SOLLICITE le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil et 
d’assistance dans les domaines budgétaire, économique, financier et comptable. 
 
DECIDE d’attribuer une indemnité de conseil au receveur municipal 
 
DIT que cette indemnité sera calculée sans modulation selon les bases définies à l’article 4 de 
l’arrêté interministériel précité et sera attribuée à Monsieur Bernard DUGNAC, Receveur 
Municipal. 
 
 
 
11- Prise de compétence communautaire : « relais assistantes maternelles » 
 
Rapporteur : Madame Evelyne TEXIER 
 
 
Madame TEXIER expose que la compétence « Petite Enfance » prise par la Communauté de 
Communes du Pays de Gex en octobre 2006, s’est limitée aux crèches et haltes-garderies. 
Les RAM (Relais Assistantes Maternelles) sont restés de la compétence des communes. 
 
Or, la Communauté de communes va reprendre la gestion des crèches communales le 1er 
janvier 2009 pour lesquelles, à l’intérieur de deux d’entre elles, se trouvent les Relais 
Assistantes Maternelles. 
 
Aussi, pour une bonne cohérence, la Communauté de Communes souhaiterait reprendre la 
gestion des Relais Assistantes Maternelles à compter du 1er janvier 2009. 



  
Il est demandé aux communes membres de délibérer sur cette compétence . 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 
 
APPROUVE une extension de la compétence petite enfance par reprise des relais assistantes 
maternelles par la Communauté de Communes du Pays de Gex à compter du 01/01/2009. 
 
 
12- Contrat Natura 2000 

 
Rapporteur : Mademoiselle Carine GUIGUE 
 
Le site des Crêts du Haut-Jura (FR8212025) a été retenu pour faire partie du réseau Natura 
2000. 
Un « document d’objectifs » (plan de gestion), a été élaboré afin de prendre en compte la 
gestion environnementale du site ; Il définit notamment les mesures de gestion et les cahiers 
des charges associés à mettre en œuvre pour garantir le maintien des milieux naturels et des 
espèces d’intérêt européen ; leur réalisation et leur financement passent notamment par la 
signature de contrats Natura 2000 entre le(s) propriétaire(s) ou ayant(s) droit et l’état. 
 
L’Union Européenne (FEADER) et l’Etat (Ministère de l’Ecologie) financent l’intégralité du 
montant de ces contrats, destinés à couvrir des investissements non productifs. 
 
La Communauté de Communes du Pays de Gex (CCPG) a constitué un dossier de demande 
de contrat Natura 2000 avec l’aide de l’ONF, qui concerne territorialement des parcelles 
appartenant aux deux communes de CESSY et DIVONNE (110 ha environ sur CESSY, 
parcelles forestières A à G- canton de Puthod de la forêt communale). 
 
Ce contrat, d’une durée de 5 ans et d’un montant total de 31 765 euros, permettra de réaliser 
des travaux nécessaires au maintien de la richesse et de l’équilibre écologiques de cette zone 
(et en particulier des tétraonidés : Grand Tétras et Gélinotte des Bois), conformément au 
cahier des charges du document d’objectifs. Il est analogue à celui en cours depuis 2006 en 
forêt communale de Peron. 
L’objectif est ici de rétablir des milieux favorables à la survie du Grand Tétras, espèce ayant 
besoin de milieux à faible recouvrement de la strate arborescente, avec un développement 
important de la strate herbacée (myrtilles, framboisier, graminées…) et une organisation en 
mosaïque. Durant la phase de nourrissage des jeunes, l’espèce recherche les secteurs à fort 
recouvrement d’une strate herbacée ou de myrtilles, ce qui implique un faible recouvrement 
de la futaie, du perchis et des semis. Concrètement, il s’agira ici de lutter contre 
l’envahissement du sous-étage par le hêtre. 
 
Descriptif des travaux rémunérés dans le cadre du contrat  
 
Un maillage de travail correspondant à une parcelle/ha sera préalablement défini. 
 
La surface travaillée par parcelle devra être supérieure à 15 ares sans contour imposé (pour 
information 15 ares correspondent à un cercle de 22 m de rayon ou un carré de 39 m de côté). 
Sur cette surface, les semis de hêtre et les perches ( <17.5 cm de diamètre) seront coupés et 
laissés sur place en conservant si besoin : 
 

- les semis et perches d’essences autre que le hêtre : érable, saule, sorbier, 
résineux… 

- quelques semis et perches de hêtre afin de limiter un trop violent apport de lumière 
au sol et permettre ainsi d’éviter la croissance des nouveaux semis et rejets de 



hêtre ; au maximum, 100 brins de hêtre pourront être conservés dans le cas de 
peuplements à futaie très claire. 

Les zones travaillées ne devront pas toucher des secteurs à forte fréquentation (sentiers de 
randonnée pédestre…), afin de garantir la tranquillité du secteur rendu favorable. Il faudra 
également laisser une zone tampon non travaillée visible entre 2 zones travaillées. 
 
Engagements du contrat ne donnant pas lieu à rémunération  
 
 Les travaux prévus auront obligatoirement lieu entre le 1er juillet et le 15 décembre, 

 
La CCPG bénéficiaire, signataire de la « charte tétras », s’engage à ne mettre en place 
aucun dispositif attractif pour le public (sentiers de la randonnée, pistes de ski ou 
raquettes…) et à ne pas donner son accord pour une telle mise en place dans les 
parcelles forestières sous engagements rémunérés. 
 
La CCPG s’engage à promouvoir l’interdiction de tout agrainage sur les parcelles sous 
engagement rémunéré. 
 

 
Après en avoir délibéré, par 1 abstention (M GUERITEY) et 19 voix « pour », le conseil 
municipal 
 
 
DECIDE  d’approuver le principe des travaux prévus, 
 
MANDATE  la CCPG, en tant que bénéficiaire du contrat Natura 2000, pour mener à bien ces 
travaux (5 ans à partir de l’été 2009). 
 
13- Désignation d’un membre supplémentaire au sein de la commission « affaires 
sociales et culturelles-santé-solidarité-personnes âgées-jeunesse-sport-loisirs-affaires 
culturelles » 
 
Rapporteur : Madame Evelyne TEXIER 
 
Madame TEXIER  rappelle au conseil municipal sa délibération du 17 novembre 2008 
concernant la mise en place des diverses commissions et fixant à 7 le nombre de membres 
composant la commission « affaires sociales et culturelles-santé-solidarité-personnes âgées-
jeunesse-sport-loisirs-affaires culturelles » 
 
 Les membres de cette commission sont les suivants : 
 

- Evelyne TEXIER 
- Emmanuelle EPSTEIN 
- Lynda DUMINY 
- Carine GUIGUE 
- Jérôme GRINOLA-TAPPA 
- Marie-Odile  HUET 
- Louis JACQUEMIER 

 
 
Il est proposé de désigner 1 membre  supplémentaire : 
 
Mlle Marie COOSEMANS est candidate 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal 
 



 
- DESIGNE Mlle Marie COOSEMANS comme membre supplémentaire pour siéger au sein 
de la commission « affaires sociales et culturelles-santé-solidarité-personnes âgées-jeunesse-
sport-loisirs-affaires culturelles » 
 
- DIT que les membres composant cette commission sont les suivants : 
 

- Evelyne TEXIER 
- Emmanuelle EPSTEIN 
- Lynda DUMINY 
- Carine GUIGUE 
- Jérôme GRINOLA-TAPPA 
- Marie-Odile  HUET 
- Louis JACQUEMIER 
- Marie COOSEMANS 
 

14- Constitution de partie civile dans le cadre de l’affaire concernant Monsieur Jules 
Emery et la SCI Le Billard 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Vu les articles L. 2122-21, L. 2122-22, 16° et L. 2132-1 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune de Cessy en date du 17 novembre 
2008, habilitant Monsieur le Maire à agir en justice au nom de la Commune ; 
 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que Monsieur Jules Emery, Maire sortant, 
est soupçonné de diverses malversations dans le cadre de l’exercice de son mandat, par l’achat 
et la revente de terrains par l’intermédiaire de la SCI Le Billard dont il est gérant, au préjudice 
de la Commune ; 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’article L. 2122-22, 16° du Code 
général des collectivités territoriales dispose que le maire peut être chargé, par délégation du 
Conseil Municipal, d’intenter au nom de la Commune des actions en justice ou de défendre la 
Commune dans des actions intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil 
Municipal ; 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la délibération du 17 novembre l’a 
habilité à « au nom de la commune, intenter toute action en justice ou défendre les intérêts de 
la commune dans toute action en justice intentée à son encontre, devant toute juridiction 
judiciaire ou administrative, tous degrés de juridiction confondus et pour toute catégorie de 
litige ». Ladite délibération a également précisé que « le Maire est autorisé dans tous les cas à 
se constituer partie civile au nom de la commune et à défendre les intérêts de celle-ci devant 
le juge pénal, tous degrés de juridiction confondus ». 
 
Monsieur le Maire sollicite donc auprès du Conseil Municipal, en tant que de besoin, une 
autorisation spécifique de représenter la Commune dans le cadre du dossier concernant 
Monsieur Jules Emery et la SCI Le Billard ; 
 
Monsieur le Maire propose, en conséquence: 
 

► De l’autoriser, en tant que de besoin, à intenter une action devant la juridiction pénale, 
et plus précisément à se constituer partie civile au nom de la Commune, relativement 
aux faits suivants, commis par Monsieur Jules Emery en son nom ou par 
l’intermédiaire de la SCI Le Billard dont il est gérant : 

o Escroquerie, 



o Prise illégale d’intérêts, 
o Toute autre infraction que l’enquête permettra de révéler. 

 
► De l’autoriser, en tant que de besoin, à représenter la Commune dans le cadre de tout 

acte découlant de cette procédure et notamment à désigner un avocat ; 
 

► En conséquence, de l’autoriser, en tant que de besoin, à signer tout acte ou document 
relatifs à cette procédure ; 

 
Après en avoir délibéré, par 1 abstention (Mme REVELLAT) et 19 voix « pour », le 
conseil municipal décide : 
 

► D’autoriser Monsieur le Maire, en tant que de besoin, à intenter une action devant la 
juridiction pénale, et plus précisément à se constituer partie civile au nom de la 
Commune, relativement aux faits suivants, commis par Monsieur Emery en son nom 
ou par l’intermédiaire de la SCI Le Billard dont il est gérant : 

o Escroquerie, 
o Prise illégale d’intérêts, 
o Toute autre infraction que l’enquête permettra de révéler. 

 
► D’autoriser Monsieur le Maire, en tant que de besoin, à représenter la Commune dans 

le cadre de tout acte découlant de cette procédure et notamment à désigner un avocat ; 
 

► En conséquence, d’autoriser Monsieur le Maire, en tant que de besoin, à signer tout 
acte ou document relatifs à cette procédure. 
 

 
15- Cadeau de départ- ATSEM 
 
Rapporteur : Monsieur Pascal LAROUR 
 
A l’occasion du départ en retraite d’une ATSEM de l’école maternelle de Cessy, le conseil 
municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide  de verser au magasin GO SPORT à 
Thoiry une somme de 200 euros pour 1 bon cadeau. 
 
 
 
 
 
16- Compte-rendu des actes passés en vertu de la délégation de compétences du 31 mars 
2008 
 
Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en application de la délégation de 
compétences accordée par le conseil municipal en séance du 17 novembre 2008. 
 

- Signature le 25 novembre 2008 d’une convention d’occupation précaire du domaine 
public communal avec l’association « La Gexoise » pour la mise à disposition de la 
salle de motricité de l’école maternelle du Verger, du 03 décembre 2008 au 30 juin 
2009. 

- Signature le 01 décembre 2008 d’un devis avec la société GEDYT pour la fourniture 
de matériel réseau numérique d’un montant de 11 502.30 euros TTC 

- Signature le 02 décembre 2008 d’un avenant à la convention d’occupation précaire du 
domaine public communal en date du 1er septembre 2008 avec l’association 
YOGAWAY. L’article 2 est modifié et précise qu’à partir du 02 décembre 2008 et 
jusqu’au 22 février 2009, le local mis à disposition est la Salle « Mont-Blanc ». Puis 



du 23 février 2009 au 30 juin 2009, la salle de motricité de l’école maternelle du 
verger sera mise à disposition de l’association YOGAWAY 

- Signature le 04 décembre 2008 d’une convention avec la fédération nationale des 
centres musicaux ruraux pour 3 heures d’interventions musicales par semaine à l’école 
maternelle de CESSY. Le montant de la cotisation forfaitaire annuelle s’élève à 
4 696.50 €. 

- Signature le 04 décembre d’une convention d’occupation précaire du domaine public 
communal avec l’association El Malecom Social Club pour la mise à disposition de la 
petite salle du Vidolet du 04 décembre au 30 juin 2009. 

- Signature le 05 décembre 2008 des contrats de fourniture et entretien de vêtements 
professionnels avec la société ELIS SAVOIE pour un montant total annuel de 18 002 
€ TTC. 

- Signature le 09 décembre 2008 avec le garage Ginot Gex d’un bon de commande pour 
un véhicule Berlingo destiné au service de la police Municipale pour un montant de 
21 066.39 euros TTC. 

 
 

Le conseil municipal  
 
 
- Vu la délibération en date du 17 novembre 2008 
 
 
- PREND ACTE des actes passés en vertu de la délégation de compétences, cités ci-dessus. 
 
 

Le prochain conseil municipal aura lieu le 02 février 2009 
 
 
Séance levée à 21h30 
 
Affiché le 19 décembre 2008 
 
Le Maire, 
Christophe BOUVIER 


